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PARTIE 1 TARIF DES ANNONCES, ABONNEMENTS, etc. 

AVIS AUX ANNONCEURS 

1. La Gazelle officielle du Québec est composée de deux 
parties conformément aux dispositions du règlement régis­
sant sa publication. 

2. La Partie I contient des avis généraux et est publiée 
tous les samedis en langue française. L'ultime délai pour 
la réception des avis, documents ou annonces, expire le 
lundi à midi. Les avis, documents ou annonces reçus en 
relard sont publiés dans une édition subséquente. De plus, 
l'Editeur officiel du Québec a le droit de retarder la publi­
cation de certains documents, à cause de leur longueur ou 
pour des raisons d'ordre administratif. 

3. Indiquer le nombre d'insertions. 

4 . Payer comptant et avant publication le coût des 
annonces, suivant le tarif ci-dessous, excepte lorsque ces 
annonces doivent être publiées plusieurs fois. En ce cas, 
l'intéresse doit acquitter la facture sur réception et avant 
la deuxième insertion: sinon, cette dernière insertion est 
suspendue, sans autre avis et sans préjudice des droits de 
l'Editeur officiel du Québec, qui rembourse chaque fois, 
s'il y a lieu, toute somme versée en plus. 

5. L'abonnement et l'achat de documents, entre autres 
des tirés-à-part, sont strictement payables à l 'avance. 

6. Tout paiement doit être fait par chèque ou mandat à 
l'ordre du ministre des Finances du Québec. 

7. Toute demande d'annulation ou tout paiement sont 
soumis aux dispositions de l'article 4. 

8. Si une erreur typographique se glisse dans une pre­
mière insertion, les intéressés sont priés d'en aviser 
l'Editeur officiel du Québec avant la seconde insertion et 
ce. afin d'éviter de part et d'autre des frais onéreux de 
reprise. 

Première insertion: 60 cents la ligne agate. 

Insertions subséquentes: 30 cents la ligne agate. 
La matière tabulaire (liste de noms, de chiffres, etc.) 

est comptée double. 
Traduction: 7.00 $ les 100 mots. 
Exemplaire séparé: 2.00 $ chacun. 
Feuilles volantes: 3.00 $ la douzaine. 

Le prix de l'abonnement annuel à la Gazelle officielle 
du Québec, Partie I. est de 30.00 S. Adresser les com­
mandes à l'Editeur officiel du Québec, à l'adresse ci-
dessous. 

N . B . — Les chiffres placés au bas des avis ont la 
signification suivante: 

Le premier nombre réfère à notre numéro de facture: 
le deuxième à celui de l'édition de la Gazelle pour la 
première insertion: le troisième à celui du nombre d'inser­
tions, et la lettre «o» signifie que la matière n'est ni de 
notre composition ni de notre traduction. Les avis publiés 
une seule fois ne sont suivis que de notre numéro de 
facture. 

L'Editeur officiel du Québec. 

Québec, le 16 janvier 1978. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d'avis, veuillez communiquer avec: 

G E O R G E S LA PI ERRE 

Gazelle officielle du Québec 
Tél.: (418) 643-5195 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Service commercial 
Tél.: (418) 643-5150 

Adresser toute correspondance à: 

Gazette officielle du Québec 
1283, boul. ( 'barest ouest 
Québec, Q C , G I N 2C9 

Affranchissement en numéraire au tarif de la troisième 
classe (permis no 167) 

L ' E D I T E U R O F F I C I E L D U Q U É B E C . 
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AVIS JURIDIQUES 

Compagnies — Loi sur les ( Partie 1 ) 

Changement de dénomination sociale (Article 21 ) 
Le ministre des Institutions financières et Coopératives donne avis qu'il a approuvé les règlements de changement de la dénomi­

nation sociale de chacune des corporations suivantes: 

Ancienne 
dénomination sociale 
et sa version 

Nouvelle 
dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

en corporation 

ALPA MFG. CO.. LTD LES ÉLÉGANTES GAINES ALPA INC 52 04 05 
1114-4912 ALPA GIRDLES OF GRACE INC. 

AMANA (QUÉBEC) LTD AMANA (QUÉBEC) INC. 
1109-4331 

54 03 10 

AUSTIN GLOVE MANUFACTURING 
COMPANY 

1161-2959 
• 

CHILD CARE AND CHILD DEVELOPMENT 
CENTRES INCORPORATED 

1308-0791 

GANTERIE AUSTIN INC 31 01 
AUSTIN GLOVE MANUFACTURING 

CO. INC. 

28 

LES PROMOTIONS SOCIALES 
TAYLOR-THIBODEAU 

71 07 21 

I AFRANCF. AUTO PARTS LIMITED PIÈCES D'AUTOS LP. LAFRANCE LTÉE 60 07 21 
1328-0847 

LEONARD ELECTRIC (MONTRÉAL) INC 
1122-9259 

LÉONARD ÉLECTRIQUE (MONTRÉAL) INC. 
LEONARD ELECTRIC (MONTREAL) INC. 

LES LOISIRS DE ST-AIMÉ INC LOISIRS DE ST-AIMÉ ET DE 

60 08 17 

60 05 31 
1230-4234 MASSUEVILLE INC. 

A. LORANGER CONSTRUCTION LTÉE CONSTRUCTIONS A. LORANGER LTÉE 63 05 01 
1231-551I 

H.C.H. MANELLA INC 51 01 23 W. MANELLA INC 
1273-7425 

WESTLUKE INVESTMENTS LTD SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENTS 

1314-4845 WESTLUKE LTÉE 

59 03 03 

13718-0 
Le directeur, 

H L B I R T GAUDRV. 
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Changement de siège social (Article 87) 
Avis esl donné que chacune des corporations ci-après indiquées a changé son siège social de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution Nouvelle adresse du siège social 
en corporation 

ACCOMMODATION JEAN-GUY ROY INC 78 05 24 
1626-7742 

LES APPARTEMENTS DES RAPIDES INC 71 08 13 
1281-6070 

LES CONFECTIONS NICOLETAINES INC 76 04 14 
1503-0554 

LES ÉDITIONS L'ÉCONOMISTE INC 79 07 25 
1637-8655 

LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ W. & B. INC 76 07 19 
1504-3052 

LES GESTIONS STE-CATHERINE LTÉE 73 09 14 
1341-0709 

LES GESTIONS ST-CYR INC 75 07 II 
1364-6278 

IMMEUBLES COTE SIMPSON INC 53 05 30 
1265-7953 

LOGISTEC NAVIGATION INC 80 12 31 
1842-4671 

LES PLACEMENTS MONGEN LTÉE 76 09 23 
1367-0567 

LES PLACEMENTS THOMAR LTÉE 59 09 04 
1286-1407 

PORT CARTIER CONSTRUCTION INC 60 10 25 
1239-9556 

LES PRODUCTIONS COMMERCIALES LALIBERTÉ 79 04 06 
INC. 

1635-2759 

RESTAURANT LE PALMIER VERT INC 76 05 13 
1467-0822 

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE SOUTHERN INC 60 03 31 
1228-5656 

13718-0 

5421, boulevard Hamel, Sainle-Foy 

234. chemin Côte-Sainte-Catherine. 
Outremont 

412. rue Hériot. Drummondville 

7l05.de Brunoy, Charlesbourg 

3862. rue Joseph. Verdun 

9040. rue Claudel, Saint-Léonard 

412. rue Hériot. Drummondville 

I, carré Westmount, Bureau 1212, 
Westmount 

360. rue Saint-Jacques, suite 1500, 
Montréal 

738, avenue Bloomfield. app. 7, Outremont 

234, chemin Côte-Sainte-Catherine, 
Outremont 

52, rue Quidoz, Sainte-Thérèse 

Drummondville 

165, rue Principale, Otis 

234, chemin Côte-Sainte-Catherine, 
Outremont 

Le directeur. 
HUBERT GAUDRY. 

http://7l05.de
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Dissolution (Article 28) 
Le ministre des Institutions financières et Coopératives donne avis qu'il a accepté de dissoudre chacune des corporations 

suivantes: 

Date de D . 

Dénomination sociale constitution ji„„lf.S™ 
en corporation dissolution 

BOLDUC ET BÉLANGER LTÉE 70 09 14 78 11 24 
1202-8999 

BLOUIN. DENIGER. LAFLAMME, VIGER & ASSOCIÉS INC 69 06 06 81 07 20 
1239-3724 

CENTRELLE 78 09 14 81 07 20 
1629-7418 

F. CHAMPOUX LTÉE 61 01 19 81 07 17 
1245-0698 

Changement du nombre d'administrateurs (Article 87) 

Avis esl donné que chacune des corporations ci-après indiquées a modifié le nombre de ses administrateurs de la façon suivante: 

Date de V i L 
Dénomination sociale constitution Nouveau nombre 

en corporation d administrateurs 

ASSOCIATION DE CHASSE, DE PÊCHE ET DE PLEIN AIR DE 79 08 21 9 
STE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE INC. 

1638-3457 

ASSOCIATION POUR LA CRÉATION ET LA RECHERCHE 78 11 22 3 
ÉLECTRO-ACOUSTIQUES DU QUÉBEC 

1631-6523 

AUTO-ÉCOLE GROLEAU INC 74 01 03 3 
1352-3170 

LES AUTOMOBILES HÊROUX THIBODEAU INC 56 01 14 3 
1176-1285 

CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-GÉDÊON. BEAUCE INC 78 02 07 11 
1510-8368 

ELKON INC 61 09 20 4 
1134-9503 

LA FONDATION BERTHIAUME-DuTREMBLAY 61 01 25 5 
1238-3915 

MOULAGE SOUS PRESSION A.M.T. INC 67 08 07 5 
1189-3369 

AIMÉ POIRIER AUTOMOBILES LIMITÉE 54 05 21 4 
1137-0368 

Le directeur, 

13718-0 HUBERT G A U D R Y . 
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Date de p a [ e , 

Dénomination sociale constitution dissolution 
en corporation 

CONSTRUCTION ROM EC INC 7 7 0 5 1 6 8 1 0 7 20 
1477-6561 

LES DÉVELOPPEMENTS RIVE SUD LTÉE 67 05 13 81 07 20 
1282-4967 

DOMAINE WILFRID LABBÉ LTÉE 64 03 03 81 07 17 
1270-2783 

FRANGER INC 68 12 12 81 07 17 
1261-1166 

HARRY HOPMEYER & SONS INC 5 7 06 27 81 07 20 
1107-3152 

NADLER CORPORATION 62 II 06 81 07 17 
1277-2299 

PLOMBERIE RENOR INC 76 12 10 81 07 20 
1472-1914 

LES PRODUCTIONS BE. INC 76 04 09 81 07 20 
1502-9838 

LA SOCIÉTÉ DE GESTION L.C.R. LTÉE 73 10 10 81 07 20 
1344-2058 

TRANSPORT LIBERTÉ INC 77 05 25 81 07 20 
1478-0191 

TRANSPORT SOULIÈRES INC 75 08 25 81 07 20 
1366-6722 

VOYAGES ODYSSÉE INC 74 07 31 81 07 20 
1369-1738 

Le directeur, 

13718-0 HUBERT GAUDRY. 

Établissement ou changement du domicile légal ( Article 32) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a établi son domicile légal ou l'a changé de la façon suivante : 

Date de 
Dénomination sociale constitution Domicile légal 

en corporation 

ASSURANCES RENÉ DUHAIME INC 74 08 07 140.rueChamplain. 
1358-3547 Salaberry-de-Valleyfield 

AUTO-ÉCOLE GROLEAU INC 74 01 03 374, rue Notre-Dame nord. 
'352-3170 Thetrord-Mines 

CLUB D'ATHLETISME CHAPARAL INC 76 02 18 284. boulevard dlberville 
1464-9701 Repentigny 

C L U B DE NATATION L A V A L 7 0 1 2 1 6 4901. rue St-Joseph. 
1271-6320 villede Laval 

mïSt.SP V E T E R A N S D E R 'MOUSKIINC 61 02 02 188. rueSt-Jacques. Rimouski 
I324-9966 
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Date de 
Dénomination sociale constitution Domicile légal 

en corporation 

CLUB SOCIAL DE CAP-ROUGE INC 72 02 25 
1352-9813 

LA COMPAGNIE D'ASPHALTE DU NORD (1965) LIMITÉE 65 06 18 
1140-1239 

CONSTRUCTION FREGO INC 58 05 08 
1127-4552 

CRÉATIONS GINO INC 73 01 29 
1334-4759 

DAVALMAR INC 66 02 24 
1271-5850 

LES ENTREPRENEURS RABY INC 65 10 26 
1114-8871 

LES ENTREPRISES PIERREVILLE LTÉE 56 04 24 
1180-7781 

EXCAVATION UNION LTÉE 77 05 09 
1477-4483 

• 

GESTION JAY NORR1S CANADA INC 76 04 23 
1466-5301 

IMMEUBLES HERCAL LTÉE 59 12 02 
1265-5833 

MINES D'OR ET DE CUIVRE MID-CANADA LIMITÉE . . 70 01 05 
(Libre de responsabilité personnelle) 

1249-2326 

G. MOISAN INC 69 04 17 
1277-0871 

LES PANTALONS SWAGGER INC 68 10 15 
1110-4536 

PAVILLON DE L'ÉLECTRONIQUE DE JULIETTE INC. . . 70 11 16 
1200-1939 

LES PLACEMENTS GASTON CASTONGUAY INC 79 12 06 
1640-2471 

TABAGIE BAIE-COMEAU INC 66 09 20 
1171-5067 

ALBERT TURMEL INC 69 05 08 
1159-0643 

VOYAGES GRANBY. INC 65 12 29 
1263-9712 

13718-0 

3992, Mathieu-d'Amours, 
Saint-Félix-du-Cap-Rouge 

Roule rurale numéro 2. 
Sainte-Agathe-des-Monls 

1155, boulevard Dorchester ouest, 
suite 1715, Montréal 

5250, boulevard Industriel, 
Montréal-Nord 

1155, boulevard Dorchester ouest, 
bureau 1715, Montréal 

160,rueSt-Viateurest, 
bureau 400, Montréal 

306, rue Notre-Dame, 
Saint-François-du-Lac 

6420, rue Boniface, Brossard 

9180, boulevard Viau, Saint-Léonard 

5470, rue Paré, Mont-Royal 

H37,3<Rue,Val-d'Or 

350, avenue des Laurentides. Beauport 

333, rue Chabanel ouest. Montréal 

112. rue St-Charles-Borromée sud. 
Joliette 

776. rue Simard, Roberval 

162. boulevard LaSalle. Baie-Comeau 

25, avenue Begin. Levis 

94. rue Principale, Granby 

Le directeur. 
HUBERT GAUDRY. 
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Fusion des corporations (Article 18) 
Le minisire des Institutions financières et Coopératives donne avis qu'il a accordé des lettres patentes autorisant la fusion des 

corporations suivantes : 

Dénomination sociale 
de la nouvelle corporation 

et sa version 

Dénomination sociale 
des corporations 

fusionnées 

Date de 
fusion Siège social 

CLUB SPORTIF PE-TI-CHA-MO 
INC. 

1846-1913 

13718-0 

ASSOCIATION SPORTIVE DE 
LA RIVIÈRE ST-JEAN, INC. 

CLUB DE MOTOS-NEIGE 
ST-CYPRIEN (DORCHESTER) 
INC. 

CLUB DE TIR ST-CYPRIEN. 
DORCHESTER 

81 04 10 Saint-Cyprien 

Le directeur. 
HUBERT GAUDRY. 

Lettres patentes 
Le ministre des Institutions financières et Coopératives donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation: 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 
en corporation 

IMPRIMERIE LEGROS & FILS LTÉE 81 04 30 142.Saint-Jacques.Saint-Pierre 
1845-8034 

LES PLACEMENTS HALDIMAND INC. 
1847-7133 

jl 06 II Gaspé 

13718-0 
Le directeur. 

HUBERT GAUDRY. 

Lettres patentes supplémentaires 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires 
à chacune des corporations suivantes : 

Dénomination sociale 
Date de Date des 

constitution lettres patentes 
en corporation supplémentaires 

Modification 

ALBISOL (ST-ROCH) INC. 
1628-7757 

ASSOCIATION DES DIRECTEURS DE 
SERVICES D'INCENDIE DES 
BANLIEUES DE MONTRÉAL INC. 

1509-5219 

78 08 03 

77 12 15 

81 05 20 De la dénomination sociale: ISOLATION 
ST-ROCH INC. 

81 06 08 Des objets 
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Dénomination sociale 
Date de Date des 

constitution lettres patentes 
en corporation supplémentaires 

Modification 

ASSOCIATION DES FAMILLES 80 09 08 
D'ACCUEIL SAINT-JEAN-
SUR-RICHELIEU 

1646-5676 

ASSOCIATION DES VILLÊGIATEURS 56 03 14 
DU LAC CLAIR 

1308-3613 

BOUCHABEX INC. 60 10 28 
1240-1170 

LA BOUTIQUE L'ENSEMBLIER INC 69 10 28 
1169-0120 

CÈDRE FABRE INC 78 02 13 
1511-0554 

COMMANDAIR INC 74 09 24 
1359-281I 

LES ENTREPRISES FILION INC 69 08 06 
114*0823 

FRONTENAC OVERALL LIMITED 20 02 21 
1184-3547 

GLOBAL MERCHANDISERS LTD 64 12 30 
1263-3673 

HÔTEL-MOTEL BERMA INC 78 10 05 
1630-3265 

MAIR'S CLUTCH & BRAKE SERVICE CO. 58 07 29 
LTD. 

1303-9193 

MANUFACTURE D'HABITS 71 12 09 
ST-EUSTACHE INC. 

1211-0698 

MICROMED INSTRUMENTS INC 67 07 28 
1143-6870 

G. MOSCATO INC 72 11 II 
1332-2011 

PARKVILLE CONSTRUCTION INC 56 10 22 
1279-0275 

LES PLACEMENTS C.A. L'HEUREUX INC. 68 02 22 
1228-8478 

81 04 01 Des objets 

81 05 27 De la dénomination sociale: ASSO­
CIATION DES VILLÊGIATEURS 
DU LAC CLAIR 

«LAC CLAIR « COTTAGE 
OWNERS ASSOCIATION 

80 12 08 Du capital-actions 

81 06 08 Du capital-actions 

81 06 08 Du capital-actions 

81 05 20 Du capital-actions 

81 05 04 1) Des objets; 

2) des dispositions. 
81 05 26 De la dénomination sociale: UNI­

FORMES F O B . LTÉE 

81 01 12 De la dénomination sociale: LES 
MARCHANDS GLOBAL LTÉE 

81 05 14 De la dénomination sociale: MOTEL 
DU DOMAINE INC. 

81 06 03 De la dénomination sociale: FREINS 
ET EMBRAYAGES MAIR INC. 

81 04 24 Du capital-actions 

81 05 12 I) De la dénomination sociale: APPA­
REILS MICROMED INC.: 

2) du capital-actions 

80 12 22 Du capital-actions 

81 02 12 De la dénomination sociale: SOCIÉTÉ 
DE CONSTRUCTIONS PARK­
VILLE INC. 

81 05 29 Des dispositions 
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Date de Date des 

Dénomination sociale constitution lettres patentes Modification 
en corporation supplémentaires 

LES SERVICES IMMOBILIERS 
GENDREAU & BÉLANGER INC. 

1472-0320 

76 12 06 

TÊMABEX INC 69 02 04 
1277-7702 

ROBERT WALBY LIMITED 51 10 26 
1127-7183 

13718-0 

81 06 22 De la dénomination sociale: TRANS­
ACTION, G.B. ASSOCIÉS INC. 

il 03 12 I) Des objets; 
2) de la valeur des biens immobiliers. 

il 05 21 Du capital-actions 

Le directeur. 
HUBERT GAUDRY. 

Compagnies — Loi sur les (Partie 1A) 

Délivrance d'un certificat de constitution 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies suivantes : 

Date de 
Denomination sociale et sa version constitution District judiciaire 

en corporation 

ACCESSOIRES DE SOUDURE STANDARD (1981) INC 
STANDARD WELDING SUPPLIES (1981) INC. 

1847-9857 

81 06 23 Montréal 

LES ALIMENTS TRADITION INC 
1847-6374 

81 06 19 Montréal 

ALUMINIUM R.D. INC 
1847-6127 

81 06 18 Jolictte 

LES ATELIERS P.D.L. LTÉE 
1848-0004 

81 06 23 Roberval 

ÊMILIO AUDY INC 
1847-9410 

81 06 22 Saint-Maurice 

AUTOMOBILES VICTORIAVILLE (1981) INC 
1847-9675 

06 23 Arthabaska 

AUTO-TÊTES CHARLESBOURG INC 
1847-6135 

06 18 Québec 

AU BAR VIDENUIT LTÉE 
1847-9808 

06 23 Montréal 

BÉTON LOUIS CYR INC 
1847-6242 

06 19 Juliette 

BOUCHERIE BEAUSOLEIL INC 06 22 Joliette 
1847-9626 
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Denomination sociale et sa version 
Dale de 

constitution 
en corporation 

District judiciaire 

BOUTIQUE D'ANTAN LTÉE 
1847-5848 

81 06 17 Montréal 

BOUTIQUE DE SPORT SAG-LAC INC 
1847-6218 

81 06 19 Chicoutimi 

LES BUANDERIES PIERRE R. DEXTRAZE INC 
1848-0079 

81 06 25 Bedford 

BUREAU DE GESTION AGRICOLE C L . INC 
1847-9733 

81 06 23 Saint-Hyacinthe 

CAPRI ÉLECTRIQUE INC 
1847-6424 

81 06 19 Montréal 

CENTRE DE CONTRÔLE DES EFFETS DE LA TRANSPIRATION 
DE MONTRÉAL INC. 

1847-6614 

81 06 19 Montréal 

CENTRE DE MACHINES À COUDRE INDUSTRIELLES ET 
DOMESTIQUES A.L. INC. 

1847-6119 

81 06 18 Montréal 

CHARLESBOURG RADIATEURS INC 
1847-6143 

81 06 18 Québec 

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DE NICOLET INC 
1847-6150 

81 06 18 Trois-Rivières 

CLUB DE LA BAIE DU MARMETTE INC 
1847-9642 

81 06 22 Montréal 

COLONIE INC 
1847-6226 

81 06 19 Montréal 

COMPAGNIE D'ARRIMAGE LOGISTEC INC 
LOG1STEC STEVEDORING INC. 

1847-6531 

81 06 22 Montréal 

LA CONCIERGERIE DE L'AUTO DU RICHELIEU INC 
1848-0152 

81 06 25 Richelieu 

CONSTRUCTION GESCOBEC INC 
1847-9527 

81 06 22 Trois-Rivières 

DÉCORATION MARIE-THÉRÈSE BÊRUBÉ INC 
1848-0061 

81 06 23 Saint-François 

1847-9402 
81 06 22 Saint-François 

DESJARDINS-RENAUD INC 
1848-0137 

81 06 25 Hull 

D.B. DEVELOPMENTS INC. 
1847-6325 

81 06 19 Montréal 

LA DISTRIBUTION GEORGES HAMEL INC 81 06 II Saint-Maurice 
1847-4205 
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Date de 
Dénomination sociale ei sa version consnruiion District judiciaire 

en corporation 

DISTRIBUTIONS C. DOIRON LTÉE 81 06 19 Montréal 
1847-6507 

FERNAND DUBOIS INC 81 06 25 Montréal 
1848-0095 

RÉAL DUFOUR INC 81 06 18 Abitibi 
1847-6002 

LES ENCANS DE BEAUCE INC 81 06 22 Beauce 
1847-6572 

LES ENDUITS G.R. INC 81 06 19 Frontenac 
1847-6291 

ENTREPRISES DE PEINTURE GUY LACHANCE INC 81 06 17 Terrebonne 
1847-6192 

LES ENTREPRISES DÉLICES DU CHEF INC 81 06 23 Québec 
1847-9709 

ENTREPRISES FORESTIÈRES R.C.R. INC 81 06 25 Beauce 
1847-9949 

ENTREPRISES MAJAMI INC 81 06 25 Montréal 
1848-0202 

LES ENTREPRISES ROMÉO JACQUES INC 81 06 22 Beauté 
1847-9352 

ÉPICERIE ARPIN-NAUD INC 81 06 23 Abitibi 
1847-9980 

L'ÉPICIER VILLAGEOIS INC 81 06 22 Saint-François 
1847-9279 

ÉQUIPEMENT DUBREUIL INC 81 06 19 Saint-Hyacinthe 
1847-6473 ' 

GILLES FECTEAU INC 81 06 25 Frontenac 
1848-01 II 

FERME BOISSEAUDOR INC 81 06 25 Beauce 
1848-0087 

FERME FRANÇOIS FORINO & FILS INC 81 06 23 Iberville 
1847-9725 

FERME HENRI GIGUÈRE INC 81 06 18 Beauce 
1847-6010 

F

9
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Date de 
Dénomination sociale et sa version constitution District judiciaire 

en corporation 

FOURNITURES LA SACOCHE INC 81 06 23 Montréal 
LA SACOCHE SHOE FINDINGS INC. 

1847-9766 

GARAGE CHAMPAGNE & FILS INC 81 06 22 Richelieu 
1847-9451 

GARAGE JEAN-LOUIS LACOSTE INC 81 06 25 Saint-Hyacinthe 
1847-9964 

LES GENS DU CUIR INC 81 06 18 Québec 
THE LEATHER PEOPLE INC. 

1847-6093 

GESTION ÉLECTROMEC INC 81 06 19 Québec 
1847-6622 

GESTION & SERVICES ST-CANUT INC 81 06 23 Terrebonne 
1847-9667 

GESTION GÉRARD MÉNARD INC 81 06 22 Bedford 
1847-9428 

GESTION GIGUÈRE INC 81 06 22 Saint-François 
1847-9311 

GESTION TROIS D (ROUYN) INC 81 06 19 Rouyn-Noranda 
1847-6457 

GESTIONS ET PLACEMENTS WALTER BATCHELOR INC 81 06 25 Montréal 
WALTER BATCHELOR HOLDINGS AND INVESTMENTS INC. 

1847-9873 

LES GIROUETTES INC 81 06 05 Abitibi 
1847-3033 

LES GOUVERNEURS DU MUSÉE DE LA CHASSE INC 81 06 18 Bedford 
1847-6598 

NORMANDE HARVEY INC 81 06 22 Saguenay 
1847-9485 

LES IMMEUBLES ARPENSOL INC 81 06 23 Terrebonne 
1847-9741 

IMMEUBLES & CONSEILLERS FINANCIERS I.C.I. INC 81 06 22 Québec 
ICI PROPERTIES FINANCIAL CONSULTANTS INC. 

1847-9303 

INDUSTRIES S. LAROCQUE INC 81 06 23 Montréal 
1848-0053 

LES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES JEAN PROVOST INC 81 06 22 Richelieu 
1847-9493 

LES INVESTISSEMENTS A. G. INC 81 06 19 Montréal 
1847-6275 
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Date de 
Denominaiion sociale et sa version constitution District judiciaire 

en corporation 

INVESTISSEMENTS BENZIE MARO INC 81 06 22 Montréal 
1847-6655 

LOCATION AUTO-CAMION PELLETIER INC 81 06 22 Québec 
1847-9634 

LOCATION B. LARIVIÈRE INC 81 06 18 Saguenay 
1847-6176 

LE LUMIVERT INC 81 06 23 Montréal 
1847-9956 

MACHINE À COUDRE JEAN DOYON INC 81 06 19 Beauharnois 
1847-6416 

MACHINERIES G. BÉLANGER INC 81 06 25 Hauterive 
1848-0103 

MELAMEX INC 81 06 22 Chicoutimi 
1847-9477 

1847-0740 QUÉBEC INC 81 06 18 Beauce 
1847-0740 

1847-4239 QUÉBEC INC 81 06 11 Abitibi 
1847-4239 

1847-6051 QUÉBEC INC 81 06 18 Montréal 
1847-6051 

1847-6184 QUÉBEC INC 81 06 18 Québec 
1847-6184 

1847-6200 QUÉBEC INC 81 06 19 Rimouski 
1847-6200 

1847-6309 QUÉBEC INC 81 06 19 Beauce 
1847-6309 

1847-6333 QUÉBEC INC 81 06 19 Montréal 
1847-6333 

1847-6564 QUÉBEC INC 81 06 22 Beauharnois 
1847-6564 

1847-9386 QUÉBEC INC 81 06 22 Roberval 
1847-9386 

1847-9394 QUÉBEC INC 81 06 22 Terrebonne 
1847-9394 

1847-9469 QUÉBEC INC 81 06 22 Montréal 
1847-9469 

1847-9550 QUÉBEC INC 81 06 22 Trois-Rivières 
1847-9550 

1847-9568 QUÉBEC INC 81 06 22 Trois-Rivières 
1847-9568 
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Date de 
Dénomination sociale et sa version constitution District judiciaire 

en corporation 

1847-9576 QUÉBEC INC 81 06 22 Trois-Rivières 
1847-9576 

1847-9584 QUÉBEC INC 81 06 22 Trois-Rivières 
1847-9584 

1847-9840 QUÉBEC INC 81 06 23 Québec 
1847-9840 

1847-9899 QUÉBEC INC 81 06 25 Montréal 
1847-9899 

1848-0194 QUÉBEC INC 81 06 25 Québec 
1848-0194 

MOLISE SOUDURE INC 81 06 19 Montréal 
1847-6234 

MORIN & FRÈRES EXCAVATION INC 81 06 19 Joliette 
1847-6259 

MOTEUR DIESEL ASBESTOS INC 81 06 22 Saint-François 
1847-6648 

NICO MÉTAL INC 81 06 19 Trois-Rivières 
1847-6432 

OPÉRATIONS FORESTIÈRES LAFONTAINE INC 81 06 II Montmagny 
1847-4262 

P.P. RÉNOVATIONS INC 81 06 II Montréal 
1847-4171 

PALETTES DUBREUIL INC 81 06 25 Saint-Hyacinthe 
DUBREU1L PALLETS INC. 

1848-0129 

PÊCHERIES ARMAND CASSIVI INC 81 06 25 Gaspé 
1847-9915 

PÊCHERIES HERMAN SYNOTT INC 81 06 25 Gaspé 
1847-9931 

R.D. PELLETIER INC 81 06 19 Saguenay 
1847-6481 

LES PÉTROLES MONGRA1N INC 81 06 22 Trois-Rivières 
1847-9295 

LES PÉTROLES TURGEON INC 81 06 19 Frontenac 
1847-6283 

PLACEMENTS CRISTOULA LTÉE 81 06 23 Montréal 
1847-9816 

LES PLACEMENTS DES GALERIES INC 81 06 19 Frontenac 
1847-6390 

LES PLACEMENTS GI-CROIX INC 81 06 22 Québec 
1847-9592 

LES PLACEMENTS JACQUES A. DESCHAMBAULT INC 81 06 23 Montréal 
1847-9774 
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Dënominalion sociale el sa version 
Dale de 

conslilulion District judiciaire 
en corporation 

PLACEMENTS JEAN LECOURS INC 81 
1847-9691 

LES PLACEMENTS LAUCAS INC 81 
1847-9287 

PLACEMENTS MARCEL NADEAU INC 81 
1847-9683 

PLACEMENTS PRONTDOU LTÉE 81 
1847-9790 

PLACEMENTS SAGACO LTÉE 81 
1848-0210 

PLASTI D.G. LTÉE 81 
1848-0020 

POLYDEC INC 81 
1847-6606 

LES PRODUCTIONS JACQUES OUELLET INC 81 
1847-9758 

PROMOTIONS TOURISTIQUES LAURENTIENNES INC 81 
1847-3496 

LES PROVISIONS STE-ODILE LTÉE 81 
1847-9832 

QUÉBEC ROCK INC 81 
1847-6077 

R. ET R. AUTO INC 81 
1847-9881 

REMBOURRAGE ET DÉCORATION GUY ALARY INC 81 
1847-4395 

RÉNOVATIONS IMMOBILIÈRES SAGLAC INC 81 
1847-5699 

RESTAURANT CHEZ JOACHIM INC 81 
1847-4213 

RESTAURANT STADE OLYMPIQUE LTÉE 81 
1847-9782 

SALLE DE QUILLES RENAUD INC 81 
1846-0162 

SALON DE THÉ LE DAPHNÉ INC 81 
1847-6523 

LES SCIERIES DES MONTAGNES INC 81 
1847-6028 

SERRE DU CHARME INC s i 
1847-9717 

LES SERVICES DE CHAUFFEURS R.H. INC ai 

1847-6101 

06 23 

06 22 

06 23 

06 23 

06 25 

06 23 

06 18 

06 23 

06 09 

06 23 

06 18 

06 25 

06 11 

06 17 

06 11 

06 23 

05 01 

06 22 

06 18 

06 23 

06 18 

Arthabaska 

Trois-Rivières 

Arthabaska 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Québec 

Montréal 

Terrebonne 

Ville de Laval 

Chicoutimi 

Chicoutimi 

Montréal 

Roberval 

Montréal 

Saint-Maurice 

Joliette 

Trois-Rivières 
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Date de 
Dénomination sociale et sa version constitution District judiciaire 

en corporation 

LES SERVICES DU GAZ D.l.C. INC 81 06 19 Longueuil 
1847-6267 

SERVICES VIDÉO PRIME INC 81 06 11 Montréal 
1847-4379 

FERNAND ET MICHEL SIMARD INC 81 06 22 Mingan 
1847-9378 

SIROIS CABLE INC 81 06 19 Gaspé 
1847-6499 

SOCIÉTÉ DE GESTION JEAN-GUY GUAY INC 81 06 19 Québec 
1847-6630 

SOCIÉTÉ DE GESTION. TRAITEMENT ET INFORMATIQUE 81 06 22 Montréal 
(G.T.I.) INC. 

1847-9360 

LA SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION LAC-BEAU. INC 81 06 22 Kamouraska 
1847-6556 

LA SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENT G . G . G . INC 81 06 II Beauharnois 
1847-4403 

LES SOUDURES MATHIEU ET FILS INC 81 06 22 Montréal 
1847-9659 

SPECTAVISION INC 81 06 25 Trois-Rivières 
1 8 4 7 - 9 9 0 7 

STATION-SERVICE F. PELLETIER INC 81 06 22 Kamouraska 
1847-9501 

TAXI VEILLEUX INC 81 06 22 Beauce 
1847-9444 

TÉTRAS INC 81 06 01 Saint-François 
1847-1532 

TRANSPORT BRUNO BEAULIEU INC 81 06 22 Beauharnois 
1847-9436 

TRANSPORT LAURÉAT LÉVESQUE INC 81 06 23 Québec 
1847-9824 

TRANSPORT LECLERC & FILS INC 81 06 22 Montmagny 
1847-9618 

TRANSPORT QUÉBEC MÉTROPOLITAIN INC 81 06 18 Québec 
1847-6168 

TRANSPORT ROGER AREL INC 81 06 22 Saint-François 
1847-9519 

TRANSPORT V.A. (QUÉBEC) INC 81 06 22 Québec 
1847-9600 

VÊTEMENTS OSE INC 8 1 0 6 2 2 Frontenac 
1847-9345 

LES VIDANGES SEPT1QUES LAURENTIEN INC 81 06 23 Québec 
1847-9865 

Le directeur, 

13718-o HUBERT GAUDRY. 
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Délivrance d'un certificat de continuation 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies suivantes: 

Date de p ^ Nouvelle dénomination 
Dénomination sociale constitution -««ti-tiîïL,, sociale 

en corporation continuation s'il y a lieu 

LES AGENCES PAUL GUILLOT INC 78 04 03 81 06 19 
1625-0201 

PAUL ARSENEAULT INC 74 03 19 81 06 22 
1367-2621 

LES ATELIERS GRAPHIQUES DU 77 09 09 81 06 22 
HAUT-RICHELIEU INC. 

1506-8919 

ATELIERS LÉONARD INC 77 05 06 81 06 25 
1477-3576 

ATELIERS PAUL LIMITÉE 48 04 02 81 06 22 
1118-6749 

JEAN BANVILLE INC 54 03 29 81 06 18 
1166-0891 

BEAUCE EXPRESS INC 66 08 26 81 06 19 
1236-9526 

DONAT BERTRAND & FILS INC 67 02 27 81 06 22 D. BERTRAND & FILS INC. 
1159-3159 

BOISERIES RAYMOND INC 65 02 11 81 06 19 
1105-4822 

BOUDREAULT. DESCHAMBAULT, BERTOLDI 76 06 14 81 06 23 
ET ASSOCIÉS INC. 

1467-7843 

LA BOUTIQUE KIM INC 66 02 04 81 06 19 
1269-8940 

CENTRE DE CONSTRUCTION MORIN- 69 04 01 81 06 22 
HEIGHTS LTÉE 

1144-5392 

CENTRE DE DACTYLOGRAPHIE 73 08 06 81 06 II 
CAPITALE INC. 

1338-0605 

CENTRE JARDIN HAMEL INC 76 06 29 81 06 19 
1466-8495 

CHADOUX CHEVROLET OLDSMOBILE INC 61 12 14 81 06 22 
1130-7592 

CHO-BO INC 70 04 13 81 06 19 
1239-5331 

CLUB DE TIR LA GACHETTE INC 78 06 14 81 06 18 
1627-6081 

LA COMPAGNIE DE CONCASSÉ DE LA 77 08 19 81 06 19 
BAIE INC. 

1506-2847 
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Date de . Nouvelle dénomination 
Dénomination sociale constitution .. sociale 

en corporation commuât™ ^ y a | j e ( J 

CONSTRUCTION CHARLIANE INC 72 12 15 81 06 22 
1333-0196 

DEVINPLAN INC 76 09 10 81 06 25 
1504-9182 

ÉBÊNISTERIE LAURENTIENNE INC 73 07 13 81 06 11 
1341-6508 

LES ÉDITIONS DE L'AUBE INC 68 09 II 81 06 23 
1145-9369 

LES ÉDITIONS GITO INC 69 07 21 81 06 22 
1255-7195 

LES ÉDITIONS MONTICULE INC 80 09 30 81 06 18 
1840-0663 

LES ENTREPRISES BOISIER LTÉE 67 12 20 81 06 18 
1239-6594 

ENTREPRISES KAR INC 61 09 05 81 06 18 
1256-9133 
» 
LES ENTREPRISES P & C BEAUDRY INC 65 08 13 81 06 18 
1307-7011 
LES ENTREPRISES PIERRE BILODEAU INC 77 08 05 81 06 23 
1505-9090 

ENVELOPPE SUPRÊME INC 76 05 25 81 06 25 
1503-6049 

ÉQUIPEMENT BELZILE INC 75 07 22 81 06 18 
1364-8142 

FERCOMAT INC 77 10 19 81 06 22 
1507-7357 

FERME CYRANO INC 79 01 15 81 06 22 
1632-8502 

GALERIE D'ART CLARENCE GAGNON INC 74 09 16 81 06 22 
1369-6620 

GESTION ROCVAL INC 75 II 14 81 06 23 
1480-8950 

GESTION SOMPRO INC 80 02 21 81 06 22 
1641-8329 

LES GRANITS FRONTENAC INC 70 12 02 81 06 18 
1202-9328 

LES HÉLICOPTÈRES DU LAC ST-JEAN INC 77 09 22 81 06 19 
1475-6365 

LÉO ILIAL PRODUCTIONS INC 71 08 26 81 06 19 
1216-8738 
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Date de n t d Nouvelle dénomination 
Dénomination sociale constitution „„„,?„?,»,?„„ sociale 

en corporation continuation si l y a lieu 

LES IMMEUBLES B.G.S. INC 75 10 07 
1462-4001 

LES IMMEUBLES CYRIL BEAUMONT INC 78 08 28 
1629-2955 

IMPRIMERIE BOLLAND-DELAGE (1975) 75 02 20 
LIMITÉE 

1371-1775 

INDUSTRIES ESPADON INC 73 09 14 
1338-7956 

LES JARDINS LA MOUILLÈRE INC 78 03 02 
1624-0186 

LES JOURNAUX INTER-QUÊBEC LTÉE 71 08 17 
I305-8367 

LABORATOIRE D'OPTIQUE ST-VALLIER INC 75 02 25 
1361-9960 

LES LABORATOIRES BIO-RECHERCHES LTÉE . . 65 03 11 
1238-9177 

LÉONARD LAFOREST ET FILS INC 69 12 15 
1270-7493 

LAPERRIÈRE & VERREAULT INC 75 06 17 
1365-8679 

LOCATION S.C.M. INC 75 04 01 
1362-6874 

LOGISTEC CORPORATION 52 02 29 
1156-0117 

LORD & CIE LIMITÉE 36 04 07 
1118-2664 

MARCHÉ ÉPICURIEN VILLE-MARIE INC 75 11 25 
1481-0717 

PAUL MARTEL INC 69 04 17 
1274-4769 

LES MESSAGERIES SAINT-JEAN INC 77 09 09 
1506-8901 

MÉTAL B.D.L. INC 77 01 18 
1473-2838 

JACK MILLER INC 60 01 28 
Il 14-81 II 

PAVAGE ABÊNAKIS LTÉE 70 05 25 
1197-1108 

FERNAND PILON CONSTRUCTION 72 04 05 
GÉNÉRALE INC. 

1259-1384 

06 18 

06 18 LES IMMEUBLES 
FEBEC INC. 

06 19 IMMEUBLES BOLLAND-
DELAGE INC. 

06 19 

06 19 

06 22 

06 19 

06 18 

06 25 

06 22 

06 22 

06 18 

06 18 

06 19 

06 19 

06 22 

06 19 

06 23 

06 25 

06 22 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
en corporation 

Date de 
continuation 

Nouvelle dénomination 
sociale 

s'il y a lieu 

PLACAGE PAQUET INC 78 12 01 
1631-8677 

PLACEMENTS DE MORANVILLE LTÉE 68 02 22 
1276-6473 

LES PLACEMENTS LAVOIE INC 71 12 17 
1271-7187 

PLACEMENTS ROLABEC INC 78 12 20 
1632-4253 

LES PLACEMENTS VALCOURT INC 76 03 19 
1465-6789 

PLASTIQUES VENNECO INC 69 05 19 
1280-2492 

RUSSELL POULIOT INC 73 05 15 
1330-0454 

PRODUITS ÉLECTRONIQUES EN GROS LTÉE . . . 56 07 26 
I109-8852 
• 

PROMOTION G. & P. INC 75 12 01 
1463-3945 

CLAUDE PRUD'HOMME CONSTRUCTION INC. . 70 12 29 
1205-7600 

QUINCAILLERIE MAURICE THOUIN INC 64 02 03 
1142-9701 

RADIATEURS MONTRÉAL INC 74 08 28 
1369-0961 

RESTAURANT VIRLO INC 79 06 26 
1637-2849 

SERVICE DE LOCATION TRANSCO INC 73 09 06 
1339-8839 

SERVICE DE TRANSPORT DE COLIS 73 01 22 
DU QUÉBEC INC. 

1337-3295 

SERVICES INDUSTRIELS JOLICOEUR LTÉE 75 09 24 
1462-1304 

LES SERVICES MAXI-PLUS INC 78 01 11 
1510-0639 

SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENT LILLIAN INC. . . . 65 03 31 
1317-1327 

SOLOPIC LTÉE 73 1 1 2 8 

1346-5745 

81 06 23 

81 06 17 

81 06 18 

81 06 22 

81 06 22 

81 05 21 PLASTIQUE VENNECO INC. 

81 06 25 

81 06 II 

81 06 22 

81 06 19 

81 06 22 

81 06 22 

81 06 19 RESTAURANT PALACE 
D'ARVIDA INC. 

81 06 19 

81 06 15 

81 06 19 

81 06 22 

81 06 22 

81 06 22 
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Date de 
Dénomination sociale constitution 

en corporation 

STRATFORD, MANUFACTURE DE 64 01 16 
VÊTEMENTS INC. 

Il 15-4192 

TITANE DU ST-LAURENT LTÉE 76 04 27 
1503-1917 

JULIEN VANIER LIMITÉE 73 12 II 
1354-6015 

VISQUE INC 77 09 09 
1506-8596 

13718-0 

Date de 
continuation 

81 06 19 

81 06 19 

81 06 23 

81 06 23 

Nouvelle dénomination 
sociale 

s'il y a lieu 

Le directeur, 
HUBERT GAUDRY. 

Délivrance d'un certificat de fusion 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale Dénomination sociale Date de 
et sa version des compagnies fusionnées fusion 

LA G A L E R I E M A R C H A N D I N C L A G A L E R I E M A R C H A N D I N C . . . 81 06 30 
1847-5418 LES ENTREPRISES GILLES 

MARCHAND INC. 

GESTION RINES INC GESTION RINES INC 81 06 19 
1847-6549 LONGPRÊ CONSTRUCTION INC. 

HÔTEL MOTEL CHARLES INC HÔTEL MOTEL CHARLES INC. . . 81 06 19 
1847-6317 GESTION P.R.Y.G. INC. 

13718-0 

District 
judiciaire 

Joliette 

Montréal 

Beauce 

Le directeur, 
HUBERT GAUDRY. 

Délivrance d'un certificat de modification 
Le directeur donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies suivantes : 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
en corporation 

Date 
delà 

modification 
Modification 

LES BÉTONS B.Y. INC 80 07 10 
1646-0081 

BIJOUTERIE HAMEL (1980) INC 74 06 20 
1368-5680 

81 06 II De la dénomination sociale: SABLIÈRE B.Y. 
INC. 

81 06 15 De la dénomination sociale: GESTION MOBI­
LIÈRE HAMEL INC. 
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Date de 
Dénomination sociale constitution 

en corporation 

N. CHAMPAGNE LTÉE 76 06 09 
1503-7971 

CLUB DE CHASSE ET PÊCHE DU LAC 81 03 11 
BEAUREGARD INC. 

1844-1139 

DISTRIBUTEUR LE BARON (1980) INC. 80 11 25 
1840-9136 

ÉBÉNISTERIE LAURENTIENNE INC. . . 73 07 13 
1341-6508 

LES ÉDITIONS LE CANADA 64 02 28 
FRANÇAIS LTÉE 

1134-6319 

LES ENTREPÔTS ST-AMABLE INC. . . . 81 05 11 
1846-3281 

FERME BERTRAND MAURICE INC 81 04 14 
1845-3548 

FERME GÉRARD RAINVILLE & FILS 80 01 21 
INC. 

1640-9997 

FERME ROGER DURAND INC 81 03 04 
1843-9778 

FRUITS ET LÉGUMES THÉROULX 77 09 12 
INC. 

1506-9602 

GARAGE FERLAND & GRONDIN INC. 81 05 05 
1846-0741 

GESTION MURRAY COUTURE INC. . . 81 01 29 
1642-1166 

LES GRANITS FRONTENAC INC 70 12 02 
1202-9328 

H.B. CABLE INC 80 03 20 
1641-5630 

LES HÉLICOPTÈRES DU LAC 77 09 22 
ST-JEAN INC. 

1475-6365 

IMMEUBLES NYMAC INC 79 01 15 
1632-8874 

LES IMPORTATIONS L'ASTRAL INC. . 79 03 29 
1635-0746 

Date 
de la 

modification 
Modification 

81 06 16 I) De la dénomination sociale: C. CHAMPA­
GNE LTÉE: 

2) du capital-actions: 
3) des dispositions. 

81 06 19 Du capital-actions 

81 06 19 Du district: Richelieu 

81 06 II Du capital-actions 

81 06 23 Du capital-actions 

81 06 16 Du capital-actions 

81 06 22 Du capital-actions 

81 06 18 Du capital-actions 

81 06 22 Du capital-actions 

05 20 I) Du capital-actions; 
2) des dispositions. 

81 06 17 1) Du capital-actions; 
2) des dispositions 

81 06 23 Du capital-actions 

81 06 23 I) De la dénomination sociale: GESTION 
MARCEL SIROIS INC.; 

2) du capital-actions 

81 06 15 Des dispositions 

06 19 I) Du capital-actions; 
2) des dispositions 

81 06 II Du district : Rimouski 

06 12 De la dénomination sociale: LE CENTRE DU 
JEAN L'ASTRAL D.J. INC. 
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Date de Date 
Dénomination sociale constituion de la Modification 

en corporation modification 

INGESCOBEC INC 
1367-2928 

74 02 27 81 06 12 Du capital-actions 

LES INVESTISSEMENTS CARAL INC. . 
1644-4036 

80 05 09 81 06 17 1) De la dénomination sociale: TEXTILE KA-
RAL INC. 
KARAL TEXTILE INC.; 

2) du district: Bedford. 

LES LABORATOIRES S.L. (1981) INC. . . 
1846-7480 

81 05 22 81 06 22 Du capital-actions 

JACQUES LATREILLE ET GILLES 
TREMBLAY INC. 

1843-3938 

81 03 19 81 06 17 Du capital-actions 

LIONEL LEFEBVRE & FILS LTÉE 
1844-5411 

81 03 23 81 06 15 Du capital-actions 

LIBRAIRIE ALEXANDRIE INC 
1840-4954 

80 il 07 81 06 18 Du nombre des administrateurs: minimum l, 
maximum 2 

LOCATION THÊBEX INC 
1344-4690 

73 10 18 81 06 II Du district: Rimouski 

ÊLOI MAHEU INC 
1464-7184 

81 05 27 81 06 23 Du capital-actions 

LES MATÉRIAUX BLANCHET INC. . . . 
1845-5873 

si 04 25 81 06 23 De la dénomination sociale: MATÉRIAUX 
BLANCHET INC. 

1641-9046 QUÉBEC INC 
1641-9046 

so 06 02 81 06 22 1) De la dénomination sociale: BÉTONS 
BEAULAC INC.; 

2) du district : Joliette 

1641-9913 QUÉBEC INC 
1641-9913 

SI 01 28 81 06 23 De la dénomination sociale: FERME DANIEL 
POTHIER INC. 

1646-0586 QUÉBEC INC 
1646-0586 

80 07 II 81 06 23 De la dénomination sociale: ROBRY INC. 

1841-9580 QUÉBEC INC 
1841-9580 

80 12 29 81 06 22 De la dénomination sociale: LES COUPES 
R B. INC. 

1843-2120 QUÉBEC INC 
1843-2120 

81 03 11 81 06 15 De la dénomination sociale: IMMEUBLE LE 
MONTERIA INC. 

1843-4092 QUÉBEC INC 
1843-4092 

81 02 22 81 06 15 De la dénomination sociale: IMMEUBLES 
ST-GELAIS & TURGEON INC. 

1843-5446 QUÉBEC INC 
1843-5446 

81 03 27 81 06 12 De la dénomination sociale: SI ROIS MA­
RINE (1981) INC. 

1843-7392 QUÉBEC INC 
1843-7392 

81 03 03 81 06 16 De la dénomination sociale: BERNARD BÊ-
L1SLE & ASSOCIÉS INC. 

1843-7509 QUÉBEC INC 
1843-7509 

81 0 1 03 81 06 19 De la dénomination sociale: YUEN & BEAU­
PRÉ INC. 

1843-9901 QUÉBEC INC 
1843-9901 

81 03 05 81 06 05 De la dénomination sociale: IMPRIMERIE 
TRANSMAG INC. 
TRANSMAG PRINTING INC. 
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Date de Date 

Dénomination sociale constitution de la Modification 
en corporation modification 

1844-2962 QUÉBEC INC 81 04 16 81 06 15 De la dénomination sociale: LES ENTRE-
1844-2962 PRISES AUDETTE & POIRIER INC. 

1844-5213 QUÉBEC INC 81 03 23 81 06 15 De la dénomination sociale: PÊCHERIES 
1844-5213 FLORAN CÔTÉ INC. 

1844-8860 QUÉBEC INC 81 03 31 81 06 19 De la dénomination sociale: ÉLECTROGEST 

1844-8860 INC. 

1845-2839 QUÉBEC INC 81 04 13 81 06 12 De la dénomination sociale: LITIÈRE POU-

1845-2839 LIOT INC: 

1845-3555 QUÉBEC INC 81 04 14 81 06 17 Des dispositions 
1845-3555 

1845-3563 QUÉBEC INC 81 04 14 81 05 25 Du capital-actions 
1845-3563 

1845-4314 QUÉBEC INC 81 04 21 81 06 11 De la dénomination sociale: ATELIER DE 
1845-4314 DÊBOSSELAGE RAYMOND GÉLINAS 

INC. 

1845-4868 QUÉBEC INC 81 04 22 81 06 19 Du capital-actions 
1845-4868 

1845-6517 QUÉBEC INC 81 05 01 81 06 11 De la dénomination sociale: LA SOCIÉTÉ 
1845-6517 DE GESTION IMMOBILIÈRE ESPACE 

22 INC. 

1845-8844 QUÉBEC INC 81 04 27 81 06 12 I) De la dénomination sociale: FERME CA-
1845-8844 DIN INC.; 

2) du capital-actions. 

1845-8869 QUÉBEC INC 81 04 27 81 06 19 De la dénomination sociale: GESTIONS BOU-
1845-8869 VIER-CLOUTIER INC. 

1846-1491 QUÉBEC INC 81 05 11 81 06 19 De la dénomination sociale: UNIVAL (1981) 

1846-1491 INC. 

1846-4743 QUÉBEC INC 81 05 15 81 05 28 De la dénomination sociale: LES CRÉA-

1846-4743 TIONS JAPPY INC. 

1846-7787 QUÉBEC INC 81 05 22 81 06 23 I) De la dénomination sociale: CENTRE DE 
1846-7787 RECHERCHES LÉGALES DE QUÉBEC 

INC.; 
2) du capital-actions; 
3) des dispositions: 
4) du nombre des administrateurs: minimum 1. 

maximum 3. 

81 06 17 De la dénomination sociale: TRANSPORT 
JALBERT INC. 

81 06 11 De la dénomination sociale: CONDOMI­
NIUM LE SAINT-LAMBERT INC. 

81 06 08 Du capital-actions 

1846-8736 QUÉBEC INC. 
1846-8736 

1847-0625 QUÉBEC INC. 
1847-0625 

8 

LES NOUVEAUTÉS DE L'ESTRIE INC. . 
1508-4692 

05 27 

06 04 

77 11 10 
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Dénomination sociale 
Date de Date 

constitution de la 
en corporation modification 

Modification 

PLACEMENTS CRINISCO INC 71 II 16 
1250-3199 

LES PLACEMENTS SPICER LTÉE 78 04 24 
1625-7784 

LES PLACEMENTS VALCOURT INC. . . 76 03 19 
1465-6789 

LES PRODUITS FORESTIERS 56 03 16 
MACLAREN INC. 

I149-8193 

PRODUITS SANITAIRES 80 12 12 
LAURENTIDES (1980) INC. 

1841-6818 

QUILTING INDUSTRIES LIMITED . . . . 45 02 20 
1105-3808 

FÉLIX SÊNÉCAL INC 75 04 25 
1363-1338 

SERVICES PROFESSIONNELS 80 04 03 
D'ÉVALUATION ET 
CONSULTATION SPEC INC. 

1643-3989 

SOCIÉTÉ DE GESTION 81 06 01 
BOURGUIGNON & FRÈRES INC. 

I846-9874 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE TROIS 77 07 04 
MILLE INC. 

1479-0455 

SUPER MARCHÉ PIERRE BLAIN INC. . 73 08 27 
1340-4181 

TRANSPORT BEAULÉ INC 81 05 25 
1846-8108 

TRANSPORT THÉBERGE LIMITÉE 80 01 01 
1640-7058 

TRANSPORT Y. THÉBERGE INC 76 06 30 
1468-1449 

LAURENT VERREAULT INC 63 II 22 
1174-8258 

LES VOITURES GRANBY INC 80 07 24 
1646-8084 

81 06 16 I) Du capital-actions; 
2) des dispositions 

81 06 12 I) Du capital-actions; 
2) des dispositions 

81 06 22 De la dénomination sociale; GESDIX INC. 

il 06 01 De la dénomination sociale: PRODUITS FO­
RESTIERS MACLAREN INC. 
MACLAREN FOREST PRODUCTS 

INC. 

il 06 19 De la dénomination sociale: PRODUITS SA­
NITAIRES LAURENTIDES (1981) INC. 

81 06 17 De la dénomination sociale: LES INDUS­
TRIES DE PIQUAGE LTÉE 
QUILTING INDUSTRIES LTD. 

81 06 17 Du capital-actions 

81 06 17 Des dispositions 

81 06 12 Du capital-actions 

81 06 16 Du capital-actions 

81 06 12 1) Du capital-actions; 

2) des dispositions. 

81 06 22 Du capital-actions 

81 06 II Du district : Rimouski 

81 06 II Du district: Kamouraska 

81 06 12 Du capital-actions 

81 06 16 Du capital-actions 

13718-0 
Le directeur, 

HUBERT GAUDRY. 
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Compagnies — Loi sur les (Partie 3) 

Lettres patentes 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en 
corporation chacune des corporations suivantes : 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 
en corporation 

L'ÂGE D'OR DE LAC SAGUAY 81 03 26 Lac-Saguay 
1844-6898 

LES AMIS DE LA GRANDE ANSE À MONTRÉAL 81 05 05 Montréal 
(L.A.G.A.M.) 

1845-8687 

ASSEMBLÉE RÊV, ÊLIE DUFRESNE INC 81 06 04 Sherbrooke 
1847-0930 

ASSOCIATION ASTRONAUTIQUE AMATEUR 81 06 17 Sainte-Foy 
DE QUÉBEC 

I84Ï-7984 

ASSOCIATION DANSE: CORPS ET ÂME 81 03 16 98, Coursol. app. 2, 
1844-2749 Saint-Jean-sur-Richelieu 

L'ASSOCIATION DE BALLON SUR GLACE 81 04 15 108, rue Eugénie. Valleyfield 
DE BEAUCHEMIN. CHÂTEAUGUAY. 
HUNTINGDON INC. 

1845-6640 

ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 81 06 08 Val-David 
CULTUREL & SPORTIF DE VAL-DAVID 

1845-9529 

ASSOCIATION DE VOLLEY-BALL DE HAUTERIVE . . . . 81 06 04 650. rue Henri, Hauterive 
1843-0710 

ASSOCIATION DES CITOYENS DES LACS ROCHON, 81 04 21 Lac-St-Paul 
MARIE-LOUISE ET DES PINS 

1845-7085 

ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS VIETNAMIENS 81 06 12 M-307-2135. rue MacKay. Montréal 
À L'UNIVERSITÉ CONCORDIA 

1846-6474 

L'ASSOCIATION DES GENS D'AFFAIRES 81 06 08 LaSalle 
DE LASALLE INC. 

1847-1292 

ASSOCIATION DES GÉOGRAPHES DU QUÉBEC 81 05 04 Montréal 
1845-8513 

ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU VILLAGE 81 06 04 5111. Sherbrooke est. app. 114-D, 
OLYMPIQUE INC. Montréal 

1847-0997 



8396 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 18 juillet 1981.113eannée. n° 29 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 
en corporation 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉTUDIANTS 81 06 II 20,rueSt-Charlessud,Joliette 
DU CÉGEP DE JOLIETTE 

1847-7224 

ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES-LOCATAIRES 81 05 15 553, Beau-Repos, Lac-St-Charles 
DU DOMAINE NOUVELLE VAGUE 

1846-6086 

L'ASSOCIATION DES SECRÉTAIRES DE LESTRIE INC. 81 06 15 3535, rue King ouest, Sherbrooke 
1847-7604 

L'ASSOCIATION DU LAC DIANE INC 81 06 05 Route rurale numéro 2, Brownsburg 
1847-1128 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES ENSEIGNANTS 81 06 01 734, Marsolais, ville de Laval 
RESPONSABLES DE STAGES 

1847-0260 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE LES FILIATRINONS 81 02 II 223, St-Viateur, app. 6. Montréal 
DE SAINT-CHARALAMBOS 

I842-9803 

ASSOCIATION SPORTIVE DE LA CORNICHE INC 81 06 08 Saint-Donat 
1847-1201 

LES ATELIERS DU PARC INC 81 06 01 Montréal 
1847-0278 

AUBERGE JEUNESSE LA CARAPACE 81 03 17 I, rue St-Dominique, Jonquière 
1844-3010 

CENTRE DE BÉNÉVOLAT DE LAVAL INC. 81 06 15 Villede Laval 
1847-7497 

CENTRE DE RENCONTRES SOCIALES (ÂGE D'OR) 81 06 05 785. rue Brault Verdun 
NOTRE-DAME DE LA GARDE INC. 

1847-1094 

LA CHASSE-GALERIE DE LA TUQUE INC 81 06 10 464-A, Kitchener. La Tuque 
1847-7059 M 

LE CLUB DE L'ÂGE D'OR DE MARTINVILLE INC 81 06 08 Martinville 
1847-1219 

C L U B D E ^ ' A G E D 0 R ST-ROSAIRE 81 06 04 Rue St-Pierre. Saint-Rosaire 
COMTE ARTHABASKA 

1845-8653 

CLUB DE SOCCER DE THETFORD MINES 81 06 12 Thetford-Mines 
I847-7356 

w L ^ ? ^ I O N S D E L E E D S I N C 8 1 0 5 1 2 Saint-Jacques-de-Leeds 

LE CLUB NAUTIQUE DU LAC TÊMISCOUATA INC. . . . 81 05 13 Notre-Dame-du-Lac 
1846-2473 

CLUB RICHELIEU DE POINTE-AU-PÈRE INC 81 06 09 Pointe-au-Père 

1847-6820 rointe au rere 

mïnî?a*L
 A N S E S T " J E A N ' N C 8 1 06 05 Anse-Saint-Jean 
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Dénomination sociale el sa version 
Date de 

constitution Siège social 
en corporation 

CLUB SOCIAL LINDE DISTRIBUTION « 779 » 81 05 06 
1845-8828 

COLLECTIF D'ACTION POPULAIRE RICHELIEU- 81 06 08 
YAMASKA 

1847-1243 

LE COLOMBIER DE MYRIAM INC 81 06 09 
1846-1715 

LE COMITÉ DE LOISIRS LES DYNAMIQUES 81 06 05 
DE LA MONTÉE 

1847-1110 

LE COMITÉ DES COMMÈRES DE SAINT-HENRI 81 04 08 
1844-2913 

COMITÉ SOCCER ORLÉANS 81 03 24 
1844-6575 

LES DIFFUSIONS DE L'AMORCE. DE QUÉBEC 81 04 13 
1845-6202 

ÉCOLE DE BOXE AMATEUR « JIM GIRARD » 81 05 15 
1846-6078 

L'ÉTOILE ALPHA INC 81 06 04 
1847-0963 

LA FRATERNITÉ CHAPINA 81 03 10 
1843-6212 

FRONT COMMUN DES ASSISTÉS SOCIAUX 81 06 03 
DU QUÉBEC INC. 

1847-0856 

GARDERIE LES PTITS COEURS 81 06 09 
1847-1086 

GARDERIE PITATOU 81 05 04 
1845-8265 

GROUPE DE SOLIDARITÉ SOCIALE DE RAWDON 81 06 11 
1847-7174 

JARDIN D'ENFANTS BEAUREPAIRE 81 05 08 
BEAUREPAIRE NURSERY GROUP 

1846-2069 

LIGUE DE BASEBALL DU PLATEAU INC 81 05 06 
1846-1624 

LIGUE DE HOCKEY •< LES VÉTÉRANS» 81 05 01 
DE L'ILE D'ORLÉANS 

1844-3309 

LOGI-FRATERNITÉ 8 1 0 6 1 0 

1846-2416 

10449. boulevard Métropolitain est. 
Montréal-Est 

212. rueSt-François, Saint-Hyacinthe 

Princeville 

Saint-Louis-de-Terrebonne 

323, rue Saint-Philippe. Montréal 

Beauport 

Québec 

3351, boulevard des Forges, Trois-Rivières 

122, rue Saint-Jacques, Saint-Jacques 

805, Villeray, Montréal 

Montréal 

Anjou 

Saint-Pascal 

Rawdon 

Communauté urbaine de Montréal 

1000, de la Mairie, Blainville 

Saint-Pierre, île d'Orléans 

5330, Henri-Bourassa est, app. 201, 
Montréal-Nord 
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Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 
en corporation 

LES MARGOU1LLES INC 81 06 09 La Malbaie 
1847-6812 

LES MATINÉES MUSICALES DE CHÂTEAUGUAY 81 06 01 15, boulevard Maple,Châteauguay 
1847-0377 

PRODUCTIONS PETIT CHAMPLAIN INC 81 05 20 76, Petit-Champlain.Québec 
1846-6326 

LE SILLON DE LA CHAUDIÈRE INC 81 06 19 1319,chemin Ste-Foy, Québec 
1847-8131 

TABLE DE CONCERTATION DES SERVICES D'AIDE 81 01 14 Drummondville 
À LA JEUNESSE DE DRUMMOND INC. 

1842-4218 

THÉÂTRE D'ART LYRIQUE DE LAVAL 81 06 08 3765, JorTre,Chomedey 
1847-1318 

THÉÂTRE DE VEILLE 81 06 08 Montréal 
1847-1342 

LES TRANSPORTEURS EN VRAC SECTEUR 81 05 29 Mont-Laurier 
LABELLE 07 INC. 

1847-0245 

Le directeur, 

13718-0 HUBERT GAUDRY. 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

Permis 
Avis est donné qu'en vertu de la Loi sur les compagnies étrangères, un permis a été accordé aux corporations suivantes : 

Nom de la compagnie Date du 
permis 

Nom et adresse de 
l'agent principal 

Adresse du bureau 
principal 

BEAUBRAN CANAGEX INC. 
1646-3549 

CLUB MED. INC. 
1356-7771 

80 10 10 

81 04 17 

M. Claude Trudel. 
Ville de Laval 

M.NahumGelber, 
I. place Ville-Marie 
suite 1901. Montréal 

72, avenue University. 
Charlottetown 

I. place Ville-Marie, 
suite 1901. Montréal 

13718-0 
Le directeur. 

HUBERT GAUDRY. 
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Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 

Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les déclarations de sociétés 

en commandite suivantes ont été enregistrées à son bureau : 

Raison sociale de la 
société 

Date 
d'enregistrement 

Lieu du principal 
établissement 

CLUB DE PLACEMENT CS.T. ENR. 

LES ÉDITIONS DU MÉMORIAL (QUÉBEC) 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

74 04 II 
Amendée le 
81 06 08 

350. promenade Frontenac. Dollard-des-Ormeaux 

81 06 25 2412, Province. Longueuil 
Amendée le 
81 06 25 

13746-0 

Leprotonotaire adjoint de la Cour 
supérieure, district judiciaire de Montréal. 

CLAUDE LEBEAU. 

Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 

Avis de reprise d'existence 
Le ministre des Institutions financières et Coopératives donne avis qu'il a délivré des certificats de reprise d'existence des 

compagnies dissoutes dont les noms suivent : 

Nom Date de délivrance 
du certificat Dispositions particulières 

CLUB DE MOTOS-NEIGE DU 81 06 09 
LAC-À-LA-CROIX INC. 

1310-9699 

DUFOUR & DUFOUR LTÉE 81 05 20 
1254-9697 

LES PLACEMENTS CÔTÉ-LAPOINTE INC 81 04 07 
1291-5872 

RÉSEAU PLURI-ARTS 81 05 14 
1624-5813 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

Aucune 

13718-0 
Le directeur. 

HUBERT G A U D R Y . 
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Aménagement et l'urbanisme — Loi sur I' 

Municipalité de Saint-Marcel-de-L'Islet 

Avis est donné qu'en vertu de l'article 8 1 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme ( 1 9 7 9 , c, 51 ), le Conseil de 
la municipalité de Saint-Marcel-de-LTslet a adopté, en 
datedu 2 juin 1 9 8 1 , une résolution à l'effet d'entreprendre 
l'élaboration du plan d'urbanisme de cette municipalité. 

Le Conseil municipal entend adopter le plan d'urba­
nisme au plus tard en avril 1982 . 

Le secrétaire-trésorier, 
1 3 7 2 0 - 0 G E R V A I S C A R O N . 

Paroisse de Saint-Zénon 

Avis est donné qu'en vertu de l'article 81 de la Loi sur 
l'aménagement et l 'urbanisme (1979, c. 51), le Conseil 
de la municipalité de la paroisse de Saint-Zénon a 
adopté, en date du 5 décembre 1980, une résolution à 
l'effet d'entreprendre l'élaboration du plan d'urbanisme 
de cette municipalité. 

Le Conseil municipal entend adopter le plan d'urba­
nisme au plus tard au cours du mois d'octobre 1981. 

La sécrétaire-trésorière, 
13721-0 M A R T H E S. L E F E B V R E . 

Associations coopératives — Loi sur les 

CLUB COOPÉRATIF DE CONSOMMATION 
DE LA POCATIÈRE 

( Loi sur les associations coopératives I 

Avis est donné que l'association coopérative « CLUB 
C O O P É R A T I F DE C O N S O M M A T I O N DE LA 
POCATIÈRE », dont le siège social était situé à La Poca-
tière, QC, dans la circonscription électorale de Kamou-

raska-Témiscouata, a été dissoute le 17 juin 1981, ce 
conformément aux dispositions de la Loi sur les associa­
tions coopératives et de la Loi sur la liquidation des 
compagnies. 

Le sous-ministre adjoint des Institutions 
financières et Coopératives, 

1 3 7 8 0 - O V I C T O R P . G U E R C I . 

Avis divers 

Office de la sécurité du revenu 
des chasseurs et piégeurs 

Conformément aux articles 21 et 22 de la Loi sur la 
sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris béné­
ficiaires de la Convention de la Baie James et du Nord 
Québécois (1979, c. 16), veuillez prendre avis que M. 
Roger Richard du ministère des Affaires sociales a été 

nommé membre de l'Office de la sécurité du revenu des 
chasseurs et piégeurs à compter du I" juillet 1981 e taé té 
désigné vice-président de cet Office pour l'année 
1981-1982,en vertudu Décret 1797-81 du23ju in 1981. 

Le ministre du Travail, 
de la Main-d'oeuvre et de la 

Sécurité du revenu, 
•3793-0 P I E R R E M A R O I S . 
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Caisses d'épargne et de crédit — Loi sur les 

Caisse populaire de Parent 

Avis est donné que le ministre des Institutions finan­
cières et Coopératives a approuvé la formation de la 
caisse d'épargne et de crédit: «Caisse populaire de 
Parent ». 

Le territoire dans lequel la caisse recrutera ses 
membres sera la circonscription électorale de Laviolette. 

Le siège social de cette caisse d'épargne et de crédit est 
situé à village de Parent. 

Cette caisse sera affiliée à la Fédération des caisses 
populaires Desjardins du Centre du Québec. 

Québec, le 7 juillet 1 9 8 1 . 

Le sous-ministre des Institutions 
financières et Coopératives, 

13794-0 J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

Caisse populaire 
St-Vincent de Paul de Québec 

Avis est donné que le ministre des Institutions finan­
cière et Coopératives a approuvé le règlement adopté 
le 2 7 avril 1 9 8 1 par « L A C A I S S E P O P U L A I R E 
D E S J A R D I N S DE La Desserte de St-Vincent de Paul » 
changeant son nom en celui de « Caisse populaire St-
Vincent de Paul de Québec. » 

Québec, le 2 6 juin 1 9 8 1 . 

Le sous-ministre des Institutions 
financières et Coopératives. 

1 3 7 6 8 - 0 J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

Changement de nom et d'autres qualités de l'état civil — Loi sur le 

Demandes 

Hossein Ala-Iptchi 

Avis est donné, par les présentes, que Hossein Ala-
Iptchi, décorateur intérieur, domicilié et résidant au 4 7 0 , 
rue Saint-Alexis, à Montréal, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat changeant son 
nom en celui de Alexandre Ferucci. 

Montréal, le 7 juillet 1 9 8 1 . 

Les procureurs du requérant. 
1 3 7 9 7 - 2 9 - 2 - 0 W I L L I A M H. F I N K E L B E R G 8c A S S O C I É S . 

Abraham Nathan Baum 

Prenez avis que Abraham Nathan Baum, étudiant, 
domicilié et résidant au 5 9 , croissant Roxton, Montréal, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Allan Abraham Nathan Baum. 

Montréal, le 2 5 juin 1 9 8 1 . 

Mary Sydeh Azar 

Avis est, par les présentes, donné que Mary Sydeh Azar, 
réceptionniste, domiciliée et demeurant au 3 5 9 4 , boulevard 
Rosemont, ville et district de Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat changeant 
son nom en celui de Blanche Sydeh Azar. 

Montréal, le 17 juin 1981 . 

Le procureur de la requérante, 
1 3 6 8 6 - 2 8 - 2 - 0 M E B E N O I T G E N D R O N . 

Michel Blaskewitcz 

Avis est donné que Michel Blaskewitcz, résidant et domi­
cilié au 2 3 9 , boulevard Deguire à ville Saint-Laurent, ville et 
district de Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat changeant son nom en celui de Michel 
Morin. ledit nom devant servir à toutes fins légales. 

Montréal, le 2 7 juin 1 9 8 1 . 

1 3 7 2 2 - 2 9 - 2 - 0 

Les procureurs du requérant, 
L A Z A R U S , B A E R & B E L L I A R D O . 1 3 6 8 7 - 2 8 - 2 - 0 

Le procureur du requérant, 
R O B E R T L A F L E U R . 
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Joseph Réal Boulé 

Avis est, par les présentes, donné que Joseph Réal Boulé, 
imprimeur, résidant et domicilié au 6 1 5 1 , boulevard Henri-
Bourassa est, appartement 2 1 5 , en les ville et district de 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Joseph-Réal Desbiens. 

Montréal, le 2 2 juin 1981 . 

Les procureurs du requérant. 
M E S T A I L L E F E R , T A I L L E F E R 

13688-28-2-0 & P I G E O N . 

Marguerite Claire Brisson 

Avis est. par les présentes, donné que Marguerite 
Claire Brisson, domiciliée au 16, rue Brisson à Sainte-
Blandine, district de Rimouski, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat changeant son nom 
en celui de Peggy Brisson. 

Rimouski, le 19 juin 1 9 8 1 . 
Le procureur de la requérante, 

1 3 7 2 3 - 2 9 - 2 - 0 N O R M A N D U M A I S , avocat. 

Jean Yves Carpentier 

Avis est donné que Jean Yves Carpentier, préparateur de 
commande, domicilié au numéro 3 1 9 0 , boulevard Rosemont, 
Montréal, district de Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice pour obtenir un certificat changeant son nom en celui 
de Blevaine Dusablée. 

Montréal, le 16juin 1981 . 

Le procureur du requérant, 
13689-28-2-0 S E R G E S O U E L L E T . 

Laure Constantineau 

Avis est donné que Laure Constantineau. ménagère, 
domiciliée au numéro 2 1 3 6 , rue des Alpes à Duberger, 
district de Québec, s'adressera au ministre de la Justice 
pour obtenir un certificat changeant son nom en celui de 
Louise Constantineau. 

Québec, le lOjuin 1 9 8 1 . 

Le procureur de la requérante, 
1 3 7 2 4 - 2 9 - 2 - 0 J E A N C A N T I N , notaire. 

Cuillaume Courbron 

Cabano, comté de Témiscouata, district de Kamouraska, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat changeant son nom en celui de Guillaume 
d'Amours. 

Aucune personne ne verra son nom changer suite au 
changement de nom de Guillaume Courbron. 

Cabano. le lOjuin 1 9 8 1 . 

Le procureur du requérant, 
1 3 7 2 5 - 2 9 - 2 - 0 N I C O L E T H I V I E R G E , avocate. 

Marie Ursule Dunn 

Avis est, par les présentes, donné que Marie Ursule 
Dunn, résidant et domiciliée au 3 1 3 , Chomedy, 
Charlesbourg, district de Québec, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat changeant son 
nom en celui de Kathleen Dunn. 

Québec, le 2 5 juin 1 9 8 1 . 

Les procureurs de la requérante, 
1 3 7 2 6 - 2 9 - 2 - 0 B E R N I E R & G O S S E L I N , avocats. 

Rénald Forest 

Avis est. par les présentes, donné que Rénald Forest, 
résidant au 18, rue Jubinville à Notre-Dame-des-Prairies, 
Joliette, district de Joliette, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat changeant son nom en 
celui de Réal Forest. 

Joliette, le6juillet 1 9 8 1 . 

Les procureurs du requérant, 
13781 - 2 9 - 2 - 0 L A P O R T E & F E R L A N D . 

Marie Claire Solange Gauthier 

Prenez avis que Marie Claire Solange Gauthier, domi­
ciliée et résidant au 4 6 1 2 , 7 ' Avenue ouest, appartement 4, 
Charlesbourg, district de Québec, G I H 5 T 2 , s'adressera 
au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Josée 
Gauthier. 

Québec, le 1 0 mars 1 9 8 1 . 

Les procureurs de la requérante. 
1 3 7 2 7 - 2 9 - 2 - 0 B E R N I E R & G O S S E L I N . 

Avis est, par les présentes, donné que Guillaume 
Courbron, domicilié et résidant au 4 2 , rue Commerciale, 
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Rosemarie Yvonne Haug 

Avis est, par les présentes, donné que Rosemarie 
Yvonne Haug, domiciliée et résidant à l'île des Soeurs, 
district de Montréal, au 201, Corot Rive appartement 412, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat changeant son nom en celui de Rosemarie 
Yvonne Hansen. 

Montréal, le 20 mai 1981. 

Le procureur de la requérante, 
13728-29-2-0 M I R I A M G R A S S B Y . 

Joseph Albert 

Joseph Yves Daniel Laverrière 

Avis est, par les présentes, donné que Joseph Yves 
Daniel Laverrière, opérateur, domicilié et résidant au 
4756 de la rue Bayonne en la ville de Montréal-Nord, 
district de Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom de Joseph Yves Daniel Laverrière en celui de Joseph 
Yves Daniel Claveau. 

Montréal, le 2 juillet 1981. 

Les procureurs du requérant. 
M E S C O R B E I L , H O W A R D , 

13773-29-2-0 M A R C H A N D & G A G N É . 

Prenez avis que Joseph Albert, domicilié au 439, rue 
Lavigueur, Québec, QC, G I R 1B6, s'adressera au minis­
tre de la Justice afin d'obtenir un certificat changeant son 
nom en celui de Joseph Albert Brousseau. 

Québec, le 30juin 1981. 

Le requérant, 

13697-28-2-0 J O S E P H A L B E R T . 

Jocelyne Marie LaReur 

Avis est donné que Jocelyne Marie Lafleur, secrétaire, 
domiciliée et résidant au 12A de la rue Viau, Valleyfield, 
district de Beauharnois, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat changeant son nom en celui de 
Louise Clément. 

Valleyfield. le 16 juin 1981. 

Les procureurs de la requérante, 
I3690-28-2-O H É B E R T . L A E O N T A I N E & M E R C I E R . 

I renée Lalancette 

Eileen Ledlow 

Avis est donné que Eileen Ledlow, maîtresse de maison, 
épouse de Normand Caron, domiciliée au 1460, rue Notre-
Dame en la ville de Saint-Césaire, district de Saint-
Hyacinthe, s'adressera au ministre de la Justice pour obtenir 
un certificat changeant son nom en celui de Éliane Doré. 

Aucun autre nom ne sera changé à la suite de la requête. 
Saint-Césaire, le 25 juin 1981. 

Le procureur de la requérante, 
13691-28-2-0 M I C H E L R O B E R T , notaire. 

Marie Barbera Jeanet Lessard 

Prenez avis que Marie Barbera Jeanet Lessard, étu­
diante, domiciliée et résidant au 4491, rue Fullum, appar­
tement 6, Montréal, district de Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Marie Barbera 
Ginette Lessard. 

Montréal, le 17 juin 1981. 

Prenez avis que monsieur I renée Lalancette, connu 
sous les noms de René Lalancette, domicilié au 4 2 9 , rue 
Sainte-Hélène, appartement I I , Longueuil, s'adressera 
au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de René Lalan­
cette. 

Longueuil, le 1 9 juin 1 9 8 1 . 

Les procureurs du requérant, 
Bernard, L A P I E R R Ë , 

1 3 7 2 9 - 2 9 - 2 - 0 L A M A R R E . V I L L A G G I . 

Les procureurs de la requérante, 
13730-29-2-O P O I R I E R , C A R R I È R E & P I N A R D . 

Marie Pauline 

Avis est, par la présente, donné que Marie Pauline, 
domiciliée et résidant au 516, rue Costello, ville de 
Buckingham, district de Hull, province de Québec, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un cer­
tificat changeant son nom en celui de Marie Pauline 
Duval. 

Buckingham, le 2juillet 1981. 

Les procureurs de la requérante, 
1 3 7 4 7 - 2 9 - 2 - 0 S A U V É , O S B O R N E & B A S T I E N . 
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Justa Munit/ 

Avis est, par les présentes, donné que Justa Mendez, 
secrétaire médicale, résidant et domiciliée au 3445, rue 
Stanley, appartement 12, en les ville et district de Montréal, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un cer­
tificat lui permettant de changer son nom en celui de Julia 
Justa Mendez. 

Montréal, le 19 juin 1981. 

Les procureurs de la requérante. 
13692-28-2-0 M E S K R A V I T Z & K R A V I T Z . 

Hansjôrg Schreiber 

Avis est donné que Hansjôrg Schreiber, case postale 
1165. QC. JOR I LO. district de Terrebonne, s'adressera au 
ministre de la Justice pour obtenir un certificat changeant son 
nom en celui de Jôrg Schreiber. 

Sainte-Adèle, le I9juin 1981. 

Le procureur du requérant, 
13694-28-2-0 SfcRGfc Livtn.ii, notaire. 

Léon Thibodeau 

D'Arlène Cerise Pattison 

Avis est, par les présentes, donné que D'Arlène Cerise 
Pattison, domiciliée et résidant dans les ville et district de 
Montréal, au 4525, rue Harvard, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat changeant son 
nom en celui de D'Arlène Cerise Morris. 

Montréal, le 20 mai 1981. 

Le procureur de la requérante, 
13731-29-2-0 M I R I A M G R A S S B Y . 

Prenez avis que Léon Thibodeau, domicilié au 15, 
avenue du Foyer, Sainte-Perpétue, comté de L'Islet, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat changeant son nom en celui de Léo Thibodeau. 

Montmagny, le 5 juin 1981. 

Les procureurs du requérant, 
M O R I N , L E M I E U X , BLAIS 

13732-29-2-0 & C A R O N , avocats. 

Louise W illard 

Marie Josée Murielle Rita Routhier 

Avis est, par les présentes, donné que Josée Murielle 
Routhier, à sa carte de naissance de l'Ontario, née le I" avril 
1963 à Kapuskasing, Ontario, et à son certificat de baptême de 
prénoms appelée Marie Josée Murielle Rita, étudiante, 
résidant et domiciliée au 2430, Boulogne, appartement 101, 
Longueuil. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Marie-Josée Routhier. 

Montréal, le 17 juin 1981. 

Le procureur de la requérante, 
13693-28-2-0 M E N O R M A N S. K E S S N E R . 

Avis est donné que Louise Willard. sans emploi, domiciliée 
et résidant au 1027 de la rue Fédéral, Sherbrooke, district de 
Saint-François, s'adressera au ministre de la Justice pour 
obtenir un certificat changeant son nom en celui de Louise 
Noël. 

Sherbrooke, le I7juin 1981. 

Les procureurs delà requérante, 
13695-28-2-0 G E O E E R O Y & GEOEEROY. 

Compagnies — Loi sur les 

Demandes de dissolution 

A. BLAIS & FILS LTÉE 

Prenez avis que la compagnie « A. BLAIS & FILS 
LTÉE », ayant son siège social à Joliette, demandera au 
ministre des Institutions financières et Coopératives la 

permission d'obtenir sa dissolution. 
Joliette. le 17 juin 1981. 

13733-0 
Les procureurs de la compagnie. 

G É N É R E U X & F R E C H E T T E . 
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C E N T R E DORVAL INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
« C E N T R E DORVAL INC. » constituée en vertu de la 
Loi sur les compagnies, ayant son siège social dans la ville 
de Montréal, demandera au ministre des Institutions 
financières et Coopératives la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Montréal, le P'juin 1 9 8 1 . 

Les procureurs de la compagnie, 
R A P P A P O R T , W H E L A N , B E S S N E R , 

13734-0 F E L D M A N & R o s s . 

LE CLUB SARATOGA INC. 

Prenez avis que « L E C L U B S A R A T O G A I N C . » 
dossier 1 2 8 9 - 3 1 4 5 demandera au ministre des Institutions 
financières et Coopératives la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Grand-Mère, le 2 2 juin 1 9 8 1 . 

• Le secrétaire, 
13735-0 P H I L I P P E B E R T R A N D . 

LA C O M P A G N I E D ' INVESTISSEMENT 
YORK LTÉE. 

YORK I N V E S T M E N T CO. LTD. 

Avis est , par les p r é sen t e s , d o n n é que « LA 
C O M P A G N I E D ' I N V E S T I S S E M E N T Y O R K 
LTÉE. — YORK INVESTMENT CO. LTD. », corpora­
tion constituée en vertu de la Loi sur les compagnies, 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 2 2 juin 1 9 8 1 . 

Le secrétaire-trésorier, 
13736-0 W . R . J O Y C E . 

LES E N T R E P R I S E S R.C.M. INC. 

Avis est, par les présentes, donné que « LES 
ENTREPRISES R.C.M. INC. », compagnie incorporée 
en vertu de la Loi sur les compagnies, ayant son siège 
social à Montréal, demandera au ministre des Institutions 

financières et Coopératives la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Montréal, le 2 3 juin 1 9 8 1 . 

Le procureur de la compagnie, 
1 3 7 3 7 - 0 R E N É B R A B A N T . 

MODERN FABRICS INC. 

Avis est, par les présentes, donné que « M O D E R N 
FABRICS INC. », corporation constituée selon la Loi 
sur les compagnies, ayant son siège social et sa principale 
place d'affaires dans les ville et district de Montréal, 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 5 juin 1 9 8 1 . 

Les procureurs de la compagnie, 
C H A I T , S A L O M O N , G E L B E R , R E I S . B R O N S T E I N , 

1 3 7 3 8 - 0 L I T V A C K , E C H E N B E R G & L I P P E R . 

PHOENIX DESIGN ASSOCIATES INC. 

Prenez avis que « P H O E N I X D E S I G N A S S O ­
CIATES INC. », compagnie constituée en vertu de la 
première partie de la Loi sur les compagnies, ayant son 
siège social dans la ville de Montréal, demandera au 
ministre des Institutions financières et Coopératives la 
permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 1 4 mai 1 9 8 1 . 

La secrétaire, 

1 3 7 3 9 - 0 I R E N E S A L T E R . 

QUINCAILLERIE BAIE COMEAU INC. 

Prenez avis que la compagnie « Q U I N C A I L L E R I E 
BAIE C O M E A U INC. » demandera au ministre des Ins­
titutions financières et Coopératives la permission 
d'obtenir sa dissolution. 

Baie-Comeau, le 16 juin 1 9 8 1 . 

Le procureur de la compagnie. 
1 3 7 4 0 - O R O G E R L E V A S S E U R , notaire. 
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CHÂTEAUGUAY READY-MIX 
AND ENTERPRISES INC. 

LES READY-MIX ET ENTREPRISES 
CHÂTEAUGUAY INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
« C H Â T E A U G U A Y READY-MIX A N D ENTER­
PRISES INC. — LES READY-MIX ET ENTRE­
PRISES C H Â T E A U G U A Y I N C . » . constituée en 
vertu de la première partie de la Loi sur les compa­
gnies, ayant son siège social dans la ville de Châteauguay, 
province de Québec, demandera au ministre des Institu­
tions financières et Coopératives la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Montréal, le4juin 1981. 

Les procureurs de la compagnie. 
H E E N A N , B L A I K I E , J O L I N , 

13741-0 P O T V I N , T R É P A N I E R , C O B B E T T . 

SERVICES DES VOLONTAIRES DU QUÉBEC 

Avis est, par les présentes, donné que « SERVICES 
DES VOLONTAIRES DU QUÉBEC ». incorporée sous 
la Loi sur les compagnies, 3' partie, ayant son siège social 
dans la ville de Montréal, demandera au ministre des Ins­
titutions financières et Coopératives la permission 
d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 29 mai 1981. 

Les procureurs de la compagnie. 
13742-0 S T - H I L A I R E & L A U Z É , avocats. 

SOCIÉTÉ MOBILIÈRE DE MONTRÉAL INC. 

Avis est, par les présentes donné que la compagnie 
« SOCIÉTÉ MOBILIÈRE DE M O N T R É A L I N C . » 
constituée en vertu de la Loi sur les compagnies, ayant son 
siège social dans la ville de Montréal, province de Québec, 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 15juin 1981. 

TUBE-O- INVESTMENT INC. 

Prenez avis que la c o m p a g n i e « T U B E -
O - I N V E S T M E N T I N C . » demandera au ministre des 
Institutions financières et Coopératives la permission 
d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 28 avril 1981. 

Le procureur de la compagnie. 
13744-o A N D R É P. L I M O G E S , notaire. 

ALBERT FORTE E N T R E P R I S E S INC. 

Prenez avis que « ALBERT F O R T E ENTREPRISES 
INC. » demandera au ministre des Institutions finan­
cières et Coopératives la permission d'obtenir sa disso­
lution. 

Montréal, le 28 mai 1981. 

La vice-présidente, 
13769-0 M M E C L A I R E F O R T E . 

LONPAR INC. 

Prenez avis que la compagnie « L O N P A R INC. » 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Longueuil, le 29juin 1981. 

La secrétaire de la compagnie, 
I3770-O M A D E L E I N E L . H A R D Y . 

ELLENDALE CONVERTERS CORP. 

Avis est donné que « ELLENDALE CONVERTERS 
C O R P . » demandera au ministre des Institutions finan­
cières et Coopératives la permission d'obtenir sa disso­
lution. 

Montréal, le 29juin 1981. 

Les procureurs de la compagnie, 
13774-0 M E N D E L S O H N , R O S E N T Z V E I G , S H A C T E R . 

Les procureurs de la compagnie. 
S T I K E M A N , E L L I O T T , T A M A K I , 

13743-0 M E R C I E R & R O B B . 
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JODY INC. 

Avis est donné que « JODY INC. » demandera au 
ministre des Institutions financières et Coopératives la 
permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 29 juin 1981. 

Les procureurs de la compagnie, 
13775-0 M E N D E L S O H N , R O S E N T Z V E I G . S H A C T E R . 

KAYBROOKE MFG. C O R P . 

Avis est donné que « K A Y B R O O K E MFG. C O R P . » 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 29 juin 1981. 

Les procureurs de la compagnie, 
13776-0 M E N D E L S O H N , R O S E N T Z V E I G . S H A C T E R . 

SEATON MFG. C O R P . 

Avis est donné que « S E A T O N MFG. C O R P . » 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 29 juin 1981. 

Les procureurs de la compagnie, 
13777-0 M E N D E L S O H N , R O S E N T Z V E I G . S H A C T E R . 

VOLUME DRESS CO. LTD. 

Avis est donné que « V O L U M E DRESS CO. LTD. » 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 29juin 1981. 

Les procureurs de la compagnie, 
13778-0 M E N D E L S O H N , R O S E N T Z V E I G , S H A C T E R . 

CENTRE SOCIAL DES C H A U F F E U R S 
D 'AUTOBUS ET DES 

O P É R A T E U R S DE M É T R O C.T.C.U.M. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
« C E N T R E S O C I A L D E S C H A U F F E U R S 
D'AUTOBUS ET DES O P É R A T E U R S DE M É T R O 

C . T . C . U . M . » constituée en vertu de la Loi sur les com­
pagnies, ayant son siège social dans la ville de Montréal, 
demandera au ministre des Institutions financières et 
Coopératives la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 15 mai 1981. 

Les procureurs de la compagnie, 
R I V E S T , C A S T I G L I O . 

13782-0 C A S T I G L I O ET L E B E L . 

LA COMPAGNIE P R O C É D É S DE VENTILATION 
ET MOULIN M.P.V. LTÉE 

M.P.V. M I L L AND P R O C E S S 
VENTILATION LTD. 

Prenez avis que « L A C O M P A G N I E P R O C É D É S 
DE VENTILATION ET M O U L I N M . P . V . LTÉE — 
M . P . V . M I L L A N D P R O C E S S V E N T I L A T I O N 
LTD. » demandera au ministre des Institutions finan­
cières et Coopératives la permission d 'obtenir sa 
dissolution. 

Lachine. le 6juillet 1981. 

La secrétaire, 

13783-0 D . G . T A Y L O R . 

DRAPERIES & TISSUS KENNEDY INC. 

Prenez avis que la compagnie « D R A P E R I E S & 
TISSUS K E N N E D Y INC. » demandera au ministre des 
Institutions financières et Coopératives la permission 
d'obtenir sa dissolution. 

Québec, le 6 juillet 1981. 

Le procureur de la compagnie, 
13784-0 D A N I E L L A M O N D E . 

LATULIPPE GAZ P R O P A N E INC. 

Avis est. par les présentes, donné que la compagnie 
« L A T U L I P P E GAZ P R O P A N E I N C . » , ayant son 
siège social à Lac-Mégantic, demandera au ministre 
des Institutions Financières et Coopératives la permis­
sion d'obtenir sa dissolution. 

Sherbrooke, le 7 juillet 1981. 

Le procureur de la requérante. 
13798-0 M E M I C H E L B E S S E T T E . 
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Curatelle publique — Loi sur la 

Succession Mme Jeannette Major 
(Mme Wilfrid Pilon) 

Succession de Major, Mme Jeannette (Mme Wilfrid 
Pilon), en son vivant du 2055, rue Elmhurst, appartement 
304, Montréal, décédée le 18 octobre 1980. 

Le soussigné donne avis, conformément à la Loi sur la 
curatelle publique (L.R.Q., c. C-80). qu'il est curateur 

d'office à cette succession et qu'il recevra, à l'adresse 
ci-dessous, le paiement de toute dette envers la succession 
et la preuve de toute réclamation contre elle. 

Tour de la Bourse 
Case postale 51 

Montréal, QC 
H4Z 1J6 

L E C U R A T E U R P U B L I C D U Q U É B E C , 

13745-0 

Financement des partis politiques — Loi régissant le 

Le directeur général du financement des partis politiques donne les avis suivants, conformément à la Loi régissant 
le financement des partis politiques (L.R.Q., c. 56) 

Remplacement d'une représentante officielle (article 37 de la loi) 

Parti politique autorisé Représentante officielle 

Parti des Travailleurs du Québec Mlle Francine Rousseau par 
Mlle Johanne Perreault 
2393, rue Bordeaux 
Montréal H 2 K 3 Z I 

La secrétaire. 
M E J O H A N E C A N N I N G - L A C R O I X . 

Allocation aux partis politiques (articles 55 à 61 de la loi) 

Parti libéral du Québec 

État sommaire du montant versé au représentant 
officiel, M. Jean-Pierre Roy, pour la période du 1" avril 
1981 au3 l mai 1981. 

Fraisd'administ ration 

Montréal, le 23 juin 1981 

Total: 
76 660 ! 
76 660 ! 

13748-0 
Le directeur général, 

P I E R R E - O L I V I E R B O U C H E R . 
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Liquidation des compagnies — Loi sur la 

Club coopératif de consommation 
du Bout(Pont-Viau) 

( Loi sur les associations coopératives j 

Avis est donné que lors d'une assemblée générale 
spéciale des membres de l 'association coopérat ive 
«Club coopératif de consommation du Bout (Pont-
Viau) », tenue à 283, boulevard de la Concorde, Pont-
Viau, dans la circonscription électorale de Laval-des-

Rapides, le 6 avril 1981, il a été résolu de liquider la 
coopérative et qu'elle soit dissoute, ce conformément 
aux dispositions de la Loi sur les associations coopéra­
tives et de la Loi sur la liquidation des compagnies, et 
que Mme Aimée Langlois et M M . Gilles Meilleur et 
Jean-Pierre Fortin soient nommés liquidateurs. 

13771-0 

Le sous-ministre des Institutions 
financières et Coopératives, 

J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

Ministères — Avis concernant les 

Énergie et Ressources 

Divers 

Intention de révoquer une concession minière 

Prenez avis qu'à l'expiration du délai de 90 jours de la 
deuxième publication du présent avis, le ministre de 
l'Énergie et des Ressources recommandera au gouver­
nement du Québec de révoquer la concession minière 
superficiaire et souterraine pour l'or et l'argent sise sur les 
immeubles suivants: 

Désignation 
Canton de Marlow, (Beauce-Sud): rang VI : 1/2 SO, 

lot I (cadastre lot lh) 
Canton de Rishorough, (Beauce-Sud): rang XVI: 1/2 

SO, lot I (cadastre lot 1 a) 
Le présent avis est donné en vertu des articles 234 a et 

235 de la Loi sur les mines (L.R.Q.. c. M-13). 
Québec, le 23 juin 1981. 

13716-28-2-0 
Le sous-ministre associé (mines), 

C H A R L E S - E . B E A U L I E U . 

Institutions financières et Coopératives 

Assurances — Loi sur les 

La Société mutuelle d 'assurance 
contre l'incendie de l 'Outaouais 

Délivrance de permis 

Avis est, par les présentes, donné que La Société mu­
tuelle d'assurance contre l'incendie de l 'Outaouais a 
obtenu un permis d'assureur l 'autorisant à pratiquer les 
catégories d'assurance suivantes : 

Biens 
Garantie 
Contre la grêle 
Responsabilité 

La société a déposé auprès du ministre des Finances, 
un cautionnement en garantie de l'exécution de ses obli­
gations pour un montant de 35 000 S. 

Le siège social de la compagnie est situé au 84, rue 
Principale, Saint-André-Avellin, JOV IWO. 

13718-0 
Le surintendant des assurances. 

J A C Q U E S M. R O Y . 



8410 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 18 juillet 1981.113e année. n° 29 

Société mutuelle d'assurance contre 
l'incendie du district de Beauharnois 

Changement de siège social 

Avis est, par les présentes, donné que j 'approuve, après 
avoir pris l'avis du surintendant des assurances, un Règle­
ment spécial de la « Société mutuelle d'assurance contre 

l'incendie du district de Beauharnois », décrétant que son 
siège social est désormais situé à Ormstown, dans le 
comté municipal de Chàteauguay. 

13718-0 

Le sous-ministre des Institutions 
financières et Coopératives, 

J E A N - M A R I E B O U C H A R D . 

Transports 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus, à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports. 

•Circonscription électorale d'Arthabaska : 

Dans la municipalité de Princeville, paroisse : 
Région 04, district 34 
Deux (2) sections du 10e Rang ouest, vis-a-vis les lots 

P.-I8-A, P.-18-B et P.-18-C, sur une longueur approxi­
mative de 275 mètres et vis-à-vis les lots P.-17-A, P.-16-C 
et P.-16-D, sur une longueur approximative de 380 
mètres. 

Dans la municipalité de Warwick, canton : 
Région 04, district 34 
Une section de la route 116, vis-à-vis les lots 274, 275, 

276 et 277, sur une longueur approximative de 503 mètres. 

Circonscription électorale de Bellechasse: 

Dans la municipalité de Sainte-Germaine-du-Lac-
Etchemin, paroisse: 

Région 3-2. district 22 
Une section du chemin du rang VI, vis-à-vis les lots 

340, 341, 342, 318 et 319, sur une longueur approximative 
de 579 mètres. 

Circonscription électorale d'Iberville: 

Dans la municipalité de Sainte-Marie-de-Monnoir, 
paroisse: 

Région 6-2, district 53 
Une section de la route 227 (40), vis-à-vis les lots P.-143 

et 142, sur une longueur approximative de 200 mètres. 

Circonscription électorale de Richmond: 

Dans la municipalité de Sainte-Séraphine, paroisse: 
Région 04, district 34 
Une section du chemin du 7 e Rang, vis-à-vis le lot 836 

du rang VII, canton de Warwick, sur une longueur 
approximative de 215 mètres. 

Une section de la route de l'Église, vis-à-vis le lot P.-28, 
rang XII, canton de Kingsey, sur une longueur approxi­
mative de 125 mètres. 

Une section de la route du 7' Rang, vis-à-vis les lots 
P.-27 du rang XII I , canton de Kingsey et P.-931 du rang 
VIII. canton de Warwick, sur une longueur approxi­
mative de 410 mètres. 

Circonscription électorale de Verchères: 

Dans la municipalité de Mont-Saint-Hilaire, ville: 
Région 6-1, district 51 
Une section de la route 299 (rang Benoit), vis-à-vis les 

lots P.-279 et P.-280, sur une longueur approximative de 
381 mètres. 

Dans la municipalité de Sainte-Marie-Madeleine, 
paroisse: 

Région 6-1, district 51 
Une section de la route 229 (rang Benoit), vis-à-vis le 

lot P.-290. sur une longueur approximative de 152 mètres. 
Québec, le 26juin 1981. 

Le ministre des Transports, 
13792-0 M I C H E L C L A I R . 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus, à partir 
du I" novembre 1981, entretenus par le ministère des 
Transports. 

Circonscription électorale de Charlevoix : 

Dans la municipalité de Beaupré, ville: 
Région 3-1, district 20 
Une section de l'avenue Royale, de la limite de la ville 

de Beaupré et de la paroisse de Saint-Joachim en une 
direction générale nord-ouest, vis-à-vis les lots 348 et 350 
du 1" Rang, sur une longueur approximative de 250 
mètres. 
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Circonscription électorale de Chauveau : 

Dans la municipal i té de Sa in t -Duns tan-du-Lac-
Beauport, paroisse: 

Région 3-1, district 20 
Raccordement chemin du Village et boulevard du Lac 

sud, de son intersection avec le chemin du Village en une 
direction générale sud-ouest jusqu'à l'intersection avec le 
chemin Tour-du-Lac sud, voie nord, vis-à-vis les lots 74 et 
75 du IV' rang de la Montagne-des-Ormes, sur une lon­
gueur approximative de 218 mètres. 

Québec, le 26juin 1981. 

Le ministre des Transports, 
13792-0 M I C H E L C L A I R . 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus, à partir 
du I " novembre 1981, entretenus par le ministère des 
Transports. 

Circonscription électorale de Montmorency: 

Dans la municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval, 
paroisse: 

Région 3-1, district 20 
La rue Saint-Antoine, de son intersection avec l'avenue 

Sainte-Brigitte en une direction générale sud. vis-à-vis les 
lots 340 et 341 du rang Saint-Louis, sur une longueur 
approximative de 256 mètres. 

Une section de la rue Trait-Carré, de son intersection 
avec la rue Auclair en une direction générale nord-est, 
vis-à-vis les lots 258, 259 et 260 du rang 1, sur une 
longueur approximative de 840 mètres. 

Québec, le 26juin 1981. 

Le ministre des Transports, 
13792-0 M I C H E L C L A I R . 

Les chemins ci-après désignés ne seront plus, à l'avenir, 
entretenus par le ministère des Transports. 

Circonscription électorale de Chauveau : 

Dans la municipalité de Val-Bélair, ville: 
Région 3-1, district 20 
Une section de la route no 369 (boulevard Pie-XI), de la 

limite sud-est de la Base de Valcartier en une direction 
générale sud-est jusqu'à l'intersection avec l'avenue 
Sainte-Geneviève, vis-à-vis les lots 271 à 328 de la I " 
concession Saint-Michel, le lot 270 de la Terre des 

Hurons, les lots 457 et 513 de la I " concession Saint-
Claude et les lots 390 à 419 de la 2' concession 
Saint-Michel, sur une longueur approximative de 7 341 
mètres. 

Circonscription électorale de La Peltrie: 

Dans la municipalité de Saint-Félix-du-Cap-Rouge, 
paroisse: 

Région 3-1, district 20 
La rue Provencher ou rue de l'Église de l'intersection 

du chemin Sainte-Foy en une direction générale nord-
ouest, vis-à-vis le lot 99 de la I " concession de 
Desmaures, sur une longueur approximative de 151 
mètres. 

Le chemin Sainte-Foy, de la limite ouest de la ville 
de Sainte-Foy en une direction générale sud-ouest 
jusqu'au centre du pont sur la rivière Cap-Rouge, 
vis-à-vis les lots 28. 30, 153. 154, 157 et 159 de la 1 * con­
cession sur une longueur approximative de I 066 mètres. 

Le chemin Saint-Louis, de la limite ouest de la ville de 
Sainte-Foy en une direction générale ouest jusqu'à l'inter­
section de l'avenue Louis-Francoeur, vis-à-vis les lots 154 
et 155 de la I " concession, sur une longueur approxi­
mative de 172 mètres. 

La rue Saint-Félix, du centre du pont sur la rivière 
Cap-Rouge en une direction générale ouest jusqu'à la 
limite est de Saint-Augustin-de-Desmaures, vis-à-vis les 
lots I à 28, 171 et 172 de la I " concession de Desmaures, 
sur une longueur approximative de 2 525 mètres. 

Circonscription électorale de Montmorency: 

Dans la municipalité de Château-Richer, ville: 
Région 3-1. district 20 
Une section de la route 360 (avenue Royale), de la 

limite est de L'Ange-Gardien paroisse à la limite ouest de 
la ville de Sainte-Anne-de-Beaupré, vis-à-vis les lots 5 à 
419 du I " Rang, sur une longueur approximative de 
11 635 mètres. 

Dans la municipalité de L'Ange-Gardien, paroisse: 
Région 3-1. district 20 
Une section de la route de la Retenue, de son intersec­

tion avec la route 360 en une direction générale nord-
ouest, vis-à-vis les lots 79, 80, 81 et 83 du I " Rang, sur une 
longueur approximative de 2 657 mètres. 

Québec, le 26 juin 1981. 

Le ministre des Transports, 
13792-0 M I C H E L C L A I R . 
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Proclamation(s) 

l L S - J 

Gouvernement J E A N - P I E R R E CÔTÉ 
du Québec 

Proclamation 

C O N C E R N A N T l'extension de la juridiction de la Cour 
municipale de la cité de Magog au territoire du 
canton de Hatley. 

L E G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C P R O C L A M E CE Q U I S U I T : 

À compter de trente et un jours après la publication 
de la présente proclamation à la Gazette officielle du 
Québec, le territoire de la municipalité du canton de 
Hatley sera soumis à la juridiction de la Cour municipale 
établie dans la cité de Magog, comme si les deux muni­
cipalités n'en formaient qu'une pour ces fins seulement. 

R A P P E L : 

La présente proclamation fait suite à une proposition 
du ministre des Affaires municipales adoptée le 25 février 
1981, par le Décret du Gouvernement du Québec numéro 
544-81. 

Conformément à l'article 2 de la Loi sur les cours 
municipales (L .R.Q. , c. C-72), le Conseil municipal du 
canton de Hatley a adopté le Règlement numéro 295 à 
l'effet de soumettre le territoire de cette municipalité à 
la juridiction de la Cour municipale de la cité de Magog, 

Conformément à l'article 4 de cette loi, le Conseil 
municipal de la cité de Magog, par son Règlement 
numéro 748, a concouru dans la teneur dudit règlement 
adopté par le Conseil municipal du canton de Hatley. 

Conformément à l'article 7 de cette même loi, le 
gouvernement a approuvé ces règlements et émet la 
présente proclamation. 

Québec, le 25 février 1981. 

Le sous-procureur général adjoint. 
Libro: 506 G E R M A I N H ALLEY. 

Folio: 39 13746-0 

Régie des marchés agricoles du Québec 

Association des transporteurs de bois des 
Bois-Francs Inc. 

Accréditation 

Prenez avis que le 16 juin 1981, la Régie des marchés 
agricoles du Québec a rendu l'Ordonnance no 3188 dont 
le texte suit: 

Attendu la demande en accréditation faite par l'Asso­
ciation requérante aux fins de représenter une catégorie de 
transporteurs de bois, selon les dispositions de l'article 58 
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles; 

Attendu que la Régie a entendu les représentations des 
personnes intéressées au cours d'une audience publique 
tenue à Victoriaville le 15 juin 1981; 

Attendu qu'après avoir examiné la preuve et les argu­
ments qui lui ont été soumis, la Régie considère que 
l'Association requérante est suffisamment représentative 

de cette catégorie de transporteurs et qu'il y a lieu de lui 
accorder l'accréditation recherchée; 

Attendu les dispositions de l'article 58 de la Loi sur la 
mise en marché des produits agricoles; 

En conséquence, la Régie des marchés agricoles du 
Québec rend la présente ordonnance et accorde à l'Asso­
ciation des transporteurs de bois des Bois-Francs Inc. 
l'accréditation prévue à l'article 58 de la Loi sur la mise en 
marché des produits agricoles pour représenter les trans­
porteurs de bois destiné aux usines de pâtes et papiers, et 
provenant des producteurs visés par le Plan conjoint des 
producteurs de bois de la région de Nicolet. 

La présente ordonnance entre en vigueur dès sa publi­
cation à la Gazette officiellle du Québec. 

Le secrétaire, 

13795-0 M E G I L L E S L E B L A N C . 
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Sociétés coopératives agricoles — Loi sur les 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE 
DE SAINT-ZACHARIE 

(Loi sur les sociétés coopératives agricolesI 

Avis est donné que la société coopérative agricole 
« S O C I É T É C O O P É R A T I V E A G R I C O L E DE 
SAINT-ZACHARIE », dont le siège social était situé à 
Saint-Zacharie, Q C , dans la circonscription électorale de 
Beauce-Sud, a été dissoute le 17 juin 1981, ce confor­
mément aux dispositions de la Loi sur les sociétés 
coopératives agricoles et de la Loi sur la liquidation des 
compagnies. 

Le sous-ministre adjoint des Institutions 
financières et Coopéraives, 

13785-0 V I C T O R P. G U E R C I . 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE LAITIÈRE 
DU NORD-OUEST QUÉBÉCOIS 

I Loi sur les sociétés coopératives agricoles) 

Avis est donné que la société coopérative agricole 
« SOCIÉTÉ COOPERATIVE AGRICOLE LAITIÈRE 
DU N O R D - O U E S T Q U É B É C O I S », dont le siège 
social était situé à Amos, QC, dans la circonscription 
électorale de Abitibi-Ouest, a été dissoute le 17 juin 
1981, ce conformément aux dispositions de la Loi 

sur les sociétés coopératives agricoles et de la Loi sur la 
liquidation des compagnies. 

Le sous-ministre adjoint des Institutions 
financières et Coopératives, 

13786-0 V I C T O R P. G U E R C I . 

Soumissions — Demandes de 

Ville d'Alma 
(Lac-Saint-Jean) 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la ville d 'Alma » seront reçues par le 
ministre des Affaires municipales ou son représentant, 
dûment autorisé, pour l'achat de 3 686 000 $ d'obliga­
tions de la ville d 'Alma datées du I" septembre 1981 et 
remboursables selon le tableau ci-dessous seulement, avec 
intérêt à un taux non inférieur à 14% ni supérieur à 16'/2% 
payable semi-annuellement les 1" mars et 1" septembre de 
chaque année. Les soumissions devront être envoyées ou 
déposéesjusqu'à 15 h, le lundi3août 1981. 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a / s Division des obligations 
Case postale 10, salle du courrier 
Édifice « G », Québec (télex : 051 -3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culé à compter du 1 " septembre 1981. 

Tableau d'amortissement — 3 686 000 $ 

Année Capital 

1" septembre 1982 103 0 0 0 $ 
1" septembre 1983 113 000 
("septembre 1984 122 000 
1" septembre 1985 134 000 
1" septembre 1986 146 000 

1" septembre 1986 3 068 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 
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Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La ville d'Alma s'engage à ne pas émettre de nouvelles 
obligations sur le marché public canadien dans les 
soixante jours à compter du I" septembre 1 9 8 1 , sans une 
autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente émis­
sion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 147 — 1 4 6 5 0 0 S; 3 8 2 — 8 2 0 0 0 $ ; 4 0 4 — 
3 8 3 0 0 0 $; 4 0 5 — 3 5 5 0 0 $; 4 0 9 — 5 7 5 0 0 $ renouvelle­
ments d'emprunt: 6 0 6 — 187 9 0 0 $ prog. d'amél. de quar­
tier: 6 0 7 — 122 0 0 0 $ restauration quartier; 6 4 3 — 
5 0 0 0 0 $ const, d'un garage municipal; 6 5 4 — 145 0 0 0 $ 
aqueduc, égouts, voirie etc.; 6 5 6 — 6 7 0 0 0 $ tr. d'amél. de 
terrains de jeux; 6 5 8 — I 5 0 0 $ aqueduc, égouts; 6 6 1 — 
3 0 0 0 $ pavage; 6 6 2 — 4 7 0 0 0 $ voirie; 6 6 3 — 11 100 $ 
voirie, aqueduc; 6 6 7 — 7 3 0 0 0 $ tr. mun. d'aménagement 
au parc Falaise; 6 6 8 — 3 8 0 0 0 $ aqueduc, égouts, pavage, 
éclairage; 6 7 0 — 4 5 0 0 0 $ aqueduc, égouts, voirie; 
6 7 2 ( 6 8 2 ) — 6 0 0 0 $ amél. à la piscine; 6 7 3 — 7 0 0 0 0 $ ; 
6 7 4 — 1 4 0 0 0 0 $ aqueduc, égouts, pavage, éclairage etc.; 
6 8 8 — 8 0 0 0 0 0 $ réfection de rues; 6 9 6 — 9 0 0 0 0 $ ; 7 0 2 — 
8 5 0 0 0 $ aqueduc, égouts, voirie etc.. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires muni­
cipales, édifice « G », 29" étage, salle numéro 2 9 . 1 0 9 , au 
6 8 0 , rue Saint-Amable. Québec, à 1 5 h, le lundi 3 août 
1 9 8 1 . 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le lundi 3 août 1981 à 19 h, à 
l'hôtel de ville, 140 , rue Saint-Joseph sud, ville d'Alma, 
comté de Lac-Saint-Jean, QC, 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville d'Alma, comté de Lac-Saint-Jean, le 6 juillet 
1 9 8 1 . 

Le greffier. 
R A Y M O N D F O R T I N . 

Hôtel de ville 
140 , rue Saint-Joseph sud 

ville d 'Alma 
comté de Lac-Saint-Jean, QC, G 8 B 3 R I 

téléphone : 6 6 2 - 6 5 0 1 , code 4 1 8 1 3 7 8 8 - 0 

Ville de Berthierville 

(Berthier) 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la ville de Berthierville » seront reçues 
par le ministre des Affaires municipales ou son représen­
tant, dûment autorisé, pour l'achat de 7 3 5 0 0 0 $ d'obliga­

tions de la ville de Berthierville datées du 1" septembre 
1 9 8 1 et remboursables selon le tableau ci-dessous seule­
ment, avec intérêt à un taux non inférieur à 1 4 % ni supé­
rieur à 16 ' / ;% payable semi-annuellement les 1" mars et I" 
septembre de chaque année. Les soumissions devront être 
envoyées ou déposées jusqu'à 1 5 h, le mercredi 5 août 
1 9 8 1 . 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a / s Division des obligations 
Case postale 10, salle du courrier 
Édifice « G ». Québec (télex : 0 5 1 - 3 3 3 4 ) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culé à compter du L'septembre 1 9 8 1 . 

Tableau d'amortissement — 7 3 5 0 0 0 $ 

Année Capital 

I" septembre 1 9 8 2 2 6 0 0 0 $ 
I " septembre 1 9 8 3 2 8 0 0 0 
I " septembre 1 9 8 4 3 1 0 0 0 
I " septembre 1 9 8 5 3 4 0 0 0 
1" septembre 1 9 8 6 3 7 0 0 0 

1" septembre 1 9 8 6 5 7 9 0 0 0 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d 'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La ville de Berthierville s'engage à ne pas émettre de 
nouvelles obligations sur le marché public canadien dans 
les soixante jours à compter du I" septembre 1 9 8 1 , sans 
une autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente 
émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 4 0 7 — 6 2 0 0 0 S; 4 1 4 — 2 1 0 0 0 0 S ; 4 1 5 — 
5 8 0 0 0 $ renouvellements d'emprunt; 5 7 2 — 4 0 5 0 0 0 $ 
réfection des produits chimiques, tr. à l'usine de filtration. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires munici­
pales, édifice « G » , 29- étage, salle numéro 2 9 . 1 0 9 , au 
6 8 0 , rue Saint-Amable, Québec, à 1 5 h, le mercredi 5 août 
1 9 8 1 . 
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Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le mercredi 5 août 1981 à 17 h, à 
l'hôtel de ville, 588, rue Montcalm, ville de Berthierville, 
comté de Berthier, QC. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Berthierville. comté de Berthier, le 7 juillet 
1981. 

Le secrétaire-trésorier, 
R E N É B A Y E U R . 

Hôtel de ville 
588, rue Montcalm 

case postale 269 
villede Berthierville 

comté de Berthier. Q C J O K IA0 
téléphone: 836-3786 ou 836-2676, 

code 514 13799-0 

Ville de Buckingham 

(Papineau) 

• 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la villede Buckingham » seront reçues 
par le ministre des Affaires municipales ou son représen­
tant, dûment autorisé, pour l'achat de 675 000 $ d'obliga­
tions de la ville de Buckingham datées du 1" septembre 
1981 et remboursables selon le tableau ci-dessous seule­
ment, avec intérêt à un taux non inférieur à 14% ni supé­
rieure 16'/2% payable semi-annuellement les l " m a r s e t I" 
septembre de chaque année. Les soumissions devront être 
envoyées ou déposées jusqu'à 15 h, le mardi 4 août 1981. 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a/sDivision des obligations 
Case postale 10, salle du courrier 
Êdifice« G », Québec (télex: 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culé à compter du I" septembre 1981. 

Tableau d'amortissement — 675 000 $ 

Année Capital 

["septembre 1982 52 0 0 0 $ 
I" septembre 1983 10 000 
I" septembre 1984 12 000 
l"septembre 1985 13 000 
I" septembre 1986 15 000 

I" septembre 1986 573 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La ville de Buckingham s'engage à ne pas émettre de 
nouvelles obligations sur le marché public canadien dans 
les soixante jours à compter du 1" septembre 1981, sans 
une autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente 
émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 296N.S. — 44 000 $; 324N.S. — 20 500 $ 
renouvellements d'emprunt; 1980-9 — 610 500$ const, 
d'une arena. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires munici­
pales, édifice « G », 29" étage, salle numéro 29.109, au 
680, rue Saint-Amable, Québec, à 15 h, le mardi 4 août 
1981. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le mardi 4 août 1981 à 20 h, à 
l'hôtel de ville, 515, rue Charles, ville de Buckingham, 
comté de Papineau, QC. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Buckingham, comté de Papineau, le 8 juillet 
1981. 

Le greffier, 
S E R G E G A U T H I E R . 

Hôtel de ville 
515, rue Charles 

villede Buckingham 
comté de Papineau, QC, J8L 2K4 

téléphone: 986-3351, code 819 13800-O 

Ville de Dollard-des-Ormeaux 

(Robert-Baldwin) 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations » seront reçues par la soussignée mada­
me Hélène Plouffe, greffier, à l'hôtel de ville, 12001, bou­
levard Salaberry, ville de Dollard-des-Ormeaux, comté de 
Robert-Baldwin, QC, jusqu'à 15 h, le mardi 4 août 1981 
et l'adjudication sera faite à 20 h, le même jour, pour 
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l'achat de 2 826 000 S d'obligations de la ville de Dollard-
des-Ormeaux datées du 1" septembre 1981 et rembour­
sables selon le tableau ci-dessous seulement, avec intérêt à 
un taux non inférieur à 14% ni supérieur à 16'/i% payable 
semi-annuellement les 1" mars et 1" septembre de chaque 
année. 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culée compter du 1" septembre 1981. 

Tableau d'amortissement — 2 826 000 $ 

Année Capital 
1" septembre 1982 75 0 0 0 $ 
1" septembre 1983 82 000 
1" septembre 1984 90 000 
1" septembre 1985 97 000 
1" septembre 1986 108 000 

1" septembre 1986 2 374 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La ville de Dollard-des-Ormeaux s'engage à ne pas 
émettre de nouvelles obligations sur le marché public 
canadien dans les soixante jours à compter du 1" septem­
bre 1981, sans une autorisation écrite de l'adjudicataire de 
la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu de différents 
règlements de renouvellements d'emprunt pour un mon­
tant de 962 000 $; 533 — 26 400 $ aq. ég. voirie, éclair., 
etc; 6 0 4 — 185 300 aq. ég. voirie, éclair.; 645 — 101 100$ 
pavage, bordures, trottoirs, etc.; 80-659 — 400 000 $ con­
duites d'égouts, d'eau et const, de rues; 80-660 — 
100 000 $ aq. ég. const, de rues; 80-664 — 209 400 $ inst. 
de systèmes d'éclairage de rues; 80-665 — 229 100$ 
const, de trottoirs; 80-667 — 62 500 $ acq. de terrains; 
80-668 — 300 200 $ égout, const, de rue, éclairage etc.; 
81 -670 — 150 000 $ frais de refinancement. 

Les soumissions seront ouvertes à 15 h, le mardi 4 août 
1981 et seront considérées à une séance publique du 
Conseil ou l'un de ses comités, selon le cas, qui sera tenue 
à 20 h, le même jour, à l'hôtel de ville, 12001, boulevard 
Salaberry, ville de Dollard-des-Ormeaux, comté de 
Robert-Baldwin, QC. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Dollard-des-Ormeaux, comté de Robert-
Baldwin, le 7 juillet 1981. 

Le greffier. 
M A D A M E H É L È N E P I . O U F F E . 

Hôtel de ville 
12001, boulevard Salaberry 

villede Dollard-des-Ormeaux, 
comté de Robert-Baldwin, QC, H9B 2A7 

téléphone: 684-1010, code 514 13801-0 

Villede Granby 

(Shefford) 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la ville de Granby » seront reçues par 
le ministre des Affaires municipales ou son représentant, 
dûment autorisé, pour l'achat de 6 900 000 $ d'obliga­
tions de la ville de Granby datées du 1" septembre 1981 et 
remboursables selon le tableau ci-dessous seulement, avec 
intérêt à un taux non inférieur à 14% ni supérieur à I6të% 
payable semi-annuellement les 1" mars et I" septembre de 
chaque année. Les soumissions devront être envoyées ou 
déposées jusqu'à 15 h, le lundi 3 août 1981. 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a / s Division des obligations 
Case postale 10, salle du courrier 
Édifice « G », Québec (télex: 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culé à compter du ("septembre 1981. 

Tableau d'amortissement — 6 900 000 $ 

Année Capital 

I" septembre 1982 120 000$ 
I" septembre 1983 134 000 
I" septembre 1984 148 000 
I" septembre 1985 165 000 
I" septembre 1986 186 000 

("septembre 1986 6 147 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 
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Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La ville de Granby s'engage à ne pas émettre de nou­
velles obligations sur le marché public canadien dans les 
soixante jours à compter du I" septembre 1981, sans une 
autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente émis­
sion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 530 — 8 100 $; 675 — 69 400 $; 691 — 
213 000$; 707 — 139 000$ ; 711 — 78 800$; 717 — 
7 600 $; 718 — 4 900 $; 720 — 16 000 $ renouvellements 
d'emprunt; 799-72 — 218 000 $ rén. urbaine; 1198-78 — 
13 100$ aqueduc, égouts, voirie; 1233-79 — 26 0 0 0 $ 
voirie; 1239-79 — 1 1 0 0 0 $ aqueduc, égouts, voirie; 
1240-79 — 110 600 $ prog. d'amél. de quartier; 1242-79 

— 6000 $; 1243-79 — 3 500 $; 1245-79 — 3 500 $ trav. 
d'infrastructure; 1247-79 — 55 000 $ achat d'un camion-
citerne et équip.; 1249-79 — 5 000$ ; 1251-79 — 1 000$; 
1252-79 — 1 000 $; 1253 — 14 000 $ trav. d'infrastruc­
ture; 1257-79 — 3 0 0 0 0 $ aqueduc, égouts, voirie; 1261-79 

— 30 000$; 1266-79 — 90 0 0 0 $ rest, de bâtiments; 
1267-80 — 27 500 $; 1272-80 — 3 000 $ trav. d'infrastruc-
tu;e; 1273-80 — 6 0 0 0 $ aq. ég. voirie; 1275-80 — 
10 000 $ voirie; 1279-80 — 13 000 $; 1280-80 — 130 000 $; 
1283-80 — 41 000 $; 1284-80 — 107 0 0 0 $ ; 1285-80 — 
49 000$ trav. d'infrastructure; 1304-80— 120 0 0 0 $ trav. 
d'amén.; 1308-80 — 655 0 0 0 $ ach. de terrains; 1312-80 
— 32 000$; 1314-80 — 137 0 0 0 $ , 1315-80 — 38 000 $; 
1317-80 — 73 0 0 0 $ trav. d'infrastructure; 1318-80 — 
133 000$ voirie; 1321-80 — 988 000$ trav. à l'usine de 
filtration; 1330-80 — 406 0 0 0 $ voirie; 1336-80 — 
2 300 000$ ach. de terrains, const, égout collecteur; 
1352-80 — 77 0 0 0 $ fonds de roulement; 1354-81 — 
400 000 $ aqueduc. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires munici­
pales, édifice « G », 29' étage, salle numéro 29.109, au 
680, rue Saint-Amable, Québec, à 15 h, le lundi 3 août 
1981. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le lundi 3 août 1981 à 20 h, à 
l'hôtel de ville, 87, rue Principale, ville de Granby, comté 
deShefford.QC. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Granby, comté de Shefford, le 6 juillet 1981. 

Le greffier. 
M E A L A I N N O Ë L . 

Hôtel de ville 
87, rue Principale 

ville de Granby 
comté de Shefford, Q C , J2G 2T7 

téléphone: 372-6671 
ou 372-6676, code 514 13804-O 

Ville de Mirabel 
(Argenteuil) 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la ville de Mirabel » seront reçues par 
le ministre des Affaires municipales ou son représentant, 
dûment autorisé, pour l'achat de 732 000 $ d'obligations 
de la ville de Mirabel datées du 1" septembre 1981 et 
remboursables selon le tableau ci-dessous seulement, avec 
intérêt à un taux non inférieur à 14% ni supérieur à 16'/j% 
payable semi-annuellement les 1" mars et I" septembre de 
chaque année. Les soumissions devront être envoyées ou 
déposées jusqu'à 15 h, le mardi 4 août 1981. 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a / s Division des obligations 
Case postale 10, salle du courrier 
Édifice « G », Québec (télex : 051 -3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culé à compter du I" septembre 1981. 

Tableau d'amortissement — 732 000 $ 

Année Capital 

1" septembre 1982 8 000$ 
I" septembre 1983 8 000 
I" septembre 1984 9 000 
1" septembre 1985 10 000 
I" septembre 1986 11 000 

I" septembre 1986 686 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La ville de Mirabel s'engage à ne pas émettre de nou­
velles obligations sur le marché public canadien dans les 
soixante jours à compter du 1" septembre 1981, sans une 
autorisation écrite de l'adjudicataire de la présente émis­
sion. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 149 — 115 000 $ aqueduc, égouts, voirie; 
151 — 94 000$ égouts; 152 — 23 800$ pavage; 153 — 
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99 200$ rénovation centre communautaire; 181 — 
221 000 $ aqueduc, égouts, voirie; 188 — 57 000 $ const, 
d'égout pluvial; 190 — 22 000 $ const, de réseau d'aque­
duc. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires munici­
pales, édifice « G » , 29' étage, salle numéro 29.109, au 
680. rue Saint-Amable, Québec, à 15 h, le mardi 4 août 
1981. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le mardi 4 août 1981 à 20 h, à 
l'hôtel de ville, 141 I I , rue Saint-Jean, ville de Mirabel, 
comté d'Argenteuil. QC. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Villede Mirabel, comté d'Argenteuil, le 6 juillet 1981. 

Le greffier. 
C L A U D E B E L I S L E . 

Hôtel de ville 
14111, rue Saint-Jean 

case postale 60 
ville de Mirabel (Sainte-Monique) 

comtéd'Argenteui l .QC. J0M IR0 
téléphone : 475-8653. code 514 13789-0 

Paroisse de Saint-Anaclet-de-Lessard 

(Rimouski) 

Avis public est. par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la paroisse de Saint-Anaclet-de-
Lessard » seront reçues par le ministre des Affaires muni­
cipales ou son représentant, dûment autorisé, pour l'achat 
de 410 000$ d'obligations de la paroisse de Saint-
Anaclet-de-Lessard datées du I" septembre 1981 et 
remboursables selon le tableau ci-dessous seulement, avec 
intérêt à un taux non inférieur à 14% ni supérieur à 16 
payable semi-annuellement les I" mars et 1" septembre de 
chaque année. Les soumissions devront être envoyées ou 
déposées jusqu'à 15 h, le mercredi 5 août 1981. 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a / s Division des obligations 
Case postale 10, salle du courrier 
Édifice « G «.Québec (télex: 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera 
calculé à compter du 1" septembre 1981. 

Tableau d'amortissement — 410 000 $ 

Année Capital 
I" septembre 1982 11000$ 
I" septembre 1983 14 000 
I" septembre 1984 15 000 
I" septembre 1985 17 000 
I " septembre 1986 19 000 

I" septembre 1986 334 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La paroisse de Saint-Anaclet-de-Lessard s'engage à ne 
pas émettre de nouvelles obligations sur le marché public 
canadien dans les soixante jours à compter du I" septem­
bre 1981, sans une autorisation écrite de l'adjudicataire de 
la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu des règle­
ments suivants: 79-26 — 147 000$ const, centre com­
munautaire; 30-80 — 63 000 $ aqueduc, égouts; 80-33 — 
100 000 $ finir la const, centre communautaire. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires munici­
pales, édifice « G », 29* étage, salle numéro 29.109, au 
680, rue Saint-Amable, Québec, à 15 h, le mercredi 5 août 
1981. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le mercredi 5 août 1981 à 20 h, à 
la salle du Conseil, 3, rue Principale ouest, paroisse de 
Saint-Anaclet-de-Lessard, comté de Rimouski, QC. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Paroisse de Saint-Anaclet-de-Lessard, comté de Ri­
mouski, le 6 juillet 1981. 

Le secrétaire- trésorier. 
J A C Q U E S L E C L E R C . 

Bureau municipal 
20, rue de la Gare 

paroisse de Saint-Anaclet-de-Lessard 
comté de Rimouski, Q C , G0K 1H0 

téléphone : 723-2816, code 418 13790-0 
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Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré 

(Charlevoix) 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la ville de Sainte-Anne-de-Beaupré » 
seront reçues par le ministre des Affaires municipales 
ou son représentant, dûment autorisé, pour l'achat de 
1 200 000 $ d'obligations de la ville de Sainte-Anne-
de-Beaupré datées du 1" septembre 1981 et remboursa­
bles selon le tableau ci-dessous seulement, avec intérêt 
à un taux non inférieur à 14% ni supérieur à 16'/3% 
payable semi-annuellement les 1" mars et 1" septembre de 
chaque année. Les soumissions devront être envoyées ou 
déposées jusqu'à 15 h, le jeudi 6 août 1981. 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a / s Division des obligations 
Case postale 10, salle du courrier 
Édifice « G », Québec (télex : 051 -3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culé à compter du I" septembre 1981. 

Tableau d'amortissement — 1 200 000 $ 

Année Capital 

1" septembre 1982 44 000 $ 
I " septembre 1983 51 000 
1" septembre 1984 59 000 
1" septembre 1985 69 000 
1" septembre 1986 80 000 

1" septembre 1986 897 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anti­
cipation. 

La ville de Sainte-Anne-de-Beaupré s'engage à ne pas 
émettre de nouvelles obligations sur le marché public 
canadien dans les soixante jours à compter du I" septem­
bre 1981, sans une autorisation écrite de l'adjudicataire de 
la présente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu du règle­
ment suivant: 49-V — I 200 000 $ aqueduc, égout, sur le 
boul. Sainte-Anne. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires munici­
pales, édifice « G », 29 e étage, salle numéro 29.109, au 
680, rue Saint-Amable, Québec, à 15 h, le jeudi 6 août 
1981. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le jeudi 6 août 1981 à 20 h, à 
l'hôtel de ville, 9336, rue Royale, ville de Sainte-Anne-
de-Beaupré, comté de Charlevoix, QC. 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré, comté de Charle­
voix, le 6 juillet 1981. 

Le secrétaire-trésorier. 
M I C H E L J E A N . 

Hôtel de ville 
9336, rue Royale 

ville de Sainte-Anne-de-Beaupré 
comté de Charlevoix, Q C , G0A 3C0 

téléphone : 827-3191, code 418 13791 -o 

Paroisse de Saint-Côme 
(Joliette) 

Avis public est, par les présentes, donné que des sou­
missions cachetées et portant l'inscription « Soumissions 
pour obligations de la paroisse de Saint-Côme » seront 
reçues par le ministre des Affaires municipales ou son 
représentant, dûment autorisé, pour l'achat de 986 000 $ 
d'obligations de la paroisse de Saint-Côme datées du I" 
septembre 1981 et remboursables selon le tableau ci-
dessous seulement, avec intérêt à un taux non inférieur à 
14% ni supérieur à 16'/j% payable semi-annuellement les 
1" mars et I " septembre de chaque année. Les soumis­
sions devront être envoyées ou déposées jusqu'à 15 h, le 
jeudi 6 août 1981. 

Bureau d'ouverture des soumissions 
a / s Division des obligations 
Case postale 10. salle du courrier 
Édifice « G », Québec (télex: 051-3334) 

Pour fins d'adjudication seulement, l'intérêt sera cal­
culé à compter du I" septembre 1981. 
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Tableau d'amortissement — 986 000 $ 

Année Capital 

I " septembre 1982 34 0 0 0 $ 
I " septembre 1983 38 000 
I" septembre 1984 43 000 
1" septembre 1985 48 000 
1" septembre 1986 54 000 

1" septembre 1986 769 000 
(à renouveler) 

L'adjudicataire s'engage à payer les obligations au prix 
indiqué dans sa soumission, en capital plus les intérêts 
courus s'il y a lieu, par chèque visé, et à fournir à la muni­
cipalité, dans les plus brefs délais possible, la liste des 
coupures requise pour l'impression des titres afin d'éviter 
tout retard dans la livraison. 

Le capital et les intérêts sont payables à toutes les suc­
cursales au Canada de la banque dont le nom est men­
tionné dans la procédure d'emprunt. 

Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

La paroisse de Saint-Côme s'engage à ne pas émettre 
de nouvelles obligations sur le marché public canadien 
dans les soixante jours à compter du !" septembre 1981, 

sans une autorisation écrite de l'adjudicataire de la pré­
sente émission. 

Lesdites obligations seront émises en vertu du règle­
ment su ivan t : 131-1979( 145-1980)( 149-1981) -
986 000 $ aqueduc, égouts. 

Les soumissions seront ouvertes publiquement par le 
ministre des Affaires municipales ou par son représen­
tant, dûment autorisé, au ministère des Affaires munici­
pales, édifice « G », 29' étage, salle numéro 29.109, au 
680, rue Saint-Amable, Québec, à 15 h, le jeudi 6 août 
1981. 

Le Conseil considérera les soumissions reçues à son 
assemblée qui sera tenue le jeudi 6 août 1981 à 19 h, à la 
salle du Conseil, 1673, 55' Rue, paroisse de Saint-Côme, 
comté de Joliette, Q C . 

Cependant, le Conseil se réserve le droit de n'accepter 
ni la plus avantageuse ni aucune des soumissions reçues. 

Paroisse de Saint-Côme, comté de Joliette, le 7 juillet 
1981. 

Le secrétaire-trésorier. 
B E R N A R D R I O P E L . 

1673, 55- Rue 
paroisse de Saint-Côme 

comté de Joliette. QC, J0K 2B0 
téléphone : 883-2726, code 514 13802-0 

Syndicats professionnels— Loi sur les 

ASSOCIATION DE LA RELÈVE AGRICOLE 
DU BAS-SAINT-LAURENT 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives 
donne avis que le 4 juin 1981 il a autorisé la constitution 
d 'un syndicat professionnel sous le nom de 
« ASSOCIATION DE LA RELÈVE A G R I C O L E DU 
BAS-SAINT-LAURENT», avec siège social situé à 
Rimouski, district judiciaire de Rimouski. 

Le directeur, 
H U B E R T G A U D R Y . 

I3805-O 1845-8455 

L'ASSOCIATION DES E M P L O Y É S 
DE TRANSPORTS PROVOST INC. 

Le ministre des I nstitutions financières et Coopératives 
donne avis que le 25 mai 1981, il a autorisé le changement 
de nom de « L 'ASSOCIATION DES E M P L O Y É S DE 
PROVOST C A R T A G E INC. », dont la constitution 
sous le nom originaire de « L 'ASSOCIATION DES 
C H A U F F E U R S DU T R A N S P O R T EN VRAC ET 
A U T R E S INC. (PROVOST C A R T A G E INC.) . a été 
autorisée le 3 octobre 1967. et dont le siège social est situé 

à Montréal, en celui de « L 'ASSOCIATION DES 
EMPLOYÉS DE T R A N S P O R T S PROVOST INC.», 
et ce, en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels 
(L.R.Q.. chapitre S-40). 

Le directeur, 
H U B E R T G A U D R Y . 

13749-0 1291 -1012 

ASSOCIATION DES NOTAIRES 
DE M O N T R É A L 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives 
donne avis que le 6 mai 1981, il a autorisé le changement 
de nom de « A S S O C I A T I O N DES N O T A I R E S DU 
SAULT-AU-RÊCOLLET ». dont la constitution a été 
autorisée le 31 août 1978, avec siège social situé à Mont­
réal, en celui de « ASSOCIATION DES NOTAIRES 
DE M O N T R É A L », et ce, en vertu de la Loi sur les syn­
dicats professionnels (L.R.Q., chapitre S-40). 

Le directeur, 
H U B E R T G A U D R Y . 

I3750-O 1628-3707 
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ASSOCIATION D E S POLICIERS 
DE LA VILLE DE S A I N T - J Ê R O M E INC. 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives 
donne avis que le 20 mai 1981, il a autorisé le changement 
de nom de l'« A S S O C I A T I O N DES P O L I C I E R S DE 
LA CITÉ DE S A I N T - J É R Ô M E INC. », dont la consti­
tution a été autorisée le 21 juin 1963, avec siège social 
situé à Saint-Jérôme, en celui de l'« A S S O C I A T I O N 
DES P O L I C I E R S DE LA V I L L E DE S A I N T -
J É R Ô M E INC. », et ce, en vertu de la Loi sur les syndi­
cats professionnels (L.R.Q. , chapitre S-40). 

Le directeur. 
H U B E R T G A U D R Y . 

13751-0 1297-4846 

SYNDICAT DE GESTION AGRICOLE 
DE L'ABITIBI 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives 
donne avis que le 19 mai 1981, il a autorisé la constitution 
d'un syndicat p rofess ionne l , sous le nom de 
« S Y N D I C A T DE G E S T I O N A G R I C O L E DE 
L'ABITIBI », avec siège social situé à Sainte-Catherine, 
district judiciaire de Trois-Rivières. 

Le directeur. 
H U B E R T G A U D R Y . 

13752-0 1845-6863 

SYNDICAT DE GESTION AGRICOLE 
DE RICHELIEU-ST-LAURENT 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives 
donne avis que le 19 mai 1981. il a autorisé la constitution 
d'un syndica t p rofess ionne l , sous le nom de 
« S Y N D I C A T DE G E S T I O N A G R I C O L E DE 
R I C H E L I E U - S T - L A U R E N T », avec siège social situé 
au 1057, Marie-Victorin, Verchères, district judiciaire de 
Varennes. 

Le directeur. 
H U B E R T G A U D R Y . 

13753-0 1845-6962 

SYNDICAT DES ENSEIGNANTS 
DE LA BANLIEUE DE QUÉBEC 

Le ministre des Consommateurs, Coopératives et Insti­
tutions financières donne avis que le 13 avril 1981, il a 
autorisé le changement de nom de « L ' A S S O C I A T I O N 
D E S E N S E I G N A N T S DE LA B A N L I E U E DE 
QUÉBEC », dont la constitution sous le nom originaire 
de « S Y N D I C A T D E S I N S T I T U T E U R S ET 
I N S T I T U T R I C E S DE LA B A N L I E U E DE 
QUÉBEC ». a été autorisée le 21 mars 1955, et dont le 
siège social est situé à Québec, en celui de « S Y N D I C A T 
DES E N S E I G N A N T S DE LA B A N L I E U E DE 
QUÉBEC, et ce, en vertu de la Loi sur les syndicats pro­
fessionnels (L.R.Q., chapitre S-40). 

Le directeur, 
H U B E R T G A U D R Y . 

13754-0 1299-4216 

SYNDICAT DES P R O D U C T E U R S DE 
BOVINS DE LA BEAUCE (UPA) 

Le ministre des Institutions financières et Coopératives 
donne avis que le 8 juin 1981. il a autorisé le changement 
de nom de « S Y N D I C A T DES P R O D U C T E U R S DE 
BOVINS DE LA R É G I O N DE Q U É B E C S U D 
(U.P.A.) », dont la constitution a été autorisée le 11 
février 1975, avec siège social situé à Saint-Georges-Est, 
en celui de « S Y N D I C A T DES P R O D U C T E U R S DE 
BOVINS DE LA BEAUCE (U PA) », et ce, en vertu de la 
Loi sur les syndicats professionnels (L.R.Q., chapitre 
S-40). 

Le directeur, 
H U B E R T G A U D R Y . 

13755-0 1359-4106 
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Vente(s) à la folle enchère 

Saint-François 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 450-05-000204-80 

LA CAISSE POPULAIRE STE-ANNE DE 
DANVILLE, régie par la Loi sur les caisses d'épargne et 
de crédit, ayant son siège social et une place d'affaires au 
39, rue Principale à Danville, district de Saint-François, 
requérante, et LA C O M P A G N I E 92474 CANADA 
LTÉE, corps politique légalement constitué, ayant une 
place d'affaires au 3330, King est. Sherbrooke, district de 
Saint-François, intimée-défenderesse, et R E G I N A L D 
FRIOLET, commerçant, domicilié et résidant au 4270, 
rue Gouin, app. 14, Saint-Hyacinthe, district de Saint-
Hyacinthe, intimé-défendeur, et LE R É G I S T R A T E U R 
de la division d'enregistrement de Richmond, district de 
Saint-François, mis en cause. 

« Un emplacement faisant partie du lot cadastral 
numéro cent soixante-six (ptie 166) du cadastre officiel du 
village de Danville dans le rnmté de Richmond, ayant 
soixante-dix pieds de largeur en front sur la rue Queen et 
s'étendant d'égale largeur sur la profondeur dudit lot. 
borné en front au nord-ouest par la rue Queen, en arrière 

par la propriété du C.N.R., du côté nord-est par l'empla­
cement d'Emile Marcotte ou représentants, et du côté 
sud-ouest, par le résidu dudit lot 166 appartenant à 
Edouard Lefebvre ou représentants. Le tout avec bâtisse 
dessus construite, circonstances et dépendances. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au 
shérif au moment de l'adjudication, en argent ou par 
chèque visé fait à l'ordre du ministre des Finances, est de 
2 496.00 S. 

Pour être revendu à la folle enchère au bureau d'enre­
gistrement de Richmond, 746, rue Principale nord, Rich­
mond, QC, le mercredi C I N Q U I È M E jour d'AOÛT 
l 9 8 l , à O N Z E h e u r e s . 

Le shérif adjoint, 
J E A N G U Y B I S S O N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Sherbrooke, le 29 juin 1981. 13756-0 

Ventci s > par licitation 

Terrebonne 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-04-000408-804 

F E R N A N D E H O G U E . ménagère, épouse divorcée de 
Lucien Paquin, domiciliée et demeurant au 273, rue des 
Pins à Saint-Jérôme, district de Terrebonne, partie 
demanderesse, contre LUCIEN PAQUIN, domicilié et 
demeurant au 1200, boulevard des Laurentides à Saint-
Antoine, district de Terrebonne, partie défenderesse. 

I. Un emplacement situé sur le côté sud-ouest du bou­
levard des Laurentides — ou route numéro II — en la 
ville de Saint-Antoine, connu et désigné comme faisant 
partie du lot numéro cent seize (P. no 116) des plan et livre 
de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Jérôme. 

Mesurant ledit emplacement cinquante-deux pieds et 
six dixièmes de pieds (52,6 pi) de largeur, en front, dans sa 
ligne nord-est et cinquante pieds (50 pi) de largeur en 
arrière, dans sa ligne sud-ouest, sur quatre-vingt-dix-huit 
pieds et neuf dixièmes de pied (98,9 pi) de profondeur 
dans sa ligne sud-est, et cent onze pieds et neuf dixièmes 
de pied ( 111,9 pi) de profondeur, dans sa ligne nord-ouest, 
le tout mesures anglaises et plus ou moins. 

Avec maison portant le numéro civique 1234, du bou­
levard des Laurent ides, dessus érigée. 
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Cedit emplacement borné comme suit: en front vers le 
nord-est par le boul. des Laurentides, ou route numéro I I , 
telle qu'actuellement élargie et plus spécialement par 
cette partie dudit lot numéro 116 vendu par la présente 
venderesse au ministère de la Voirie du Québec, par acte 
reçu devant Michel St-Vincent, notaire, le 28 juin 
1973, enregistré à Terrebonne, sous le numéro 422685; 
d'un côté vers le sud-est par une autre partie dudit lot 
numéro 116, appartenant à Jacob Altman et al., de l'autre 
côté vers le nord-ouest par cette partie dudit lot numéro 
116 appartenant déjà au présent acquéreur au terme d'une 
vente consentie en sa faveur par Roger Therrien, reçue 
devant Me Gustave Léonard, notaire, le 9 juin 1954, et 
enregistrée à Terrebonne, sous le numéro 193890; en 
arrière, vers le sud-ouest, par le résidu dudit lot numéro 
116, appartenant à Roger Thibault ou représentant. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes servi­
tudes actives ou passives, apparentes ou occultes, atta­
chées audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 3 354,00 $, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 
C.P.C., que l'adjudicataire devra payer au shérif, en 
atgent ou par chèque visé, à l'ordre du shérif du district 
de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

2. « Un emplacement vacant situé en la paroisse de 
Sàint-Antoine-des-Laurentides, comté de Terrebonne, 
sur le côté sud-ouest de la grande route numéro 11 
Montrcal-Mont-Lauricr, telle qu'actuellement élargie, 
faisant partie du lot connu et désigné sous le numéro cent 
seize (P. no 116) des plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Saint-Jérôme, mesurant cent quatre-vingt-
dix-sept pieds (197 pi) de largeur en front le long de la 
grande route numéro 11 Montréal-Mont-Laurier, et cent 
soixanle-dix-huit pieds (178 pi) de largeur en arrière sur 
cent dix-huit pieds (118 pi) de profondeur dans la ligne 
sud-est et cent soixante-sept pieds (167 pi) de profondeur 
dans la ligne nord-ouest le long d'une rue projetée de 
cinquante pieds (50 pi) de largeur le tout mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Cedit emplacement étant borné en front au nord-est par 
la grande route numéro 11 Montréal-Mont-Laurier, telle 
qu'actuellement élargie; d'un côté au sud-est par un 
emplacement faisant partie dudit lot numéro 116, appar­
tenant à Elzéar Dumoulin, par acte reçu par le notaire 
soussigné, ce jour, sous le numéro 19606 de ses minutes, 
de l'autre côté au nord-ouest par une rue projetée de 
cinquante pieds (50 pi) de largeur faisant partie dudit lot 

numéro 116; et en arrière au sud-ouest par le résidu dudit 
lot numéro 116, restant la propriété du vendeur. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec les servi­
tudes actives et passives, apparentes ou occultes, atta­
chées audit immeuble. » 

La mise à prix est fixée à 10 393,50 $, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 
C.P.C., que l'adjudicataire devra payer au shérif, en 
argent ou par chèque visé, à l'ordre du shérif du district 
de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

« 3. Une terre à bois située en la municipalité de la 
paroisse de Saint-Louis-de-Terrebonne, comté de Terre-
bonne, étant la juste moitié du lot connu et désigné sous le 
numéro trois cent quatre-vingt-neuf ('/: no 389) des plan et 
livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Louis-de-
Terrebonne. 

Cette partie vendue ayant un arpent de largeur sur vingt 
arpents de profondeur et étant bornée comme suit: à un 
bout au nord par la ligne de division entre la municipalité 
de la paroisse de Sainte-Anne-des-Plaines et celle de la 
municipalité de la paroisse de Saint-Louis-de-Terre-
bonne; à l'autre bout au sud par les lots numéros 387 et 
388 de la paroisse de Saint-Louis-de-Terrebonne; d'un 
côté à l'est par l'autre moitié dudit lot numéro 389 de la 
paroisse de Saint-Louis-de-Terrebonne, appartenant à 
Delphis Lauzon, fils de Wilfrid ou représentant, et de 
l'autre côté à l'ouest par les lots numéros 385 et 386 de 
ladite paroisse de Saint-Louis-de-Terrebonne. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec les servi­
tudes actives et passives, apparentes ou occultes attachées 
à ladite terre à bois. » 

La mise à prix est fixée à 2 740,00 $, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 
C.P.C., que l'adjudicataire devra payer au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendus au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Terrebonne, situé au 85. rue de Martigny ouest, 
local 1.03. à Saint-Jérôme, QC, le D E U X I È M E jour de 
S E P T E M B R E l 9 8 l . à 0 N Z E h e u r e s . 

Le shérif adjoint, 
GlI.t.HS C A R O N . D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jérôme, le 3 juillet 1981. 13817-0 
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Vente(s) par shérif 

AVIS PUBLIC est par la présente donné que les T E R R E S et H É R I T A G E S sous-mentionnés ont été saisis et 
seront vendus aux temps et lieux respectifs mentionnés plus bas. 

Arthabaska 

Saisie exécution immobilière 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District d'Arthabaska 
C.P.A.: 415-02-000396-800 
S. 415-18-000016-81 

C L É M E N T PÉPIN (1978) LTÉE, corporation légale­
ment constituée ayant sa principale place d'affaires au 
439. rue Cantin. Victoriaville, district d 'Arthabaska. 
demanderesse, contre MARCEL G A R A N T ET AL.. 
domicilié et résidant au 38. Saint-Dominique. Victoria-
ville, défendeurs. 

« Un terrain ou emplacement situé dans la municipalité 
de la ville d'Arthabaska, en retrait à l'ouest de l'avenue 
des Chalets, connu et désigné aux plan et livre de renvoi 
officiels du cadastre amendé du village d'Arthabaskaville, 
comme étant le lot numéro trente-trois, subdivision 
quinze (33-15); avec le chalet dessus construit. » 

Ledit immeuble est vendu sujet à toutes servitudes 
pouvant l'affecter. 

La mise à prix est fixée à 1 625,00 S que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent comptant ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement du comté 
d'Arthabaska, palais de justice. 800, boulevard Bois-
Francs sud, Arthabaska, QC. le VINGT-CINQUIÈME 
j o u r d ' A O Û T 1981. à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
D b N i s N O Ë L , avocat. 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Arthabaska, le 23 juin 1981. 13757-0 

Bedford 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Bedford 
No 455-02-000291-80 
No455-05-SH-O00008-8I 

LA COMMISSION SCOLAIRE DE MAGOG, cor­
poration légalement constituée et ayant sa principale 
place d'affaires à Magog, district de Saint-François, partie 
demanderesse, contre PEMBER REALTIES LTD, cor­
poration légalement constituée et ayant autrefois son 
siège social à Knowlton, et maintenant d'adresse incon­
nue, partie défenderesse. 

Lot 1276-1. canton de Bolton : 

« De forme triangulaire, borné au nord par une partie du 
lot 1276. à l'est par le lot 1371-15 et au sud-ouest par une 
partie du lot 1276: ce lot mesure trente-trois pieds et six 
dixièmes (33.6 pi) sur sa ligne nord, cent pieds et deux 
dixièmes (100.2 pi) sur sa ligne est et cent dix pieds et 

sept dixièmes ( 110.7 pi) sur sa ligne sud-ouest; il a une 
superficie de mille six cent soixante et un pieds carrés 
(I 661 pi'), mesures anglaises. » 

Lot 1282-1, canton de Bolton : 

« De forme triangulaire, borné au nord-ouest par une 
partie du lot 1282. à l'est par le lot 1373-17 et au sud-ouest 
par une partie du lot 1282; ce lot mesure quatre-vingt-
quatorze pieds et six dixièmes (94,6 pi) sur sa ligne nord-
ouest, quatre-vingt-sept pieds et six dixièmes (87,6 pi) sur 
sa ligne est et trente-deux pieds et neuf dixièmes (32,9 pi) 
sur sa ligne sud-ouest: il a une superficie de mille cinq cent 
quarante-neuf pieds carrés (I 549 p i : ) , mesures 
anglaises. » 
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Lot 1282-2, canton de Bolton : 
«' De forme irrégulière, borné au nord-ouest par une 

partie du lot 1282, à l'est par le lot 1373-16, au sud-ouest 
par le lot 1282-3 et au nord-ouest par une partie du lot 
1282; ce lot mesure trente-neuf pieds et quatre dixièmes 
(39,4 pi) sur sa ligne nord-est, cent soixante-seize pieds 
(176 pi) sur sa ligne est, soixante-treize pieds et 
quarante-cinq centièmes (73,45 pi) sur sa ligne sud-ouest 
et cent soixante-dix-neuf pieds et quatre dixièmes (179,4 
pi) sur sa ligne nord-ouest; il a une superficie de neuf mille 
neuf cent vingt pieds carrés (9 920 pi ' ) , mesures 
anglaises ». 

Lot 1282-3, canton de Bolton: 
« De forme irrégulière, borné au nord-est par le lot 

1282-2, à l'est par le lot 1373-15, au sud-est par le lot 
1282-4 et au sud-ouest par une partie du lot 1282; ce lot 
mesure soixante-treize pieds et quarante-cinq centièmes 
(73,45 pi) sur sa ligne nord-est, cent soixante-dix-sept 
pieds et deux dixièmes (177,2 pi) sur sa ligne est, 
quarante-neuf pieds et quatre-vingt-quinze centièmes 
(49,95 pi) sur sa ligne sud-est, cent quatre-vingt-seize 
pieds et deux dixièmes (196,2 pi) sur sa ligne sud-ouest; il 
a Une superficie de onze mille trois cent quarante-quatre 
pieds carrés (11 344 pi 1), mesures anglaises. » 

Lot 1282-4, canton de Bolton : 
« De forme triangulaire, borné au nord-ouest par le lot 

1282-3, à l'est par le lot 1373-14 et au sud-ouest par une 
partie du lot 1282; ce lot mesure quarante-neuf pieds et 
quatre-vingt-quinze centièmes (49,95 pi) sur sa ligne 
nord-ouest, quatre-vingt-quatorze pieds et six dixièmes 
(94,6 pi) sur sa ligne est et cent pieds et deux dixièmes 
(100,2 pi) sur sa ligne sud-ouest; il a une superficie de deux 
mille trois cent trente-six pieds carrés (2 336 pi ;), mesures 
anglaises. » 

La mise à prix est fixée à 401,48$, soit le quart de 
l'évaluation municipale multiplié par le facteur com­
paratif, 3.03, établi pour ce rôle, que l'adjudicataire devra 
verser au shérif, en argent ou par chèque visé, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendus en bloc au bureau d'enregistrement du 
comté de Brome, à Knowlton, province de Québec, le 
VINGT-SIXIÈME jour du mois d ' A O Û T 1981 à 
QUATORZE heures. 

Le shérif, 
P.-E. B É L I S L E . 

Bureau du shérif. 
Cour provinciale 

Cowansville. le 25 juin 1981. 13758-0 

Iberville 

Fieri Facias de Terris 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure— District d'Iberville 
No 755 05-000034-817 

LA C A I S S E P O P U L A I R E DE ST-RÉMI , ayant 
sa place d'affiaires au 816, rue Notre-Dame, Saint-Rémi, 
QC, demanderesse, contre M A R C E L T O U G A S , domi­
cilié au 503, Notre-Dame, Saint-Rémi, QC, défendeur, 
et LE R É G I S T R A T E U R de Napierville, 361, rue Saint-
Jacques, Napierville, QC, mis en cause. 

« Un emplacement sis et situé en la ville de Saint-Rémi, 
comté de Napierville, connu et désigné comme étant le lot 
numéro cent quatre-vingt-dix (no 190) aux plan et livre de 
renvoi officiels de la paroisse de Saint-Rémi, comté de 
Napierville. 

Le tout avec bâtisse dessus construite, circonstances et 
dépendances tel qu'il se trouve présentement avec les ser­
vitudes actives et passives, apparentes ou occultes atta­
chées audit immeuble. » 

Évaluation municipale: 26 061,00 $. 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser 
audit shérif, en argent ou par chèque visé au moment de 
l'adjudication, est fixé à 25% de l'évaluation, soit 
6 515,25 $ compte tenu du facteur établi pour le rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispostions 
législatives. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Napier­
ville, 361, rue Saint-Jacques , Napiervil le, Q C , le 
D I X - H U I T I È M E j o u r d ' A O Û T 1981 à O N Z E heures. 

Le shérif, 
C L A U D E A U D E T . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 26 juin 1981. 13772-0 
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Fieri Facias de Terris 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Montréal 
No 500-02-024836-806 

L A U R E N T I D E A C C E P T A N C E C O R P . L T D . , de­
manderesse, contre R I C H A R D N A N G R E A V E S , rési­
dant et domicilié au 529, Charron, Montréal, dit district, 
défendeur, et LE R É G I S T R A T E U R de la division d'en­
registrement d'Iberville, 55, 5' Avenue, Iberville, QC, mis 
en cause. 

Désignation cadastrale 
Un emplacement connu et désigné comme faisant par­

tie du lot originaire quatorze (ptie 14) sur le plan officiel et 
dans le livre de renvoi de la paroisse de Saint-Georges de 
Henryville. 

L'emplacement de forme rectangulaire mesure soixan­
te pieds (60 pi) de largeur sur ses lignes nord et sud, et a 
une superficie de 9 600 pieds carrés, le tout en mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Il est borné en front au sud par un chemin privé, à l'ar­
rière au nord et des deux côtés est et ouest par d'autres 
partiesdudit lot 14. 

Sa ligne sud est la continuation de la ligne sud de l'em­
placement appartenant à L. Sulivan, ou à ses représen­
tants, et longe le chemin privé. 

Ledit emplacement porte le numéro 174 sur le plan de 
la subdivision projetée que connaissent les deux parties. 

Un croquis dudit emplacement est annexé au contrat de 
prêt de la Homeplan Realty Limited en date du 21 août 
1968 et portant le numéro 1299 de ses registres, lequel 
contrat a été enregistré au bureau d'enregistrement 

d'Iberville sous le numéro 83571. 
Avec le chalet dessus construit. 
En l'état où le tout se trouve actuellement, avec toutes 

les servitudes actives, passives, apparentes ou non appa­
rentes pouvant exister au profit ou à la charge dudit em­
placement et en particulier toute servitude existant au 
profit des services publics, le droit de passage dans les rues 
prévues dans le projet qui fera communiquer ledit empla­
cement avec la route et la plage commune, et toutes les 
servitudes créées en vertu d'un acte d'achat passé par le 
débiteur. 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra verser 
audit shérif, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication, est fixé à 25% de l'évaluation soit 
3 191,25 $ compte tenu de facteur établi pour le rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement d'Iberville, 
55, 5" Avenue, Iberville, Q C . le D I X - N E U V I È M E jour 
d 'AOfIT 1981 à DIX heures. 

Le shérif, 
C L A U D E A U D E T . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 26 juin 1981. 13803-0 

Joliette 

Fieri Facias de Terris 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Joliette 
C.P.J. 705-02-00 1441-799 

BANQUE DE COMMERCE CANADIENNE 
IMPÉRIALE, corporation dûment constituée, ayant son 
siège social à Toronto, province de l'Ontario, et une place 
d'affaires au 1200, avenue McGill College, en les ville et 
district de Montréal , part ie demanderesse, contre 
HENRI STEBENNE et CÉLINE STEBENNE, tous 
deux domiciliés et résidant au 1714, rue des Seigneurs, à 
Lachenaie, district de Joliette, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
L'Assomption, mis en cause. 

« Un emplacement situé à Lachenaie composé des lots 
suivants, savoir: 

1. Le lot numéro quarante-sept de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro deux cent trente-cinq (no 
235-47) aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
de Saint-Charles-de-Lachenaie. 

2. Le lot numéro quinze de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro deux cent trente-six (236-15 no) aux 
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-
Charles-de-Lachenaie. 
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Tel que le tout se trouve présentement avec toutes 
bâtisses actuellement en constructions et notamment celle 
portant le numéro civique 1714, rue des Seigneurs, 
Lachenaie. 

Tel que le tout se trouve présentement que l'acquéreur 
déclare bien connaître et en être satisfait. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 
689 du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudication, 
soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 688.1 est 
fixé à 9 281,25 $, représentant 25% de l'évaluation muni­
cipale et multiplié par le facteur établi pour ce rôle par le 

ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de L'Assomption, au 300, rue Dorval, L'Assomp­
tion, district de Joliette, le MARDI P R E M I E R jour de 
S E P T E M B R E 1981 à O N Z E heures. 

Le s h érif adjoin t, 
J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Joliette, Ie26juin 1981. 13759-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Montréal 
C.P.M. 500-02-044743-800 

BANQUE R O Y A L E DU C A N A D A , corps politique 
légalement constitué, ayant son siège social et une place 
d'affaires à Montréal, dit district, partie demanderesse, 
contre F R A N C E M É N A R D , domiciliée et résidant au 
1406, rue des Apalaches, Lac Laplaine à Mascouche, 
district de J o l i e t t e , p a r t i e défenderesse , et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
L'Assomption, mis en cause. 

« a) Un lot de terre connu et désigné comme étant le lot 
numéro huit de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro mille cinq (1005-8) aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche, 
division d'enregistrement de L'Assomption. 

b) Un immeuble ayant front sur la rue des Apalaches 
en la ville de Mascouche, connu et désigné comme étant le 
lot numéro neuf de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro mille cinq (1005-9) aux plan et livre de 
renvoi officiels de la paroisse de Sain t -Henr i -de-
Mascouche, division d'enregistrement de L'Assomption. 

Avec bâtisse dessus érigée, portant le numéro civique 
1406, rue des Apalaches, villede Mascouche. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 
689 du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudication, 
soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 688.1 est 
fixé à 6 583,50 $, représentant 25% de l'évaluation 
municipale et multiplié par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de L'Assomption, au 300, rue Dorval, L'Assomp­
tion, district de Joliette, le M A R D I P R E M I E R jour de 
S E P T E M B R E 1981 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Joliette, le 26 juin 1981. 13760-O 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Terrebonne 
C.P.T. 700-02-00 3413-797 

CAISSE D'ENTRAIDE ÉCONOMIQUE DE 
SAINT-JÉRÔME, corps politique légalement constitué, 
régi par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit et de 
la Loi sur les caisses d'entraide économique, ayant sa 
place d'affaires au 62, rue Legault, Saint-Jérôme, district 

de Terrebonne, partie demanderesse, contre T H O M A S 
SCOTT POOLE, domicilié et résidant au 105, côte 
Saint-Antoine, Westmount, district de Montréal, et 
MARVIN LOUIS KOTLER, domicilié et résidant au 
105, côte Sain t -Antoine , Wes tmount , district de 
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Montréal, partie défenderesse, et LE R É G I S T R A T E U R 
de la division d'enregistrement de Montcalm, mis en 
cause. 

« Un emplacement situé en la municipalité de Saint-
Donat, division d'enregistrement de Montcalm, connu et 
désigné comme étant la subdivision numéro deux du lot 
originaire numéro seize ((16-2) du Troisième Rang, aux 
plan et livre de renvoi officiels du canton de Lussier. 

Avec la bâtisse y érigée. 
Avec toutes les servitudes telles que créées par destina­

tion de propriétaire et décrites dans l'acte de prêt enre­
gistré à Montcalm sous le numéro 165130. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec tous ses 
droits, circonstances et dépendances, sans exception ni 
réserve de la part de l'emprunteur. 

Un emplacement situé en la municipalité de Saint-
Donat, division d'enregistrement de Montcalm, connu et 
désigné comme étant les subdivisions numéros quatorze et 
quinze du lot originaire numéro seize (16-14 et 15) du 
Troisième Rang, aux plan et livre de renvoi officiels du 
canton de Lussier. 

Avec la bâtisse y érigée. 

Fieri Facias de Terris 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
C . S . M. 500-05-00 7808-809 

C A I S S E P O P U L A I R E D ' H O C H E L A G A , corpora­

tion légalement constituée, ayant sa principale place 
d'affaires et son siège social au 3570, rue Adam, en les ville 
et district de Montréal, partie demanderesse, contre 
DENISE JALBERT et REAL J A L B E R T . tous deux 
domiciliés et résidant au 4658, rue Delorimier, en les ville 
et district de Montréal, partie défenderesse et LE 
R É G I S T R A T E U R de la division d'enregistrement de 
Montcalm, mis en cause. 

« Une partie du lot treize B, du rang 9, canton de 
Kilkenny, au cadastre officiel dudit canton, mesurant 
soixante-quinze pieds (75 pi) de largeur dans ses lignes 
nord-est et sud-ouest, par cent pieds (100 pi) de profon­
deur dans ses lignes nord-ouest et sud-est, en mesures 
anglaises en plus et moins, et bornée comme suit: au 
nord-est par une autre partie du lot treize B appartenant à 
monsieur Duquette ou son représentant, d'un côté au 
nord-ouest par un emplacement appartenant à monsieur 
Pierre Fortin, au sud-est, une autre partie du lot treize B 
appartenant à monsieur Armand Datore, et au sud-ouest 
par une partie du lot quatoze A, rang 9, canton de Kil­
kenny, ci-après décrit. 

Une partie du lot quatorze A, du rang 9, canton de 
Kilkenny, de figure irrégulière, mesurant soixante-quinze 
pieds (75 pi) de largeur dans sa ligne nord-est, sur toute la 
profondeur qu'il y a entre le terrain ci-dessus décrit et le 
chemin public ou chemin du lac Desroches, borné ladite 

Tel que le tout se trouve présentement, avec tous ses 
droits, circonstances et dépendances, et toutes servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes, y attachées, 
sans exception ni réserve de la part de l'emprunteur. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 
689 du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudication, 
soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 688.1 est 
fixé à 8 489,25 $, représentant 25% de l'évaluation muni­
cipale et multiplié par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, au 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
district de Joliette, le MARDI H U I T I È M E jour de 
SEPTEMBRE 1981 à O N Z E heures. 

L e s h ér if adjoin t, 
J E A N N E M A T T E . ' 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Joliette, le 26juin 1981. 13761-0 

partie comme suit : en front au sud-ouest par le chemin du 
lac Desroches, en arrière au nord-est par la partie du lot 
treize B ci-haut décrite, d'un côté au nord-ouest par une 
partie dudit lot quatorze A appartenant à monsieur Pierre 
Fortin, et de l'autre côté au sud-est par une partie du lot 
quatorze A. 

Avec toutes les bâtisses y érigées. » 
Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 

689 du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudication, 
soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 688.1 est 
fixé à 2 650,50$, représentant de 25% de l'évaluation 
municipale et multiplié par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives ( 1979, c. 71 ). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, au 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
district de Joliette, le JEUDI VINGT-SEPTIÈME jour 
d 'AOÛT 1981 à DIX heures. 

Lesh ér if adjoin l, 
J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Joliette, le 19juin 1981. 13762-0 
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Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
C.P.M. 500-02-0 10100-803 

LES ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ GUY 
L A L U M I È R E I N C . , part ie demanderesse , contre 
CONSTRUCTIONS DANIEL RIVEST INC., au 
12235, 54' Avenue, Rivière-des-Prairies, district de 
Montréal, partie défenderesse, et LE R É G I S T R A T E U R 
de la division d'enregistrement de L'Assomption, mis en 
cause. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant la sub­
division officielle du lot originaire numéro soixante-huit 
du lot originaire numéro trois cent soixante-douze 
(372-68) aux plan et livre de renvoi officiels du cadastre du 
village de L'Assomption. 

Avec bâtisse y dessus érigée, portant le numéro civique 
136, place Savaria. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 
689 du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudication, 

soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 688.1 est 
fixé à 17 230,25 $, représentant 25% de l'évaluation muni­
cipale et multiplié par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives ( 1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de L'Assomption, au 300, rue Dorval, L'Assomp­
tion, le JEUDI T R O I S I È M E jour de S E P T E M B R E 
1981 à O N Z E heures. 

Le shérif adjoint, 
J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Joliette. le 26 juin 1981. 13763-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Joliette 
C.P.J. 705-02-00 1828-805 

RÉMI L E S S A R D , domicilié et résidant au 850. 
terrasse Decelles, à Longueuil, district de Montréal, 
partie demanderesse, contre ROCH C R É P E A U , domi­
cilié et résidant au 1275, 9' Lac à Chertsey, district de 
Joliette. partie défenderesse, et LE R É G I S T R A T E U R 
de la division d'enregistrement de Montcalm, mis en 
cause. 

« Un terrain partie du lot quarante-cinq (ptie 45) du 
Quatrième Rang du cadastre officiel du canton de 
Chertsey, division d'enregistrement de Montcalm; mesu­
rant deux cents pieds tant en front qu'en arrière et cent 
pieds dans ses lignes latérales, mesures anglaises et plus 
ou moins, et borné: en front, en direction sud-est sur le 
chemin; en arrière, au nord-ouest ainsi que du côté nord-
est par le résidu dudit lot; et de l'autre côté au sud-ouest 
par un vieux chemin. 

Avec les servitudes inhérentes selon les titres, entre 
autres celle passive de passage créée à l'acte enregistré à 
Montcalm sous le numéro 160418. 

Avec une maison y érigée, portant le numéro civique 
1275, boulevard 9' Lac à Chertsey, comté de Montcalm. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 
689 du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudication, 
soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 688.1 est 
fixé à 5 130,00 $, représentant 25% de l'évaluation muni­
cipale et multiplié par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives ( 1979. chapitre 71 ). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, au 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
district de Joliette, le JEUDI VINGT-SEPTIÈME jour 
d 'AOÛT 1981 à O N Z E heures. 

Le shérif adjoint, 
J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Joliette. le 26 juin 1981. 13764-0 
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Fieri Facias de Terris 
Canada — Province de Québec 
Division de première instance de 
la Cour fédérale du Canada 
No T-2028-80 

DANS L'AFFAIRE DE LA LOI DE L'IMPÔT SUR 
LE REVENU, du Régime de pensions du Canada, de la 
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage, et dans l'affaire 
d'une cotisation ou des cotisations établies par le ministre 
du Revenu nation en vertu d'une ou plusieurs des lois 
suivantes: la Loi de l'impôt sur le revenu, le Régime des 
pensions du Canada et la Loi de 1971 sur l'assurance-
chômage. contre HOSPITAL & I N S T I T U T I O N A L 
M A N A G E M E N T CORP. au 5000, rue Buchan, bureau 
507, ville et district de Montréal, défendeur, et C.I.R. 
DEVELOPMENT C O R P . a / s F. Beiles & associés, au 
1010. rue Sainte-Catherine ouest, bureau 926, ville et 
district de Montréal, tiers saisi. 
Désignation: 

Un terrain situé à Saint-Donat, comté de Montcalm, 
dans la province de Québec, ayant front sur les deux côtés 
de la route 18. et comprenant : 

Premièrement: 
:.• Resubdivision des lots deux, trois et quatre de la 

subdivision deux du lot originaire numéro huit (8-2-2, 3 et 
4) dans le Deuxième Rang aux plan et livre de renvoi offi­
ciels du canton de Lussier, comté de Montcalm: 

b) Resubdivision des lots deux, trois et quatre de la 
subdivision trois du lot originaire numéro huit (8-3-2, 3 et 
4) aux plan et livre de renvoi officiels: 

c Resubdivision des lots deux, trois, quatre et cinq de 
la subdivision 5 du lot originaire numéro huit (8-5-2, 3, 4 
et 5) aux plan et livre de renvoi officiels. 

Deuxièmement: 
a) Resubdivision des lots un. deux, trois, quatre, cinq, 

six, sept, huit, neuf, dix, douze, quatorze, quinze, seize, 
dix-neuf, vingt et un, vingt-deux, vingt-trois, vingt-cinq, 
vingt-six, vingt-sept, vingt-huit, vingt-neuf, trente, trente 
et un. trente-deux, trente-trois, trente-quatre, trente-six, 
trente-sept, trente-huit, trente-neuf, quarante, quarante et 
un, quarante-deux, quarante-trois, quarante-quatre, 
quarante-cinq, quarante-six,quarante-sept,quarante-huit, 
quarante-neuf, cinquante, cinquante et un, cinquante-
deux, cinquante-trois, cinquante-quatre, cinquante-cinq, 
cinquante-six. cinquante-sept, cinquante-huit, cinquante-
neuf, soixante, soixante-quatre, soixante-cinq, soixante-
six, soixante-sept de la subdivision un du lot originaire 
numéro huit (8-1-1,2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 14, 15, 16. 
19. 21, 22. 23. 25. 26, 27. 28. 29. 30. 31. 32. 33. 34. 36. 37, 
38. 39. 40, 41 . 42, 43. 44. 45, 46. 47 .48 .49 , 50, 51, 52, 53. 
54. 55, 56. 57. 58. 59.60.64. 65.66 et 67 dans le Deuxième 
Rang aux plan et livre de renvoi officiels du canton de 
Lussier. comté de Montcalm. 

b) La partie sud-ouest de la resubdivision vingt de la 
subdivision un du lot originaire numéro huit (8-1-S.-0. 
ptie 20) aux plan et livre de renvoi officiels; mesurant cin­
quante-trois pieds et cinq dixièmes de pied (53,5 pi) en 
largeur de façade dans sa ligne nord-ouest et cinquante-
trois pieds et cinquante et un centièmes de pied (53,51 pi) 
en largeur en arrière dans sa ligne sud-est par cent 
quatre-vingt-six pieds et neuf dixièmes de pied (186,9 pi) 
de profondeur dans sa ligne nord-est et cent quatre-vingt-
cinq pieds et neuf dixièmes de pied (185,9 pi) de profon­
deur dans sa ligne sud-ouest et ayant une superficie de dix 
mille un pieds carrés et huit dixièmes de pied carré 
(10001,8 pi')- La partie dudit lot est bornée: dans sa 
façade au nord-ouest par une rue projetée soit: le lot 
8-1 -61, en arrière au sud-est par une partie du lot 8-1, sur 
un côté au nord-est par le résidu dudit lot 8-1-20 et de 
l'autre côté au sud-ouest par le lot 8-1-21 le tout aux plan 
et livre de renvoi officiels. 

c) Une partie du lot un de la subdivision du lot origi­
naire huit (8 ptie 1) aux plan et livre de renvoi officiels 
étant de forme triangulaire et mesurant trente-huit pieds 
et sept dixièmes de pied (38,7 pi) dans sa ligne sud-ouest, 
mille cinq cent treize pieds (1 513 pi) dans sa ligne sud-est 
et mille cinq cent treize pieds (1 513 pi) dans sa ligne 
nord-ouest. Ladite partie dudit lot est bornée: à un bout 
au sud-ouest par une partie du lot 8-1-67, à un côté au 
nord-ouest par une partie dudit lot 8-1-67, par les lots 
8-1-32. 8-1-64, lots 8-1-18 à 8-1-23 inclusivement et par 
une partie du lot 8-1 -17 et de l 'autre côté au sud-est par le 
lot sept (7) le tout aux plan et livre de renvoi officiels. 

</• Une partie du lot un de la subdivision du lot origi­
naire huit (8 ptie 1 ) aux plan et livre de renvoi officiels, 
mesurant quarante-huit pieds (48 pi) de largeur dans ses 
lignes nord-est et sud-ouest par deux cents pieds (200 pi) 
de profondeur dans ses lignes nord-ouest et sud-est et 
bornée: à un bout au nord-est par le lot 8-1-61, à l'autre 
bout au sud-ouest par une partie du lot numéro 8-1, d'un 
côté au nord-ouest par le lot 8-1-57 et de l'autre côté au 
sud-est parle lot 8-1-56. 

Troisièmement : 
Une partie du lot un de la subdivision du lot originaire 

huit (8 ptie I) dans le Deuxième Rang du canton de 
Lussier. dans le comté de Montcalm; mesurant huit cent 
cinquante-sept pieds et cinq dixièmes de pied (857,5 pi) en 
largeur dans sa ligne sud-ouest et huit cent soixante-
quatre pieds et soixante-huit centièmes de pied (864,68 pi) 
en largeur dans sa ligne nord-est par trois mille deux cent 
deux pieds et six dixièmes de pied (3 202,6 pi) de profon­
deur dans sa ligne nord-ouest et trois mille cent vingt 
pieds et cinq dixièmes de pied (3 120.5 pi) de profondeur 
dans sa ligne sud-est et ayant une superficie de soixante-
deux acres et six dixièmes d'acre (62,6 ac). 

Ladite partie dudit lot est bornée: à un bout au nord-est 
par les lots 8-1-53 à 8-1-56 inclusivement, par un passage 
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de quarante-huit pieds (48 pi) en largeur, composé d'une 
partie du lot 8-1 et par les lots 8-1-57 à 8-1-60 inclusive­
ment; à l'autre bout au sud-ouest par les bornes entre le 
rang Un et le rang Deux, d'un côté au nord-ouest par une 
partie du lot 9-1 et de l'autre côté au sud-est par une partie 
du lot 7-2 le tout aux plan et livre de renvoi officiels. 

Tel que le tout se trouve actuellement, circonstances et 
dépendances, sans exception ni réserve de la part du 
vendeur. 

Sous réserve du droit de rétention prévu par l'article 
689 du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudication, 
soit en argent, soit par chèque visé, payable au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 688.1, est 
fixé à 60 196,50 $, représentant 25% de l'évaluation muni­

cipale et multiplié par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la 
fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendus en bloc au bureau de la division 
d'enregistrement de Montcalm, au 1532, rue Albert à 
Sainte-Jul ienne, district de Joliet te , le M A R D I 
Q U I N Z I È M E jour de S E P T E M B R E 1981, à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
J E A N N E M A T T E . 

Bureau du shérif 
District de Joliette 

Joliette, le 2 juillet 1981. 13779-0 

Québec 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-001778-807 
S. 6417 

BANQUE N A T I O N A L E DU C A N A D A , corporation 
légalement constituée ayant son siège social au 5555, 
3' Avenue ouest, Charlesbourg, Q C , partie deman­
deresse, contre R A Y N A L D HARVEY, domicilié au 
7640, des Tulipes, Charlesbourg, QC, partie défenderesse. 

La subdivision quarante-six du lot originaire numéro 
cinq cent quatre-vingt-dix-huit (598-46) du cadastre offi­
ciel pour la paroisse de Saint-Ambroise-de-la-Jeune-
Lorette, division d'enregistrement de Québec. 

Le mur nord-ouest de la maison construite sur ledit lot 
598-46 séparant la maison sise sur le lot 598-47 est 
mitoyen. 

Avec la maison dessus construite sise et située au 1983, 
rue Becquet, Neufchâtel, circonstances et dépendances, 
sans exception ni réserve. 

Sujets lesdits immeubles à une servitude en faveur de 
l'Hydro-Québec tel qu'établi aux termes de l'acte enre­
gistré à Québec sous le numéro 936322. 

Cette vente comprend également toutes les installations 
électriques permanentes, toutes les installations perma­
nentes de chauffage se trouvant présentement dans la 
maison. 

Tel que le tout se trouve actuellement. 
La mise à prix est fixée à 12 720 00 $, soit 25% de l'éva­

luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales que l'adju­
dicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Le tout pour être vendu au bureau d'enregistrement de 
Québec, 116, rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT-
Q U A T R I È M E jour du mois d 'AOÛT 1981, à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
R I C H A R D C A R B O N N E A U . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Québec, le 18 juillet 1981. 13811-0 
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Fieri Facias de Terris 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q.: 200-05-001219-810 
S.6628 

LA V I L L E . D E BEAUPORT. partie demanderesse, 
contre R A F F I N A G E DE MÉTAUX B E A U P O R T 
INC., 346, boulevard Rochette, Beauport, partie défen­
deresse. 

Le lot 885-2, de figure irrégulière, borné vers le nord-est 
par le lot 884-NS, borné vers le sud-est et vers le sud-ouest 
par le lot 885-NS, borné vers le nord-ouest par le lot 
885-3. Mesurant cent cinq pieds (105 pi, soit 32m) vers le 
nord-est, mesurant cent trente-neuf pieds et quinze cen­
tièmes (139,15 pi, soit 42,41m) vers le sud-est, mesurant 
quatre-vingt-dix pieds soit 27,43m vers le sud-ouest, 
mesurant cent trente-trois pieds et deux dixièmes (133,2 
pi, soit 40,60m) vers le nord-ouest. Contenant en super­
ficie treize mille deux cent vingt-huit pieds carrés ( 13 288 
pi', soit I 228,92m'), mesures anglaises. 

Le lot 885-3-P, de figure irrégulière, borné vers le 
nord-est par le lot 885-3-P. borné vers le sud-est par les 
lots 885-3-P et 885-2, borné vers le sud-ouest par une 
partie du lot 885-5 et par le lot 885-P. borné vers le nord-
ouest par le boulevard Rochette (chemin public) et mesu­
rant deux cent pieds plus ou moins (200 pi) dans sa ligne 
nord-est, mesurant soixante-huit pieds et un dixième (68,1 
pi) et vingt-deux pieds et sept dixièmes (22,7 pi) dans sa 
ligne sud-est, mesurant deux cent vingt-neuf pieds et 
trente-cinq centièmes (229,35 pi) dans sa ligne sud-ouest 
et mesurant cent trois pieds et deux dixièmes (103,2 pi) 
dans sa ligne nord-ouest. Contenant en superficie huit 
mille huit cent vingt-quatre pieds carrés (8 824 pi'), 
mesures anglaises. 

Le lot 885-4, de figure irrégulière, borné vers le nord 
par le boulevard Rochette (sans désignation cadastrale), 
borné vers l'est par le lot 885-3, borné vers le sud et vers 
l'ouest par une partie non subdivisée du lot 885 et mesu­
rant soixante-quatorze pieds et soixante-quinze centièmes 
(74,75 pi, soit 22,78m) au nord, mesurant cent vingt pieds 
et cinq dixièmes (120,5 pi soit 36,73m) à l'est, mesurant 
soixante-cinq pieds et soixante-six centièmes (65,66 pi, soit 

20.01m) au sud, mesurant cent vingt pieds (120 pi, soit 
36,57m) à l'ouest et contenant en superficie huit mille 
trois cent soixante-treize pieds carrés (8 373 pi', soit 
777,8m'), mesures anglaises. 

Le lot 885-5, de figure irrégulière, borné vers le nord par 
une partie non subdivisée du lot 885, borné vers l'est par 
les lots 885-3, 885-2 et par une partie non subdivisée du lot 
885. borné vers le sud par une partie non subdivisée du lot 
885, borné vers l'ouest par le lot 886 (non subdivisé) et 
mesurant cent vingt pieds (120 pi, soit 36,57m) au nord, 
mesurant cent quatre-vingt-cinq pieds (185 pi, soit 
56,39m) à l'est, mesurant cent dix pieds et soixante-six 
centièmes ( 110,66 pi, soit 33,73m) au sud. mesurant cent 
quatre-vingt-trois pieds et quatre-vingt-douze centièmes 
(183-92 pi, soit 56,06m) à l'ouest et contenant en super­
ficie vingt et un mille cent quatre-vingt-quatre pieds carrés 
(21 184 pi', soit I 968,0 m') mesures anglaises. 

Le tout avec circonstances et dépendances, et bâtisses 
dessus construites. Tous du cadastre officiel de la paroisse 
de Beauport. 

La mise à prix est fixée à 35 411,25 S, soit 25% de l'éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par 
chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Le tout pour être vendu au bureau d'enregistrement de 
Québec. 116. rue Saint-Pierre, Québec, le VINGT ET 
U N I È M E j o u r d u m o i s d ' A O Û T 1981 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
R I C H A R D C A R B O N N E A U . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Québec, le 18 juillet 1981. 13812-0 
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Québec 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-003356-800 
S. 6642 

A L C I D E C H A L I F O U R , domicilié et résidant au 359, 
boulevard Rochette.Beauport, Q C , partie demanderesse, 
contre C O N S T R U C T I O N T . D . C . INC. . corporation 
légale ayant son siège social au 115, 44 e Rue est, 
Charlesbourg (729, Grenelle, Beauport), Q C , partie 
défenderesse. 

a) Une partie du lot mille cinq cent soixante-neuf 
(1569) du cadastre officiel de la paroisse de Beauport, 
division d'enregistrement de Québec, bornée ladite partie 
de 1569 au nord-ouest par le lot 948, au nord-est par une 
partie du lot 882, au sud-est par la partie du lot 1569 
appartenant à Gérard Poulin (laquelle mesure 152 478 
pieds carrés, mesures anglaises, telle que décrite dans 
l'acte enregistré à Québec sous le numéro 981869) et au 
nord-ouest par une partie du lot 883. 

La mise à prix est fixée à 9 830,62 $, soit 25% de l'éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par 
chèque visé, au moment de l'adjudication. 

b) Une partie du lot neuf cent quarante huit (948 ptie) 
du cadastre officiel de la paroisse de Beauport, division 

d'enregistrement de Québec, étant la demie ouest dudit 
lot, bornée au sud-est par la partie du lot 1569 ci-haut 
décrite, au sud-ouest par le lot 949, au nord-ouest par le 
lot 949, au nord-ouest par la ligne de la concession Saint-
Ignace et au nord-est par la demie est dudit lot 948. 

La mise à prix est fixée à 6 181,87 S, soit 25% de l'éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par 
chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Le tout pour être vendu au bureau d'enregistrement de 
Québec, 116, rue Saint-Pierre, Québec, le V I N G T I È M E 
jourdu mois d 'AOÛT 1981 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
R I C H A R D C A R B O N N E A U . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Québec, le 18 juillet 1981. 13813-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-000546-817 
S. S-6675 

RoBERT M A R C E A U , fonctionnaire, domicilié et 
résidant au 7355, avenue Beaumont, Charlesbourg, 
district de Québec, G l H 4K5, contre HECTOR BOTTA 
IREGUI, résidant au 719, Richelieu, dans les ville et 
district de Québec. 

Un terrain ou emplacement connu et désigné comme 
étant le lot numéro trois mille deux cent quatre-vingt-
huit-A (3288-A) du cadastre officiel pour le quartier 
Saint-Jean, en la ville de Québec, avec toutes les bâtisses 
dessus construites, circonstances et dépendances. 

Ledit immeuble est situé sur le côté sud de la rue 
Richelieu et porte les numéros civiques 707, 711 et 715 de 
la rue Richelieu, en la ville de Québec. 

La mise à prix est fixée à 6 227,50 $, soit 25% de l'éva­
luation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la 

municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par 
chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Le tout pour être vendu au bureau du shérif de Québec, 
39, rue Saint-Louis, Québec, le V I N G T ET U N I È M E 
jou rdu mo i sd 'AOÛT 1981 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
R I C H A R D C A R B O N N E A U . 

Bureau du shérif de Québec 
Cour supérieure 

Québec, le 18 juillet 1981. 13814-0 
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Saint-François 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 450-05-001560-78 

CAISSE DENTRAIDE ÉCONOMIQUE DE 
SHERBROOKE et al., parties demanderesses, contre 
JEAN LASALLE, LEO LASALLE, GÉRARD 
LASALLE, parties défenderesses, et AUBERGE 
A.D.G.S. INC., partie mise en cause. 

La part indivise de Gérard LaSalle, soit un cin­
quième (1/5) des lots: 

« Un certain terrain connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro trente du lot originaire numéro cent 
soixante-six (166-30) sur les plan et livre de renvoi offi­
ciels pour le canton d'Orford, sauf et à distraire cette 
partie de ladite subdivision numéro trente du lot origi­
naire numéro cent soixante-six (166-30) décrite de la façon 
suivante: de forme irrégulière mesurant quarante et un 
(41 pi) pieds dans la ligne nord, quatre-vingt-neuf pieds et 
six dixièmes de pieds (89,6 pi) dans la ligne nord-est, 
vingt-trois pieds et quatre dixièmes de pieds (23,4 pi) dans 
la ligne est. quarante-cinq pieds (45 pi) en front, et borné 
comme suii: au nord par le loi 166-4, au nord-est par une 
partie du lot 166-30, à l'est par le lot 166-33, au sud par le 
lot 166-34 (rue) au sud-ouest par le lot 166-29 contenant 
une superficie de quatre mille neuf cent soixante-neuf 
pieds carrés (4 960,0), mesures anglaises. 

Un certain terrain vacant connu et désigné comme 
étant la subdivision numéro trente et un du lot originaire 
numéro cent soixante-six (166-31) aux plan et livre de 
renvoi officiels pour le canton d'Orford. 

Un certain terrain connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro trente-deux du lot originaire numéro 
cent soixante-six (166-32) aux plan et livre de renvoi 
officiels pour le canton d'Orford. 

Un certain terrain connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro trente-trois du lot originaire numéro 
cent soixante-six (166-33) aux plan et livre de renvoi offi­
ciels pour le canton d'Orford, sauf et à distraire dudit lot 
166-33 la partie suivante: de forme irrégulière mesurant 
quatre-vingt-onze pieds et cinq dixièmes de pieds (91,5 pi) 
dans la ligne nord-ouest, vingt pieds (20 pi) dans la ligne 
sud-est, vingt-trois pieds et neuf dixièmes de pieds (23,9 
pi), quinze pieds (15 pi) et vingt-deux pieds et vingt-quatre 
centièmes de pieds (22,24 pi) distance mesurée dans l'arc 
dans ses lignes sud-ouest, vingt-trois pieds et quatre 
dixièmes de pieds (23,4 pi) dans la ligne ouest, vingt-deux 
pieds (22 pi) dans la ligne nord-ouest et bornée comme 
suit: au nord-est partie du lot 166-33, au sud-est par le 

boulevard Bourque, au sud-ouest par le lot 166-34 (rue) à 
l'ouest par le lot 166-30 contenant une superficie de mille 
deux cent soixante-trois pieds carrés mesures anglaises 
(I 263,0). 

Un certain terrain connu et désigné comme étant une 
partie de la subdivision numéro soixante-trois du lot 
originaire numéro cent soixante-cinq (165-63) aux plan 
et livre de renvoi officiels pour le canton d'Orford 
mesurant deux cent soixante pieds (260 pi) en front sur la 
rue Grégoire et en arrière, sur une profondeur de trois 
cent sept pieds (307 pi), bornée au sud par le lot 165-1 
étant la rue Grégoire, au nord par le lot 165-63-1, pro­
priété de Denis Carrier ou représentants et par le résidu 
dudit lot 165-63 propriété du vendeur, à l'ouest par le lot 
165-2 et à l'est par le lot 165 non subdivisé, le tout d'une 
superficie totale de soixante-dix-neuf mille huit cent vingt 
pieds carrés (79 820.0). 

Un certain terrain connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro soixante-six du lot originaire numéro 
cent soixante-cinq (165-66) aux plan et livre de renvoi 
officiels pour le canton d'Orford. Sujet à une servitude en 
faveur de Southern Canada Power Ltd. passé sous seing 
privé le 6 décembre 1955 et enregistré au bureau de la 
division d'enregistrement de Sherbrooke sous le numéro 
37101. accordant à Southern Canada Power Ltd. le droit 
d'ériger des lignes de transmission électriques. 

Un certain terrain vacant, connu et désigné comme 
faisant partie de la subdivision numéro soixante-trois du 
lot originaire numéro cent soixante-cinq (ptie 165-63)aux 
plan et livre de renvoi officiels pour le canton d'Orford, 
plus amplement décrit en distrayant dudit lot les parties 
suivantes:. 

/') La resubdivision numéro un de la subdivision numé­
ro soixante-trois du lot originaire numéro cent soixante-
cinq (165-63-1). 

H) Une partie de la subdivision soixante-trois du lot 
originaire numéro cent soixante-cinq (ptie 165-63) aux 
plan et livre de renvoi officiels pour le canton d'Orford. 
mesurant deux cent soixante pieds (260 pi) en front sur la 
rue Grégoire-Ross, et en arrière, sur une profondeur de 
trois cent sept pieds (307 pi), borné à l'ouest par la sub­
division numéro deux du lot originaire cent soixante-cinq 
(165-2), rue, au sud par la subdivision numéro un du lot 
originaire cent soixante-cinq (165-1), rue Grégoire-Ross, 
au nord par la resubdivision numéro un de la subdivision 
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numéro soixante-trois du lot originaire numéro cent 
soixante-cinq (165-63-1) et le résidu dudit lot 165-63 à 
l'est par le lot cent soixante-cinq non subdivisé, tout d'une 
superficie de soixante-dix-neuf mille huit cent vingt pieds 
carrés (79 820 pi ! ) . » 

Le montant minimum que l'adjudicataire devra payer 
au shérif au moment de l'adjudication, en argent ou par 
chèque visé fait à l'ordre du ministre des Finances, est de 
16 034,09$. 

Pour être vendus en bloc au bureau d'enregistrement de 
Sherbrooke, 174, rue Palais, Sherbrooke, QC. (salle des 
ventes), le MARDI D I X - H U I T I È M E jour d ' A O Û T 
1981. à O N Z E heures. 

Le shérif adjoint. 
J E A N G U Y B I S S O N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Sherbrooke, le 30juin 1981. 13765-0 

Terrebonne 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-12-003097-789 

DAME M A D E L E I N E YVETTE A R B I C . partie 
demanderesse , c o n t r e J O S E P H J E A N - P A U L 
FLORIAN LAROSE, 687 du Palais à Saint-Jérôme 
(Manoir d'Eve à Saint-Jérôme), district de Terrebonne, 
province de Québec, partie défenderesse. 

« Un emplacement situé sur le côté ouest de la rue 
Saint-Georges en la cité de Saint-Jérôme, étant partie du 
lot numéro huit de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro douze (ptie no 12-8) aux plan et livre de 
renvoi officiels du village de Saint-Jérôme; 

Mesurant trente-trois pieds (33 pi) de largeur en front 
sur la rue Saint-Georges, et trente-quatre pieds (34 pi) de 
largeur à la profondeur sur cent vingt-six pieds et six 
dixièmes de pied (126,6 pi) de profondeur, le tout mesures 
anglaises et plus ou moins; 

Cedit emplacement étant borné comme suit : en front à 
l'est par la rue Saint-Georges, d'un côté au sud par le lot 
no 12-9, en arrière à l'ouest par les lots nos 12-3 et 12-4; et 

de l'autre côté au nord par le résidu du lot no 12-8 
propriété d'Alcide Millaire ou représentants; 

Avec bâtisses y érigées ». 
Adresse civique; 672 A, rue Saint-Georges, Saint-

Jérôme. 
La mise à prix est fixée à 21 307,00$. soit 25% de 

l'évaluation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 
C.P.C.. que l'adjudicataire devra payer au shérif, èn 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérifdu district de 
Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Terrebonne, situé au 85, rue de Martigny ouest, 
chambre 1.03, à Saint-Jérôme, QC, le D E U X I E M E jour 
d e S E P T E M B R E 1981. à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
G I L L E S C A R O N , L L . L . , D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jérôme, le 3 juillet 1981. 13806-O 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-001121-809 

B A N Q U E N A T I O N A L E DU C A N A D A , corporation 
légalement constituée, ayant son siège social à Montréal, 
étant aux droits de la Banque Canadienne Nationale et de 
la Banque Provinciale du Canada par la fusion de ces 
deux dernières telle qu'approuvée par le gouverneur en 

conseil en date du I " novembre 1979 suivant arrêté C.P. 
1979-2921, le tout en conformité de la Loi sur les banques, 
partie demanderesse, contre J A C Q U E S ROY, domicilié 
et demeurant au P M Q 6-1-1, ville de Lahr, province de 
Bade Wurtemberg, République Fédérale d'Allemagne, 
partie défenderesse. 
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« Quatre lots vacants situés à Sainte-Adèle, connus et 
désignés comme étant composés : 

1. a) du lot numéro dix de la subdivision du lot numéro 
un de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
cinq (5-1-10) du rang 3, canton de Morin, du cadastre 
officiel de la paroisse de Ste-Adèle-d'Abercrombie; ayant 
une superficie de mille cinq cent quatre-vingt-seize pieds 
carrés (I 596 pi'); 

b) du lot numéro cinq de la subdivision du lot numéro 
trente-cinq de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro six A (6A-35-5) du rang 3, canton de Morin, dudit 
cadastre, contenant en superficie quatorze mille trois cent 
cinquante-six pieds carrés (14 356 pi ! ); 

2. a) du lot numéro neuf de la subdivision du lot numéro 
un de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
cinq (5-1-9) du rang 3, canton de Morin. du cadastre 
officiel de la paroisse de Ste-Adèle-d'Abercrombie, ayant 
une superficie de quatre mille cent vingt-neuf pieds carrés 
(4 129 pi-'); 

b) du lot numéro quatre de la subdivision du lot 
numéro trente-cinq de la subdivision officielle du lot ori­
ginaire numéro six A (6A-35-4) du rang 3, canton de 
Morin, dudit cadastre, ayant une superficie totale de onze 
mille deux cent soixante-quinze ( 11 275 pi ! ); 

3. du lot numéro treize de la subdivision du lot numéro 
deux de la subdivision officielle du lot originaire numéro 

cinq (5-2-13) du rang 3, canton de Morin, du cadastre 
officiel de la paroisse de Ste-Adèle-d'Abercrombie, ayant 
une superficie de quinze mille cent six pieds carrés (15 106 

Pi2); 
4. du lot numéro onze de la subdivision du lot numéro 

deux de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
cinq (5-2-11) du rang 3, canton de Morin, du cadastre 
officiel de la paroisse de Ste-Adèle-d'Abercrombie, ayant 
une superficie de seize mille quatre cent cinquante-huit 
pieds carrés ( 16 458 pi ! ) . » 

La mise à prix est fixée à 4 410,00 S, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 670> 
C.P.C.. que l'adjudicataire devra payer au shérif, en 
argent ou par chèque visé fait à l'ordre du shérif du district 
de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendus « en bloc », au bureau d'enregistre­
ment de la division de Terrebonne, situé au 85, rue de 
Martigny ouest, chambre 1.03, à Saint-Jérôme, QC, le 
VINGT-SIXIÈME jour d ' A O Û T 1981, à O N Z E heures. 

Le shérif adjoint. 
G I L L E S C A R O N , L L . L . , D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jérôme, le 2 juillet 1981. 13807-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Terrebonne 
No 715-02-000368-802 

LES C O M M I S S A I R E S D'ÉCOLE POUR LA 
M U N I C I P A L I T É S C O L A I R E DES L A U R E N ­
TIDES, corporation légalement constituée ayant son 
siège social et sa principale place d'affaires à Sainte-
Agathe-des-Monts. district de Terrebonne, partie de­
manderesse, contre IMBER MARION, domicilié et 
résidant au 114, Broomrun Lane. Stanford. Connecticut. 
U.S.A., partie défenderesse. 

Un terrain vacant situé dans la ville de Sainte-Adèle, 
connu et désigné comme étant la subdivision numéro onze 
(I I ) du lot original numéro neuf (9), du rang Cinq (5), du 
canton de Wexford, aux plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de Sainte-Adèle-d'Abercrombie. Ledit em­
placement étant de forme irrégulière, mesurant 100 pieds 
de front le long du rivage du lac Deauville (connu égale­
ment comme Lac Barnabe) et ayant une superficie totale 

de 18 500 pieds carrés, le tout mesures anglaises et plus ou 
moins. 

La mise à prix est fixée à I 396,50 $, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 67ÛV 
C . P . C . , que l'adjudicataire devra payer au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Terrebonne, situé au 85, rue de Martigny ouest, 
chambre 1.03, à Saint-Jérôme, QC, le VINGT-HUI-
T I È M E j o u r d ' A O Û T 1981, à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
G I L L E S C A R O N , L L . L . . D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Saint-Jérôme, le 2 juillet 1981. 13808-0 
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Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-001305-808 

LES E N T R E P R I S E S B L A I N V I L L E LTÉE, corpora­
tion légalement constituée, ayant son siège social et sa 
principale place d'affaires dans la ville et le district de 
Montréal, partie demanderesse, contre L A U R I N & 
ROBERT INC. , corporation légalement constituée, 
ayant sa place d'affaires à Saint-Eustache, district de 
Terrebonne, partie défenderesse. 

« Un emplacement sis à cité Deux-Montagnes, connu 
et désigné comme étant les lots numéros cinquante-deux 
et cinquante-sept de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro cinquante-deux (52-52, 57) aux plan et livre 
de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Eustache. » 

La mise à prix est fixée à 2 117,00$, soit 25% de 
l'évaluation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 

C.P.C., que l'adjudicataire devra payer au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Terrebonne.au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Deux-Montagnes, situé au 140, rue Saint-
Eustache, place du Chêne, à Saint-Eustache, QC, le 
Q U A T R I E M E jour de S E P T E M B R E 1981, à T R E I Z E 
heures T R E N T E . 

Le shérif adjoint, 
G I L L E S C A R O N , L L . L . , D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jérôme, le 6 juillet 1981. 13815-0 

Fieri Facias de Terris 

Carfada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-000076-814 

LES I M M E U B L E S T R A D E R S LTÉE, corporation 
légalement constituée ayant son siège social et principale 
place d'affaires dans les ville et district de Montréal, 
partie demanderesse, contre M I C H E L G U A Y , résidant 
et domicilié à Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Q C , partie 
défenderesse. 

« Un emplacement de figure rectangulaire ayant front 
sur la 14' Avenue en la ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac 
mesurant cinquante pieds de largeur en front sur la 14' 
Avenue sur une profondeur de cent vingt pieds (120 pi) 
mesures anglaises et plus ou moins et étant composé 
comme suit: 

a) Le lot numéro vingt-trois de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro cent trente-deux (132-23) aux 
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-
Eustache, mesurant en front vingt-cinq pieds (25 pi) de 
largeur par une profondeur de cent vingt pieds (120 pi) 
mesures anglaises et plus ou moins; 

b) Le lot numéro vingt-quatre de la subdivision offi­
cielle dudit lot originaire numéro cent trente-deux 
(132-24) aux susdits plan et livre de renvoi officiels 
mesurant en front vingt-cinq pieds (25 pi) de largeur sur 
une profondeur de cent vingt pieds (120 pi) mesures 
anglaises et plus ou moins. 

Avec bâtisse y érigée portant le numéro 15 A, de la 14' 
Avenue. Sainte-Marthe-sur-le-Lac, circonstances et 
dépendances. 

Tel que le tout se trouve actuellement avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes y 
attachées et notamment avec droit de passage avec tous 
autres y ayant droit ainsi que le droit d'usage d'une plage 
ainsi que d'un parc public situés à la Plage des Pins pour 
le bénéfice exclusif des résidents de cet endroit. » 

La mise à prix est fixée à 7 755,00 $, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 
C.P.C., que l'adjudicataire devra payer au shérif, en 
argent ou par chèque visé, fait à l'ordre du shérif du dis­
trict de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Deux-Montagnes, situé au 140, rue Saint-
Eustache, place du Chêne, à Saint-Eustache, Q C , le 
Q U A T R I E M E j o u r de S E P T E M B R E 1981, à 
Q U A T O R Z E heures T R E N T E . 

Le shérif adjoint, 
G I L L E S C A R O N , L L . L . , D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jérôme, le 6juillet 1981. 13816-0 

http://Terrebonne.au
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Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Terrebonne 
No 700-05-001203-805 

CORPORATION MUNICIPALE DE LANTIER, 
corporation légalement constituée ayant son siège social 
et sa place d'affaires à Lantier, dans le district de Terre-
bonne, contre PAL T H E O P H I L O P O U L O S . 487 de la 
rue Jean-Talon ouest à Montréal, dans le district de 
Montréal, partie défenderesse. 

« Un emplacement situé dans la municipalité de Lan­
tier. comté de Terrebonne, dans le 11* Rang du canton de 
Doncaster, faisant partie du lot 27, mesurant cinquante-
neuf pieds et cinq dixièmes de pieds (59,5 pi) dans sa ligne 
est le long du chemin de sortie, soixante-sept pieds et cinq 
dixièmes de pieds (67,5 pi) dans sa ligne ouest le long du 
lac Bédini, cinquante et un pieds et cinq dixièmes de pieds 
(51,5 pi) dans sa ligne sud et soixante-huit pieds et cinq 
dixièmes de pieds (68,5 pi) dans sa ligne nord et borné 
comme suit: à l'ouest par le lac Bédini, au sud par l'em­
placement du Révérend Théophilopoulos et au nord par 
une autre partie du même lot 27 appartenant au vendeur. 

Avec maison dessus construite, l'ameublement et le 
quai sur la grève. 

Avec droit de passage dans le chemin de sortie sur les 
lots 26 et 27 du 11' Rang, pour communiquer avec le 
chemin public. » 

La mise à prix est fixée à 1 252,37 S, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 
C.P.C., que l'adjudicataire devra payer au shérif, en ar­
gent ou par chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Terrebonne, situé au 85, rue de Martigny ouest, 
chambre 1.03, à Saint-Jérôme. QC, le V I N G T - H U I -
TIÈMEjour d ' A O Û T 1981, à O N Z E heures. 

Le shérif adjoint, 
G I L L E S C A R O N , L L . L . , D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Saint-Jérôme, le 2 juillet 1981. 13809-0 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Terrebonne 
No 715-02-000317-809 

LA CORPORATION MUNICIPALE DE VAL-
M O R I N . corps politique et corporatif dûment consti­
tué, ayant son siège social et sa principale place 
d'affaires à Val-Morin, district de Terrebonne, partie 
demanderesse, contre ROBIN FORTIN, domicilié et 
résidant au 2760, rue Cazeneuve, ville Saint-Laurent, 
district de Montréal, partie défenderesse. 

« Un emplacement situé en la municipalité de Val-
Morin, dans le comté de Terrebonne (Laurentides-La-
belle), dans le Dixième Rang du canton de Morin. faisant 
partie du lot de terre figurant au cadastre officiel de la 
paroisse de Sainte-Adèle-d'Abercrombie sous le numéro 
vingt A (ptie20A). 

Cet emplacement mesure cent vingt-sept pieds et neuf 
dixièmes de pied (127,9 pi) suivant occupation, et cent 
vingt-cinq pieds ( 125 pi) suivant titres dans sa ligne nord-
est; cent trente pieds (130 pi) dans sa ligne sud-est; cent 
vingt-cinq pieds et deux centièmes de pied (125,02 pi) dans 
sa ligne sud-ouest, et cent cinq pieds (105 pi) dans sa ligne 
nord-ouest, et a une superficie de quatorze mille six cent 
quatre-vingt-sept pieds carrés et cinq dixièmes de pied 
carré (14 687,5 pi '). 

Cet emplacement est donc borné vers le nord-est par 
l'ancienne route 11 (chemin Morin); vers le sud-est et le 
nord-ouest par des parties du lot numéro vingt A et vers le 
nord-ouest par le boulevard Curé-Corbeil (20A-18). 

Avec une maison dessus érigée. 
Le tout tel qu'il appert sur un plan préparé par Lucien 

Corbeil, arpenteur-géomètre, en date du vingt-sept sep­
tembre mil neuf cent soixante-sept sous le numéro 14137 
de ses dossiers. 

Tel que le tout se trouve présentement, sans exception 
ni réserve de la part du vendeur, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes se rattachant 
audit immeuble, et notamment sujet à un droit de passage 
sur une lisière de dix-huit pieds (18 pi) de largeur par une 
profondeur de cent trente pieds (130 pi) et située sur la 
partie sud-est de l 'emplacement présentement vendu éta­
bli en faveur d'une autre partie dudit lot vingt A située au 
sud-ouest dudit emplacement, le tout tel que décrit à un 
acte de vente entre Aimé Bazinet et dame Edith May 
Jefferies Johnson reçu par Ulysse Hamel, notaire, le 26 
novembre 1969, dont copie est enregistrée au bureau 
d'enregistrement de Terrebonne sous le numéro 363723. » 
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La mise à prix est fixée à 7 019,25 $, soit 25% de l'éva­
luation municipale, tel que prescrit par l'article 670e 
C.P.C., que l'adjudicataire devra payer au shérif, en ar­
gent ou par chèque visé fait à l'ordre du shérif du district 
de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la 
division de Terrebonne, situé au 85, rue de Martigny 

ouest, chambre 1.03, à Saint-Jérôme, Q C , le VINGT-
S I X l È M E j o u r d ' A O Û T 1981, à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
G I L L E S C A R O N , L L . L . , D . D . N . 

Bureau du shérif 
Cour provinciale 

Saint-Jérôme, le 2 juillet 1981. 13810-O 

Trois-Rivières 

Fieri Facias de Terris 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Trois-Rivières 
No 500-02-034291-794 
S. 400-18-000024-81 

LuC P L O U R D E , domicilié et résidant au 2180, rue 
Dézery, dans les ville et district de Montréal, demandeur, 
contre A N D R É PARADIS , domicilié et résidant au 278, 
rue Saint-Antoine, Sainte-Sophie-de-Lévrard, défendeur; 
et LE R É G I S T R A T E U R de la division d'enregistrement 
de Nicolet, division no 1, 3050, avenue Nicolas-Perrot, 
Bécancour, QC, G0X 1 B0. mis en cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant la 
juste moitié sud-ouest du lot six cent quatorze (614), le 
quart nord-est du lot six cent treize (613) entre le terrain 
de Orner Baril ou représentants au nord-est et celui de 
dame Albert Auger ou représentants au sud-ouest, conte­
nant deux (2V») arpents et un quart de largeur par trente 
(30) arpents de profondeur, aux plan et livre de renvoi 
officiels du cadastre de la paroisse de Saint-Pierre-les-
Becquets. 

Avec toutes les bâtisses dessus érigées et notamment 
celle portant le numéro civique 278 de la rue Saint-
Antoine. » 

La mise à prix est fixée à 3 232,13 $ représentant 25% 
de l'évaluation municipale majorée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Nicolet, 
division no 1, 3050. avenue Nicolas-Perrot. Bécancour. 
QC, G0Z IB0, le JEUDI D I X I È M E jour de SEP­
T E M B R E 1981, à Q U A T O R Z E heures. 

L e s h érif adjoin t, 
M E J E A N P A U L C O S S E T T E . 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 

Trois-Rivières, le 26 juin 1981. 13787-0 
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Vente(s) pour taxes 

Villede Carleton 

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, secrétaire-trésorier du Conseil de la ville de Carleton, 
que les propriétés ci-après décrites seront vendues à l'enchère publique, au lieu ordinaire des séances du Conseil, en 
l'hôtel de ville de Carleton, le DIX-NEUVIÈME jour du mois d 'AOÛT 1981 à DIX heures, pour payer les taxes 
municipales et scolaires, avec les intérêts et les frais subséquemment encourus, à moins que lesdites taxes, les intérêts 
et les frais ne soient payés avant la vente. 

Noms Description Taxes, intérêts, etc. 

Alllard. Réjean 459.96$ 
Lots numéros vingt-sept et vingt-huit-B et vingt-sept et vingt-huit-C-2 (ptie 27 et 28B et ptie 27 et 28C-2) du cadastre officiel 

révisé pour cette partie du canton de Carleton, situé du côté sud du chemin public (boulevard Perron) et mesurant le long de ce 
dernier cent cinquante pieds (150 pi) de largeur et sur toute sa profondeur qui est comprise entre ledit chemin public au nord et la 
propriété des chemins de fer Nationaux du Canada au sud: borné ledit terrain comme suit: au nord, par le chemin public, 
(route 6 ou boulevard Perron) au sud par la propriété des chemins de fer Nationaux du Canada, à l'ouest par partie du lot 27 et 
28-B appartenant à dame Ernestine Allard Cyr et à l'est par le résidu du lot 27 et 28-C-2 restant à Alexandre Leblanc. 

Atelierde DébosselageTracadièchc Inc: 351,38 
De figure parallélogrammatique, borné vers le nord, l'est, le sud et l'ouest par le lot 6 b-16 partie; mesurant trente mètres 

quarante-huit centièmes (30,48 m) dans ses lignes nord et sud et quarante-cinq mètres soixante-douze centièmes (45,72 m) dans ses 
lignes est et ouest; contenant en superficie mille trois cent quatre-vingt-treize mètres carrés cinq dixièmes ( I 393,5 m-'). 

Bernard. Michel 33,90 
Une partie de la subdivision numéro un du lot originaire numéro cinquante et un-C (ptie 5I-C-I) dans le rang un (I) pour 

le cadastre officiel révisé du canton de Carleton. mesurant cent pieds (100 pi) de largeur par toute la profondeur qu'il y a entre 
un ruisseau au nord et le chemin public au sud et bornée vers le nord par le ruisseau, vers le sud par le chemin public vers l'est par 
la propriété de monsieur Joseph Bernard et vers l'ouest par le résidu du même lot 51 -C-1. 

Bernard. Roger 390,84 
Lot numéro 51 -C-3 des plan et livre de renvoi officiels du cadastre du canton de Carleton. 

Berthelot, Alexis 313,46 
Une partie du lot numéro vingt-C (ptie 20-C) dans le rang un (I), pour le cadastre officiel du canton de Carleton, deuxième 

division d'enregistrement de Bonaventurc. bornée vers le nord par la route numéro 132. mesurant cent vingt-huit pieds et 
un dixième (128.1 pi), vers l'est par le lot 20-E. mesurant quatre-vingt-dix-huit pieds (98 pi), vers le sud par la propriété appartenant 
à la compagnie de chemin de fer du Canadian National, mesurant cent trente-trois pieds et quatre dixièmes (133.4 pi) et vers 
l'ouest par le résidu du même lot 20-C. mesurant cent dix-huit pieds (118 pi). 

Berthelot, Yvan 126,93 
Une partie du lot originaire numéro vingt-C (ptie 20-C) dans le rang un (I) pour le cadastre officiel du canton de Carleton, 

de figure irrégulière, bornée vers le nord par le lot 20-C. qui est une partie de la route numéro 132. sur une distance de soixante-quinze 
pieds (75 pi): vers l'est par une partie du lot 20-C sur une distance de cent dix-huit pieds (118 pi), vers le sud par le Canadien 
National, compagnie de chemin de fer. soit le lot 54, sur une distance de soixante-quinze pieds et six dixièmes (75,6 pi) et vers 
l'ouest par une partie du lot 20-C, sur une distance de cent vingt pieds et neuf dixièmes ( 120,9 pi). 

Berthelot. Emile 248.61 
Lot numéro 3-4A-5 des plan et livre de renvoi officiels du cadastre du canton de Maria, partie Est. 

Berthelot, Yvon I 138 67 
Lot numéro 3-4A-8 des plan et livre de renvoi officiels du cadastre du canton de Maria, partie Est. 

Boudreau, Jules 974 76 

La subdivision numéro un du lot originaire numéro trente et un-B (ptie 3I-B-I) du cadastre officiel révisé pour le canton de 
Carleton, mesurant quatre-vingt-dix pieds (90 pi), vers le nord, quatre-vingt-quinze pieds et deux dixièmes (95 2 pi) vers le sud. 
quatre-vingt-seize pieds et sept dixièmes (96.7 pi) vers l'est et quatre-vingt-treize pieds et cinq dixièmes (93,5 pi)'vers l'ouest. Vers 
le nord et vers I ouest par le résidu du lot 3I-B-1 appartenant à Arthur Landry, vers le sud par le résidu du lot 3I-B-I appartenant 
a I emprunteur et vers I est par la partie de ce lot réservée pour l'élargissement de la route Ruisseau-Êperlan 
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Day, Mme Frédéric 10 135.30$ 
La subdivision numéro deux du loi originaire numéro cinquante-deux-A (52-A-2) du Premier Rang au cadastre officiel révisé 

du canton de Carleton, deuxième division d'enregistrement de Bonaventure. mesurant deux cent onze pieds (211 pi) au nord, 
trois cent quatre pieds (304 pi) à l'est, deux cent quarante et un pieds et cinq dixièmes (241.5 pi) au sud et deux cent vingt-trois pieds 
(223 pi) à l'ouest et étant borné comme suit: au nord par le lot 52-A-l, vers l'est par le lot 52-B-l de Claude Bernard, vers le 
sud par la route numéro 6 et vers l'ouest par la route Bernard. 

Dupéré. Robert 68,66 

Une partie de la subdivision numéro deux du lot originaire numéro quarante-deux-C (ptie 42-C-2) dans le rang un (I) pour le 
cadastre officiel révisé du canton de Carleton, mesurant quatre-vingt-dix pieds (90 pi) en front par soixante-quinze pieds (75 pi) 
en arrière, et ce, sur une profondeur de cent pieds (100 pi), mesures anglaises, et borné comme suit: à l'ouest par la propriété de 
Chau-TV ou représentants, à l'est par un chemin privé, au sud par la propriété de monsieur Maurice St-Pierre ou représentants, 
et au nord par la propriété de dame Paulette Bernard Lepage ou représentants. 

Motel Shick Shock 245.96 

Lot numéro 20-A-3 des plan et livre de renvoi officiels du canton de Maria, partie Est. 

Carleton, le 25 juin 1981. 

Le secrétaire-trésorier. 

13767-29-2-0 ANDRÉ ALLARD. 

t Commission scolaire d'Amos 

Avis est, par les présentes, donné que les immeubles 
avec bâtisses, circonstances et dépendances décrits dans la 
liste ci-dessous seront vendus à l'enchère à la salle des 
délibérations du centre administratif de la Commission 
scolaire d 'Amos , 412, 3 ' Avenue est, Amos , le 
MERCREDI V I N G T - S I X I È M E jour d 'AOÛT 1981 à 
DIX heures, pour satisfaire au paiement des taxes sco­
laires avec intérêts plus les frais encourus ou qui pour­
raient être encourus à moins que ces taxes, intérêts et frais 
soient payés avant la vente. 

Lots P . - l l -N , P . - l l - S , P.-12-N, P . - I2-0 bloc 209 de la 
ville d'Amos 
Propriétaire: M. Hector Hudon et Mme Gabrielle 
Caouette 

a) Un emplacement mesurant cent pieds (100 pi) de 
largeur sur la rue Principale sud de la ville d 'Amos, par 
cinquante pieds (50 pi) de profondeur vers l'est, étant la 
partie nord du lot onze (ptie N. 11 ) du bloc deux cent neuf 
(bl. 209) aux plan et livre de renvoi du cadastre officiel 
pour le village (ville) d 'Amos, ladite partie étant décrite et 
bornée comme suit: au nord,par la 1 l l Avenue (209-56): à 
l'ouest, en front, par la rue principale sud (209-56): au 
sud. par le résidu dudit lot 11 bloc 209; à l'est, par la partie 
du lot 12 du bloc 209 décrite ci-après, propriété du 
vendeur; 

b) Une lisière de terrain, mesurant cinq pieds (5 pi) de 
largeur sur la I I ' Avenue, par cent pieds (100 pi) de pro­
fondeur vers le sud, étant la partie ouest du lot douze ptie 
O. 12) du bloc deux cent neuf (bl. 209), aux plan et livre de 
renvoi pour le cadastre officiel du village (ville) d 'Amos, 

ladite lisière étant mieux décrite et bornée comme suit : au 
nord, par la 11' Avenue (209-57); à l'ouest, par la partie 
du lot 11 bloc 209 décrite ci-dessus en a: au sud, par le 
résidu dudit lot 12 bloc 209. et à l'est, par la partie du lot 
12 bloc 209. 

Le tout avec bâtisse dessus construite, circonstances 
et dépendances. 

Un autre emplacement situé à la partie sud des lots 
onze et douze (pties S. 11 et 12) du bloc deux cent neuf 
(bl. 209) aux plan et livre de renvoi du cadastre officiel 
pour le village (ville) d 'Amos, mesurant ledit emplace­
ment quarante pieds (40 pi) en front sur la rue Princi­
pale sud de la ville d 'Amos, par quatre-vingt-quinze 
pieds (95 pi) de profondeur, et borné comme suit: à 
l'ouest, en front, par la rue Principale sud (lot 56, 
bloc 209): au nord, par une ligne parallèle à la limite 
nord du lot 31 dudit bloc 209 (ruelle) et passant à 
quarante pieds (40 pi) de cette dernière; à l'est, par une 
ligne parallèle à la limite est du lot 12 bloc 209 et passant 
à cinq pieds (5 pi) de cette dernière; et au sud, par le 
lot 31 bloc 209 (ruelle); le tout avec bâtisses dessus 
construites, circonstances et dépendances. 
Lot 13, bloc 209 de la ville d 'Amos 
Propriétaire: Mme DeniseGuillemette 

Le lot de terre connu et désigné aux plan et livre de 
renvoi du cadastre officiel pour le village (ville) d 'Amos, 
sous le numéro treize (13), du bloc deux cent neuf (bl. 
209), avec les bâtisses y érigées, circonstances et dépen­
dances. 

Amos, le6juillet 1981. 

Le secrétaire général, 
13796-29-2-0 L E O P O L D NoËL. 

Noms Description Taxes, intérêts, etc. 
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Errata 

Gazette Rubrique Page Lire: Au lieu de: 

18(81 05 02) Changement de 
dénomination 
sociale 
(Article 21) 

6157 N O R T H E R N Q U É B E C B O T T L E R S N O T H E R N Q U É B E C B O T T L E R S 
LTD. LTD. 

1240-1071 1240-1071 

23(810606) Lettres patentes 
annulées 

26(810627) Lettres patentes 
annulées 

26(8106 27) Lettres patentes 
annulées 

23(810606) Lettres patentes 
annulées 

23(810606) Lettres patentes 
annulées 

23(810606) Lettres patentes 
annulées 

7291 C E N T R E DE L ' A N T I R O U I L L E 
A T L A N T I Q U E L T É E 
A TLA NTIC R USTPROOFING 
CENTER LTD. 

1362-6916 

Date de constitution: 
75 04 01 

7880 B O U T I Q U E L E S T R U C M U C H E S 
INC. 

1475-5391 

7880 C E N T R E DE P L E I N - A I R 
T C H I T A C A M A INC. 

1363-4274 

7296 L A U R E N T D E M E R S I S O L A T I O N 
INC. 

1251-9328 

Date de constitution: 
7005 22 

7297 D O M A I N E N A T U R I S T E A D A M 
ET E V E DU L A C M A S S O N 
INC. 

1340-3381 

Date de.constitution: 
73 09 05 

7302 L E S F I L M S T E C K N I C A INC. 
TEC UN ICA FILMS INC. 

1336-5689 

Adresse du siège social: 
4920. ch. Côte-des-Neiges. Montréal 

C E N T R E DE L ' A N T I R O U I L L E 
A T L A N T I Q U E L T É E 
A TLA NTIC R USTPROOFING 
CENTER LTD. 

1362-6916 
Date de constitution: 
7904 01 

B O U T I Q U E L E S T R U M H U C H E S 
INC. 

1475-5391 

C E N T R E DE P L E I N - A I R 
I C H I T A C A M A INC. 

1363-4274 

L A U R E N T D E M E R S ISOLATION 
INC. 

1251-9328 

Date de constitution : 
7105 22 

D O M A I N E N A T U R I S T E ADAM 
ET E V E D U L A C M A S S O N 
INC. 

1340-3381 

Date de constitution : 
750905 

L E S F I L M S T E C H N I C A INC. 
TECKNICA FILMS INC. 

1336-5689 

Adresse du siège social : 
4920, ch. Côte-des-Neiges, 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 18 juillet 1981.113eannée. n° 29 8443 

Gazette Rubrique Page Lire Au lieu de: 

26 (81 06 27) Lettres patentes 
annulées 

25 (81 06 20) Lettres patentes 
annulées 

25(200620) Lettres patentes 
annulées 

13717-0 

7883 PIERRE NATURELLE F.B. INC. 
1479-0182 

Date de constitution: 
77 06 29 

7699 SOLVACHEK INC. 
1503-8581 

7700 UNICOMPEX CANADA INC. 
1474-0336 

PIERRE NATURELLE F.B. INC. 
1479-0182 

Date de constitution : 
77 06 27 

SOLVACHEX INC. 
1503-8581 

UNICOMPLEX CANADA INC. 
1474-0336 

L E S I N D U S T R I E S A . C . I M P A C T I N C . 

A . C . I M P A C T I N D U S T R I E S I N C . 

Prenez note que dans l 'avis de changement de 
dénomination sociale paru le 30 mai 1981, à la page 7039 
du numéro 22 de la Gazette officielle du Québec, 
l'ancienne dénomination sociale aurait dû se lire comme 
suit : « A . C . I M P A C T I N D U S T R I E S L T D . » 

13718-0 

Le directeur, 
H U B E R T G A U D R Y . 

1208-6591 



8444 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 juillet 1981.1 lie année. n° 29 

INDEX 

A M É N A G E M E N T ET L ' U R B A N I S M E — LOI S U R L' Page 

S A I N T - M A R C E L DE L ' I S L E T . M U N I C I P A L I T É (Élaboration d'un plan d'urbanisme) 8400 

S A I N T - Z É N O N . P A R O I S S E (Élaboration d'un plan d'urbanisme) 8400 

A S S O C I A T I O N S C O O P É R A T I V E S — LOI S U R L E S 

C L U B C O O P É R A T I F DE C O N S O M M A T I O N DE LA P O C A T I È R E (Dissolution) 8400 

AVIS D I V E R S 

O F F I C E DE LA S É C U R I T É DU R E V E N U DES C H A S S E U R S ET P I É G E U R S (Nomination de M. Roger 

Richard comme vice-président) 8400 

C A I S S E S D ' É P A R G N E ET D E C R É D I T — LOI S U R L E S 

C A I S S E P O P U L A I R E DE P A R E N T (Formation) 8401 

C A I S S E P O P U L A I R E ST -V INCENT DE P A U L DE Q U É B E C (Changement de nom) 8401 

C H A N G E M E N T D E N O M ET D ' A U T R E S Q U A L I T É S D E L ' É T A T C I V I L — LOI S U R LE 

DEMANDES 

A L A - I P T C H I . H U S S E I N 8401 
A Z A R . M A R Y S Y D E H 8401 
B A U M . A B R A H A M N A T H A N 8401 
B L A S K E W I T C Z . M I C H E L 8401 
B O U L É . J O S E P H R É A L 8402 
B R I S S O N , M A R G U E R I T E C L A I R E 8402 
C A R P E N T I E R . J E A N Y V E S 8402 
C O N S T A N T I N E A U . L A U R E 8402 
C O U R B R O N , G U I L L A U M E 8402 
D U N N . M A R I E U R S U L E 8402 
F O R E S T . R É N A L D 8402 
G A U T H I E R . M A R I E C L A I R E S O L A N G E 8402 
H A U G . R O S E M A R I E Y V O N N E 8403 
J O S E P H A L B E R T 8403 
L A F L E U R . J O C E L Y N E M A R I E 8403 
L A L A N C E T T E , I R Ê N É E 8403 
L A V E R R I È R E . J O S E P H Y V E S D A N I E L 8403 
L E D L O W . E I L E E N g403 
L E S S A R D . M A R I E B A R B E R A J E A N E T 8403 
M A R I E P A U L I N E 8403 
M E N D E Z . J U S T A 8404 
P A T T I S O N . D ' A R L È N E C E R I S E ........... 8404 
R O U T H I E R , M A R I E J O S É E M U R I E L L E RITA 8404 
S C H R E I B E R . H A N S J O R G " ' 8404 
T H I B O D E A U . L É O N 8404 
W I L L A R D . L O U I S E 8404 

C O M P A G N I E S — LOI S U R LES ( P A R T I E 1) 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE (Article21) 

A.C. I M P A C T I N D U S T R I E S INC. (Erratum) 8443 
A L P A G I R D L E S OF G R A C E INC 8371 
A L P A M F G . CO.. LTD 837l 
A M A N A ( Q U É B E C ) INC 8371 
A M A N A ( Q U É B E C ) LTD g 3 7l 
A U S T I N G L O V E M A N U F A C T U R I N G CO. INC 8371 
A U S T I N G L O V E M A N U F A C T U R I N G C O M P A N Y 8371 
C H I L D C A R E A N D C H I L D D E V E L O P M E N T C E N T R E S I N C O R P O R A T E D 8 3 7 1 
C O N S T R U C T I O N S A. L O R A N G E R L T É E g 3 7 l 
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C O M P A G N I E S — LOI S U R L E S ( P A R T I E 1) 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE (Article 21) — suite Page 

É L É G A N T E S G A I N E S A L P A INC. ( L E S ) 8371 
G A N T E R I E A U S T I N INC 8371 
I N D U S T R I E S A.C. I M P A C T INC. ( L E S ) (Erratum) 8443 
L A F R A N C E A U T O P A R T S L I M I T E D 8371 
L É O N A R D E L E C T R I C ( M O N T R É A L ) INC 8371 
L É O N A R D É L E C T R I Q U E ( M O N T R É A L ) INC 8371 
L O I S I R S DE S T - A I M É ET DE M A S S U E V I L L E INC 8371 
L O I S I R S DE S T - A I M É INC. ( L E S ) 8371 
L O R A N G E R (A.) C O N S T R U C T I O N L T É E 8371 
M A N E L L A (H.C.H.) INC 8371 
M A N E L L A (W. ) INC 8371 
N O R T H E R N Q U É B E C B O T T L E R S LTD. (Erratum) 8442 
P I È C E S D 'AUTOS L P . L A F R A N C E L T É E 8371 
P R O M O T I O N S S O C I A L E S T A Y L O R - T H I B O D E A U ( L E S ) 8371 
S O C I É T É D ' I N V E S T I S S E M E N T S W E S T L U K E L T É E 8371 
W E S T L U K E I N V E S T M E N T LTD 8371 

CHANGEMENT DE SIÈGE SOCIAL (Article 87) 

A C C O M M O D A T I O N J E A N - G U Y ROY INC 8372 
A P P A R T E M E N T S D E S R A P I D E S INC. ( L E S ) 8372 
C O N F E C T I O N S N I C O L E T A I N E S INC. ( L E S ) 8372 

% É D I T I O N S L ' É C O N O M I S T E INC. ( L E S ) 8372 
E N T R E P R I S E S D ' É L E C T R I C I T É W. & B. INC. ( L E S ) 8372 
G E S T I O N S S T E - C A T H E R I N E L T É E ( L E S ) 8372 
G E S T I O N S S T - C Y R INC. ( L E S ) 8372 
I M M E U B L E S COTE S I M P S O N INC 8372 
L O G I S T E C N A V I G A T I O N INC 8372 
P L A C E M E N T S M O N G E N L T É E ( L E S ) 8372 
P L A C E M E N T S T H O M A R L T É E ( L E S ) 8372 
PORT C A R T I E R C O N S T R U C T I O N INC 8372 
P R O D U C T I O N S C O M M E R C I A L E S L A L I B E R T É INC. ( L E S ) 8372 
R E S T A U R A N T L E P A L M I E R V E R T INC 8372 
S O C I É T É F I N A N C I È R E S O U T H E R N INC 8372 

CHANGEMENT DU NOMBRE D'ADMINISTRATEURS (Article87) 

A S S O C I A T I O N DE C H A S S E . DE P Ê C H E ET DE P L E I N A I R DE S T E - A N N E - D E - L A - R O C H E L L E INC. . 8373 
A S S O C I A T I O N P O U R LA C R É A T I O N ET LA R E C H E R C H E É L E C T R O - A C O U S T I Q U E S DU Q U É B E C . 8373 
A U T O - É C O L E G R O L E A U INC 8373 
A U T O M O B I L E S H Ê R O U X T H I B O D E A U INC. ( L E S ) 8373 
C L U B DE L ' Â G E D'OR DE S T - G É D É O N . B E A U C E INC 8373 
E L K O N INC 8373 
FONDATION B E R T H I A U M E - D u T R E M B L A Y (LA) 8373 
M O U L A G E S O U S P R E S S I O N A.M.T. INC 8373 
P O I R I E R ( A I M É ) A U T O M O B I L E S L I M I T É E 8373 

DEMANDES DE DISSOLUTION 

B L A I S (A.) & F I L S L T É E 8404 
C E N T R E D O R V A L INC 8405 
C E N T R E S O C I A L D E S C H A U F F E U R S D ' A U T O B U S ET DES O P É R A T E U R S DE M É T R O C.T.C.U.M. . . 8407 
C H Â T E A U G U A Y R E A D Y - M I X A N D E N T E R P R I S E S INC 8406 
C L U B S A R A T O G A INC. ( L E ) 8405 
C O M P A G N I E D ' I N V E S T I S S E M E N T Y O R K L T É E . (LA) 8405 
C O M P A G N I E P R O D É D É S DE V E N T I L A T I O N ET M O U L I N M.P.V. L T É E 8407 
D R A P E R I E S & T I S S U S K E N N E D Y INC 8407 
E L L E N D A L E C O N V E R T E R S C O R P 8406 
E N T R E P R I S E S R.C.M. INC. ( L E S ) 8405 
F O R T E ( A L B E R T ) E N T R E P R I S E S INC 8406 
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C O M P A G N I E S — LOI SUR LES ( P A R T I E 1) 

DEMANDES DE DISSOLUTION - swte Pa&e 

JODY INC 8 4 0 7 

KAYBROOKE MFG. CORP 8 4 0 7 

LATULIPPE GAZ PROPANE INC 8 4 0 7 

LONPAR INC 8 4 0 6 

M.P.V. MILL AND PROCESS VENTILATION LTD 8407 
MODERN FABRICS INC 8 4 ° 5 
PHOENIX DESIGN ASSOCIATES INC 8405 
QUINCAILLERIE BAIE COMEAU INC 8405 
READY-MIX ET ENTREPRISES CHÂTEAUGUAY INC. (LES) 8406 
SEATON MFG. CORP 8 4 0 7 

SERVICES DES VOLONTAIRES DU QUÉBEC 8406 
SOCIÉTÉ MOBILIÈRE DE MONTRÉAL INC 8406 
TUBE-O-INVESTMENT INC 8406 
VOLUME DRESS CO. LTD 8407 
YORK INVESTMENT CO. LTD 8405 

DISSOLUTION (Article28) 

BOLDUC ET BÉLANGER LTÉE 8373 
BLOUIN. DENIGER. LAFLAMME. VIGER & ASSOCIÉS INC 8373 
CENTRELLE 8373 
CHAMPOUX (F.) LTÊE 8373 
CONSTRUCTION ROMEC INC 8374 
DÉVELOPPEMENTS RIVE SUD LTÉE (LES) 8374 
DOMAINE WILFRID LABBÉ LTÉE 8374 
FRANGER INC 8374 
HOPMEYER (HARRY) & SONS INC 8374 
NADLER CORPORATION 8374 
PLOMBERIE RENOR INC 8374 
PRODUCTIONS BE. INC. (LES) 8374 
SOCIÉTÉ DE GESTION L C R . LTÉE (LA) 8374 
TRANSPORT LIBERTÉ INC 8374 
TRANSPORT SOULIÈRES INC 8374 
VOYAGES ODYSSÉE INC 8374 

ÉTABLISSEMENT OU CHANGEMENT DU DOMICILE LÉGAL (Article32l 

ASSURANCES RENÉ DUHAIME INC 8374 
AUTO-ÉCOLE GROLEAU INC 8374 
CLUB D'ATHLÉTISME CHAPARAL INC 8374 
CLUB DE NATATION LAVAL 8374 
CLUB DES VÉTÉRANS DE RIMOUSKI INC 8374 
CLUB SOCIAL DE CAP-ROUGE INC 8375 
COMPAGNIE D'ASPHALTE DU NORD (1965) LIMITÉE (LA) 8375 
CONSTRUCTION FREGO INC 8375 
CRÉATIONS GINO INC 8375 
DAVALMAR INC 8375 
ENTREPRENEURS RABY INC. (LES) 8375 
ENTREPRISES PIERREVILLE LTÉE (LES) 8375 
EXCAVATION UNION LTÉE ' «375 
GESTION JAY NORRIS CANADA INC " 8375 
IMMEUBLES HERCAL LTÊE 8375 
MINES D'OR ET DE CUIVRE MID-CANADA LIMITÉE (L.R.P.) 8375 
MOISAN (G.) INC 8375 
PANTALONS SWAGGER INC. (LES) 8375 
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C O M P A G N I E S — LOI S U R LES ( P A R T I E 1) 

FUSION DES CORPORATIONS (Article 18) Page 

CLUB SPORTIF PE-TI-CHA-MO INC 8376 
PAVILLON DE L'ÉLECTRONIQUE DE JOLIETTE INC 8375 
PLACEMENTS GASTON CASTONGUAY INC. (LES) 8375 
TABAGIE BAIE-COMEAU INC 8375 
TURMEL (ALBERT) INC 8375 
VOYAGES GRANBY. INC 8375 

LETTRES PATENTES 

IMPRIMERIE LEGROS & FILS LTÊE 8376 

PLACEMENTS HALDIMAND INC. (LES) 8376 

LETTRES PATENTES SUPPLÉMENTAIRES 

ALBISOL (ST-ROCH) INC 8376 
APPAREILS MICROMED INC 8377 
ASSOCIATION DES DIRECTEURS DE SERVICES D'INCENDIE DES BANLIEUES DE MONTRÉAL 

INC 8376 
ASSOCIATION DES FAMILLES D'ACCUEIL SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 8377 
ASSOCIATION DES VILLÊGIATEURS DU LAC CLAIR 8377 
BOUCHABEX INC 8377 
BOUTIQUE L'ENSEMBLIER INC. (LA) 8377 
CÈDRE FABRE INC 8377 

• COMMANDAIR INC 8377 
ENTREPRISES FILION INC. (LES) 8377 
FREINS ET EMBRAYAGES MAIR INC 8377 
FRONTENAC OVERALL LIMITED 8377 
GLOBAL MERCHANDISERS LTD 8377 
HÔTEL-MOTEL BERMA INC 8377 
ISOLATION ST-ROCH INC 8376 
« LAC CLAIR » COTTAGE OWNERS ASSOCIATION 8377 
MAIR'S CLUTCH & BRAKE SERVICE CO. LTD 8377 
MANUFACTURE D'HABITS ST-EUSTACHE INC 8377 
MARCHANDS GLOBAL LTÉE (LES) 8377 
MICROMED INSTRUMENTS INC 8377 
MOSCATO (G.) INC 8377 
MOTEL DU DOMAINE INC 8377 
PARKVILLE CONSTRUCTION INC 8377 
PLACEMENTS C.A. L'HEUREUX INC. (LES) 8377 
SERVICES IMMOBILIERS GENDREAU & BÉLANGER INC. (LES) 8378 
SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTIONS PARKVILLE INC 8377 
TÉMABEX INC 8378 
TRANS-ACTION. G.B. ASSOCIÉS INC 8378 
UNIFORMES F O B . LTÉE 8377 
WALBY (ROBERT) LIMITED 8378 

C O M P A G N I E S - L O I S U R L E S ( P A R T I E 1A) 

DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE CONSTITUTION 

ACCESSOIRES DE SOUDURE STANDARD (1981) INC 8378 
ALIMENTS TRADITION INC. (LES) 8378 
ALUMINIUM R.D. INC 8378 
ATELIERS P.D.L. LTÉE (LES) 8378 
AUDY (ÉMILIO) INC 8 3 7 8 

AUTOMOBILES VICTORIAVILLE ( 1981 ) INC 8378 
AUTO-TÊTES CHARLESBOURG INC 8378 
BAR VIDENUIT LTÉE (AU) 8378 
BÉTON LOUIS CYR INC 8378 
BOUCHERIE BEAUSOLEIL INC 8378 
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B O U T I Q U E D'ANTAN L T É E 8379 
B O U T I Q U E DE SPORT S A G - L A C INC 8379 
B U A N D E R I E S P I E R R E R. D E X T R A Z E INC. ( L E S ) 8379 
B U R E A U DE G E S T I O N A G R I C O L E C L . INC 8379 
C A P R I É L E C T R I Q U E INC • 8379 
C E N T R E DE C O N T R Ô L E DES E F F E T S DE LA T R A N S P I R A T I O N DE M O N T R É A L INC 8379 
C E N T R E DE M A C H I N E S À C O U D R E I N D U S T R I E L L E S ET D O M E S T I Q U E S A L . INC 8379 
C H A R L E S B O U R G R A D I A T E U R S INC 8379 
C L I N I Q U E V É T É R I N A I R E DE N ICOLET INC 8379 
C L U B DE LA B A I E DU M A R M E T T E INC 8379 
C O L O N I E INC 8379 
C O M P A G N I E D ' A R R I M A G E L O G I S T E C INC 8379 
C O N C I E R G E R I E DE L 'AUTO DU R I C H E L I E U INC. (LA) 8379 
C O N S T R U C T I O N G E S C O B E C INC 8379 
D B D E V E L O P M E N T S INC 8379 
DÉCORATION M A R I E - T H É R È S E B É R U B É INC 8379 
D É M E S U R E L T É E 8379 
D E S J A R D I N S - R E N A U D INC 8379 
D É V E L O P P E M E N T S D.B. INC 8379 
D I S T R I B U T I O N G E O R G E S H A M E L INC. (LA) 8379 
D I S T R I B U T I O N S C. DOIRON L T É E 8380 
D U B O I S ( F E R N A N D ) INC 8380 
D U B R E U I L P A L L E T S INC 8383 
D U F O U R ( R É A L ) INC 8380 
E N C A N S DE B E A U C E INC. ( L E S ) 8380 
E N D U I T S G.R. INC. ( L E S ) 8380 
E N T R E P R I S E S DE P E I N T U R E G U Y L A C H A N C E INC 8380 
E N T R E P R I S E S D É L I C E S DU C H E F INC. ( L E S ) 8380 
E N T R E P R I S E S F O R E S T I È R E S R.C.R. INC 8380 
E N T R E P R I S E S M A J A M I INC 8380 
E N T R E P R I S E S R O M É O J A C Q U E S INC. ( L E S ) 8380 
É P I C E R I E A R P I N - N A U D INC 8380 
É P I C I E R V I L L A G E O I S INC. (L") 8380 
É Q U I P E M E N T D U B R E U I L INC 8380 
F E C T E A U ( G I L L E S ) INC 8380 
F E R M E B O I S S E A U D O R INC 8380 
F E R M E F R A N Ç O I S F O R I N O & F I L S INC 8380 
F E R M E H E N R I G I G U È R E INC 8380 
F E R M E S T - N A R C I S S E INC 8380 
F E R M E W A L S H & F I L S INC 8380 
F E R M E S R M R INC. ( L E S ) 8380 
F O R G A V E X INC 8380 
F O U R N I T U R E S LA S A C O C H E INC 8381 
G A R A G E C H A M P A G N E & F I L S INC 8381 
G A R A G E J E A N - L O U I S LACOSTE INC 8381 
G E N S DU C U I R INC. ( L E S ) . 8381 
G E S T I O N É L E C T R O M E C INC 8381 
G E S T I O N & S E R V I C E S ST-CANUT INC 8381 
G E S T I O N G É R A R D M É N A R D INC 8381 
G E S T I O N G I G U È R E INC 8381 
G E S T I O N T R O I S D ( R O U Y N ) INC 8381 
G E S T I O N S ET P L A C E M E N T S W A L T E R B A T C H E L O R INC 8381 
( i I R O U E T T E S INC. (LES) ' 8381 
G O U V E R N E U R S DU M U S É E DE LA C H A S S E INC. ( L E S ) 8381 
H A R V E Y ( N O R M A N D E ) INC ' 8381 
I C I P R O P E R T I E S F I N A N C I A L C O N S U L T A N T S INC 8381 
I M M E U B L E S A R P E N S O L INC. ( L E S ) 8381 
I M M E U B L E S & C O N S E I L L E R S F I N A N C I E R S I C I . INC 8381 
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INDUSTRIES S. LAROCQUE INC 8381 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES JEAN PROVOST INC. (LES) 8381 
INVESTISSEMENTS A. G. INC. (LES) 8381 
INVESTISSEMENTS BENZIE MARO INC 8382 
LEATHER PEOPLE INC. (THE) 8381 
LOCATION AUTO-CAMION PELLETIER INC 8382 
LOCATION B. LARIV1ÈRE INC 8382 
LOGISTEC STEVEDORING INC 8379 
LUMIVERT INC. (LE) 8382 
MACHINE À COUDRE JEAN DOYON INC 8382 
MACHINERIES G. BÉLANGER INC 8382 
MELAMEX INC 8382 
1847-0740 QUÉBEC INC 8382 
1847-4239 QUÉBEC INC 8382 
1847-6051 QUÉBEC INC 8382 
1847-6184 QUÉBEC INC 8382 
1847-6200 QUÉBEC INC 8382 
1847-6309 QUÉBEC INC 8382 
1847-6333 QUÉBEC INC 8382 
1847-6564 QUÉBEC INC 8382 
1847-9386 QUÉBEC INC 8382 
1847-9394 QUÉBEC INC 8382 

• 1847-9469 QUÉBEC INC 8382 
1847-9550 QUÉBEC INC 8382 
1847-9568 QUÉBEC INC 8382 
1847-9576 QUÉBEC INC 8383 
1847-9584 QUÉBEC INC 8383 
1847-9840 QUÉBEC INC 8383 
1847-9899 QUÉBEC INC 8383 
1848-0194 QUÉBEC INC 8383 
MOLISE SOUDURE INC 8383 
MORIN & FRÈRES EXCAVATION INC 8383 
MOTEUR DIESEL ASBESTOS INC 8383 
NICO MÉTAL INC 8383 
OPÉRATIONS FORESTIÈRES LAFONTAINE INC 8383 
P.P. RÉNOVATIONS INC 8383 
PALETTES DUBREUIL INC 8383 
PÊCHERIES ARMAND CASSIVI INC 8383 
PÊCHERIES HERMAN SYNOTT INC 8383 
PELLETIER (R.D.) INC 8383 
PÉTROLES MONGRAIN INC. (LES) 8383 
PÉTROLES TURGEON INC. (LES) 8383 
PLACEMENTS CRISTOULA LTÉE 8383 
PLACEMENTS DES GALERIES INC. (LES) 8383 
PLACEMENTS GI-CROIX INC. (LES) 8383 
PLACEMENTS JACQUES A. DESCHAMBAULT INC. (LES) 8383 
PLACEMENTS JEAN LECOURS INC 8384 
PLACEMENTS LAUCAS INC. (LES) 8384 
PLACEMENTS MARCEL NADEAU INC 8384 
PLACEMENTS PRONTDOU LTÉE 8384 
PLACEMENTS SAGACO LTÊE 8384 
PLASTI D.G. LTÊE 8384 
POLYDEC INC 8384 
PRODUCTIONS JACQUES OUELLET INC. (LES) 8384 
PROMOTIONS TOURISTIQUES LAURENTIENNES INC 8384 
PROVISIONS STE-ODILE LTÊE (LES) 8384 
QUÉBEC ROCK INC 8384 
R. ET R. AUTO INC 8384 
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R E M B O U R R A G E E T D É C O R A T I O N G U Y A L A R Y I N C 8384 

R É N O V A T I O N S I M M O B I L I È R E S S A G L A C I N C 8384 

R E S T A U R A N T C H E Z J O A C H I M I N C 8384 

R E S T A U R A N T S T A D E O L Y M P I Q U E L T É E 8384 

S A C O C H E S H O E F I N D I N G S I N C . ( L A ) 8381 

S A L L E D E Q U I L L E S R E N A U D I N C 8384 

S A L O N D E T H É L E D A P H N É I N C 8384 

S C I E R I E S D E S M O N T A G N E S I N C . ( L E S ) 8384 

S E R R E D U C H A R M E I N C 8384 

S E R V I C E S D E C H A U F F E U R S R . H . I N C . ( L E S ) 8384 

S E R V I C E S D U G A Z D E C . I N C . ( L E S ) 8385 
S E R V I C E S V I D É O P R I M E I N C 8385 

S I M A R D ( F E R N A N D E T M I C H E L ) I N C 8385 

S I R O I S C A B L E I N C 8385 

S O C I É T É D E G E S T I O N J E A N - G U Y G U A Y I N C 8385 

S O C I É T É D E G E S T I O N . T R A I T E M E N T E T I N F O R M A T I Q U E ( G . T . I . ) I N C 8385 

S O C I É T É D ' E X P L O I T A T I O N L A C - B E A U . I N C . ( L A ) 8385 

S O C I É T É D ' I N V E S T I S S E M E N T G . G . G . I N C . ( L A ) 8385 

S O U D U R E S M A T H I E U E T F I L S I N C . ( L E S ) 8385 

S P E C T A V I S I O N I N C 8385 
S T A N D A R D W E L D I N G S U P P L I E S (1981) I N C 8385 

S T A T I O N - S E R V I C E F . P E L L E T I E R I N C 8385 

T A X I V E I L L E U X I N C 8385 

T É T R A S I N C 8385 
T R A N S P O R T B R U N O B E A U L I E U I N C 8385 

T R A N S P O R T L A U R É A T L É V E S Q U E I N C 8385 

T R A N S P O R T L E C L E R C & F I L S I N C 8385 

T R A N S P O R T Q U É B E C M É T R O P O L I T A I N I N C 8385 

T R A N S P O R T R O G E R A R E L I N C 8385 

T R A N S P O R T V . A . ( Q U É B E C ) I N C 8385 

V Ê T E M E N T S O S E I N C 8385 
V I D A N G E S S E P T I Q U E S L A U R E N T I E N I N C . ( L E S ) 8385 

W A L T E R B A T C H E L O R H O L D I N G S A N D I N V E S T M E N T S I N C 8381 

D É L I V R A N C E D ' U N C E R T I F I C A T D E C O N T I N U A T I O N 

A G E N C E S P A U L G U I L L O T I N C . ( L E S ) 8386 

A R S E N E A U L T ( P A U L ) I N C 8386 

A T E L I E R S G R A P H I Q U E S D U H A U T - R I C H E L I E U I N C . ( L E S ) 8386 

A T E L I E R S L É O N A R D I N C 8386 

A T E L I E R S P A U L L I M I T É E 8386 

B A N V I L L E ( J E A N ) I N C 8386 

B E A U C E E X P R E S S I N C 8386 

B E R T R A N D ( D . ) & F I L S I N C 8386 

B E R T R A N D ( D O N A T ) & F I L S I N C 8386 

B O I S E R I E S ( R A Y M O N D ) I N C 8386 

B O U D R E A U L T . D E S C H A M B A U L T . B E R T O L D I E T A S S O C I É S I N C 8386 

B O U T I Q U E K I M I N C . ( L A ) 8386 
C E N T R E D E C O N S T R U C T I O N M O R I N - H E I G H T S L T É E 8386 

C E N T R E D E D A C T Y L O G R A P H I E C A P I T A L E I N C 8386 

C E N T R E J A R D I N H A M E L I N C 8386 

C H A D O U X C H E V R O L E T O L D S M O B I L E I N C «386 

C H O - B O I N C 8386 
C L U B D E T I R L A G A C H E T T E I N C 8 3 8 6 

C O M P A G N I E D E C O N C A S S É D E L A B A I E I N C . ( L A ) 8386 

C O N S T R U C T I O N C H A R L I A N E I N C H387 

D E V I N P L A N I N C [ [ M L 

É B É N I S T E R I E L A U R E N T I E N N E I N C g387 
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É D I T I O N S DE L ' A U B E INC. ( L E S ) 8387 
E D I T I O N S G I T O INC. ( L E S ) 8387 
É D I T I O N S M O N T I C U L E INC. ( L E S ) 8387 
E N T R E P R I S E S B O I S I E R L T É E ( L E S ) 8387 
E N T R E P R I S E S K A R INC 8387 
E N T R E P R I S E S P&C B E A U D R Y INC. ( L E S ) 8387 
E N T R E P R I S E S P I E R R E B I L O D E A U INC. ( L E S ) 8387 
E N V E L O P P E S U P R Ê M E INC 8387 
É Q U I P E M E N T B E L Z I L E INC 8387 
F E R C O M A T INC 8387 
F E R M E C Y R A N O INC 8387 
G A L E R I E D'ART C L A R E N C E G A G N O N INC 8387 
G E S T I O N R O C V A L INC 8387 
G E S T I O N S O M P R O INC 8387 
G R A N I T S F R O N T E N A C INC. ( L E S ) 8387 
H É L I C O P T È R E S DU L A C S T - J E A N INC. ( L E S ) 8387 
I L I A L (LÉO) P R O D U C T I O N S INC 8387 
I M M E U B L E S B.G.S. INC. ( L E S ) 8388 
I M M E U B L E S B O L L A N D - D E L A G E INC 8388 
I M M E U B L E S C Y R I L B E A U M O N T INC. ( L E S ) 8388 
I M M E U B L E S F E B E C INC. ( L E S ) 8388 
I M P R I M E R I E B O L L A N D - D E L A G E (1975) L I M I T É E 8388 

' I N D U S T R I E S E S P A D O N INC 8388 
J A R D I N S LA M O U I L L È R E INC. ( L E S ) 8388 
J O U R N A U X I N T E R - Q U É B E C L T É E ( L E S ) 8388 
L A B O R A T O I R E D 'OPTIQUE S T - V A L L I E R INC 8388 
L A B O R A T O I R E S B I O - R E C H E R C H E S L T É E ( L E S ) 8388 
L A F O R E S T ( L É O N A R D ) E T F I L S I N C 8388 

L A P E R R I È R E & V E R R E A U L T INC 8388 
LOCATION S.C.M. INC 8388 
L O G I S T E C C O R P O R A T I O N 8388 
LORD & C I E L I M I T É E 8388 
M A R C H É É P I C U R I E N V I L L E - M A R I E INC 8388 
M A R T E L ( P A U L ) INC 8388 
M E S S A G E R I E S S A I N T - J E A N INC. ( L E S ) 8388 
M É T A L B.D.L. INC 8388 
M I L L E R ( J A C K ) INC 8388 
P A V A G E A B É N A K I S L T É E 8388 
P I L O N ( F E R N A N D ) C O N S T R U C T I O N G É N É R A L E INC 8388 
P L A C A G E P A Q U E T INC 8389 
P L A C E M E N T S DE M O R A N V I L L E L T É E 8389 
P L A C E M E N T S L A V O I E INC. ( L E S ) 8389 
P L A C E M E N T S R O L A B E C INC 8389 
P L A C E M E N T S V A L C O U R T INC. ( L E S ) 8389 
P L A S T I Q U E V E N N E C O INC 8389 
P L A S T I Q U E S V E N N E C O INC 8389 
P O U L I O T ( R U S S E L L ) INC 8389 
P R O D U I T S É L E C T R O N I Q U E S EN G R O S L T É E 8389 
P R O M O T I O N G. & P. INC 8389 
P R U D ' H O M M E ( C L A U D E ) C O N S T R U C T I O N INC 8389 
Q U I N C A I L L E R I E M A U R I C E T H O U I N INC 8389 
R A D I A T E U R S M O N T R É A L INC 8389 
R E S T A U R A N T P A L A C E D 'ARVIDA INC 8389 
R E S T A U R A N T V I R L O INC 8389 
S E R V I C E DE L O C A T I O N T R A N S C O INC 8389 
S E R V I C E DE T R A N S P O R T DE C O L I S DU Q U É B E C INC 8389 
S E R V I C E S I N D U S T R I E L S J O L I C O E U R L T É E 8389 
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SERVICES MAXI-PLUS INC. (LES) 8389 

SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENTS LILLIAN INC 8389 
SOLOPIC LTÉE 8389 
STRATFORD. MANUFACTURE DE VÊTEMENTS INC 8390 
TITANE DU ST-LAURENT LTÊE 8390 
VANIER JULIEN LIMITÉE 8390 
VISQUE INC 8390 

DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE FUSION 

GALERIE MARCHAND INC. (LA) 8390 
GESTION RINES INC 8390 
HOTEL MOTEL CHARLES INC 8390 

DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE MODIFICATION 

ATELIER DE DÉBOSSELAGE RAYMOND GÉLINAS INC 8393 
BÉTONS B. Y. INC. (LES) 8390 
BÉLISLE (BERNARD) & ASSOCIÉS INC 8392 
BÉTONS BEAULAC INC 8392 
BIJOUTERIE HAMEL (1980) INC 8390 
CENTRE DE RECHERCHES LÉGALES DE QUÉBEC INC 8393 
CENTRE DU JEAN L'ASTRAL D.J. INC. (LE) 8391 
CHAMPAGNE (C.) LTÉE 8391 
CHAMPAGNE (N.) LTÊE 8391 
CLUB DE CHASSE ET PÊCHE DU LAC BEAUREGARD INC 8391 
CONDOMINIUM LE SAINT-LAMBERT INC 8393 
COUPES R.B. INC. (LES) 8392 
CRÉATIONS JAPPY INC. (LES) 8393 
DISTRIBUTEUR LE BARON (1980) INC 8391 
ÉBÉNISTERIE LAURENTIENNE INC 8391 
ÉDITIONS LE CANADA FRANÇAIS LTÊE (LES) 8391 
ÉLECTROGEST INC 8393 
ENTREPÔTS ST-AMABLE INC. (LES) 8391 
ENTREPRISES AUDETTE & POIRIER INC. (LES) 8393 
FERME BERTRAND MAURICE INC 8391 
FERME CADIN INC 8393 
FERME DANIEL POTHIER INC 8392 
FERME GÉRARD RAINVILLE & FILS INC 8391 
FERME ROGER DURAND INC 8391 
FRUITS ET LÉGUMES THÉROULX INC 8391 
GARAGE FERLAND & GRONDIN INC 8391 
GESDIX INC 8394 
GESTION MARCEL SIROIS INC 8391 
GESTION MOBILIÈRE HAMEL INC 8390 
GESTION MURRAY COUTURE INC 8391 
GESTIONS BOUVIER-CLOUTIER INC 8393 
GRANITS FRONTENAC INC. (LES) 8391 
H.B. CABLE INC 8391 
HÉLICOPTÈRES DU LAC ST-JEAN INC. (LES) 8391 
IMMEUBLE LE MONTERIA INC 8392 
IMMEUBLES NYMAC INC 8391 
IMMEUBLES ST-GELAIS & TURGEON INC 8392 
IMPORTATIONS L'ASTRAL INC. (LES) 8391 
IMPRIMERIE TRANSMAG INC 8392 
INDUTRIES DE PIQUAGE LTÊE (LES) 8394 
INGESCOBEC INC 8392 
INVESTISSEMENTS CARAL INC. (LES) 8392 
KARAL TEXTILE INC 8392 
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LABORATOIRES S.L, (1981) INC. (LES) 8392 
LATREILLE (JACQUES) ET GILLES TREMBLAY INC 8392 
LEFEBVRE (LIONEL) & FILS LTÊE 8392 
LIBRAIRIE ALEXANDRIE INC 8392 
LITIÈRE POULIOT INC 8393 
LOCATION THÉBEX INC 8392 
MACLAREN FOREST PRODUCTS INC 8394 
MAHEU (ÉLOI) INC 8392 
MATÉRIAUX BLANCHET INC 8392 
MATÉRIAUX BLANCHET INC. (LES) 8392 
1641-9046 QUÉBEC INC 8392 
1641-9913 QUÉBEC INC 8392 
1646-0586 QUÉBEC INC 8392 
1841-9580 QUÉBEC INC 8392 
1843-2120 QUÉBEC INC 8392 
1843-4092 QUÉBEC INC 8392 
1843-5446 QUÉBEC INC 8392 
1843-7392 QUÉBEC INC 8392 
1843-7509 QUÉBEC INC 8392 
1843-9901 QUÉBEC INC 8392 
1844-2962 QUÉBEC INC 8393 
1844-5213 QUÉBEC INC 8393 

' 1844-8860 QUÉBEC INC 8393 
1845-2839 QUÉBEC INC 8393 
1X45-3555 QUÉBEC INC 8393 
1845-3563 QUÉBEC INC 8393 
1845-4314 QUÉBEC INC 8393 
1845-4868 QUÉBEC INC 8393 
1845-6517 QUÉBEC INC 8393 
1845-8844 QUÉBEC INC 8393 
I845-X869 QUÉBEC INC 8393 
IX46-I49I QUÉBEC INC 8393 
1X46-4743 QUÉBEC INC 8393 
1X46-77X7 QUÉBEC INC 8393 
1X46-8736 QUÉBEC INC 8393 
1X47-0625 QUÉBEC INC 8393 
NOUVEAUTÉS DE LESTRIE INC. (LES) 8393 
PÊCHERIES FLORAN CÔTÉ INC 8393 
PLACEMENTS CRINISCO INC 8394 
PLACEMENTS SPICER LTÊE (LES) 8394 
PLACEMENTS VALCOURT INC. (LES) 8394 
PRODUITS FORESTIERS MACLAREN INC 8394 
PRODUITS FORESTIERS MACLAREN INC. (LES) 8394 
PRODUITS SANITAIRES LAURENTIDES (1980) INC 8394 
PRODUITS SANITAIRES LAURENTIDES (1981) INC 8394 
QUILTING INDUSTRIES LTD 8394 
QUILTING INDUSTRIES LIMITED 8394 
ROBRY INC 8392 
SABLIÈRE B.Y. INC 8390 
SÉNÉGAL (FÉLIX) INC 8394 
SERVICES PROFESSIONNELS DÉVALUATION ET CONSULTATION SPEC INC 8394 
SIROIS MARINE (1981) INC 8392 
SOCIÉTÉ DE GESTION BOURGUIGNON & FRÈRES INC 8394 
SOCIÉTÉ DE GESTION IMMOBILIÈRE ESPACE 22 INC. (LA) 8393 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE TROIS MILLE INC 8394 
SUPER MARCHÉ PIERRE BLAIN INC 8394 
TEXTILE KARAL INC 8392 
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TRANSMAG PRINTING INC M92 
TRANSPORT BEAULÉ INC »394 
TRANSPORT JALBERT INC 8393 
TRANSPORT THÉBERGE LIMITÉE 8394 
TRANSPORT Y. THÉBERGE INC 8394 
UNIVAL (1981) INC 8393 
VERREAULT (LAURENT) INC 8394 
VOITURES GRANBY INC. (LES) 8394 
YUEN & BEAUPRÉ INC 8392 

C O M P A G N I E S — LOI S U R LES ( P A R T I E 3) 

LETTRES PATENTES 

ÂGE D'OR DE LAC SAGUAY (L') 8395 
AMIS DE LA GRANDE ANSE À MONTRÉAL (L.A.G.A.M.) (LES) 8395 
ASSEMBLÉE RÉV. ÉLIE DUFRESNE INC 8395 
ASSOCIATION ASTRONAUTIQUE AMATEUR DE QUÉBEC 8395 
ASSOCIATION DANSE: CORPS ET AME 8395 
ASSOCIATION DE BALLON SUR GLACE DE BEAUCHEMIN, CHÂTEAUGUAY, HUNTINGDON 

INC. (L') 8395 
ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL CULTUREL & SPORTIF DE VAL-DAVID 8395 
ASSOCIATION DE VOLLEY-BALL DE HAUTERIVE 8395 
ASSOCIATION DES CITOYENS DES LACS ROCHON. MARIE-LOUISE ET DES PINS 8395 
ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS VIETNAMIENS À L'UNIVERSITÉ CONCORDIA 8395 
ASSOCIATION DES GENS D'AFFAIRES DE LASALLE INC. (L') 8395 
ASSOCIATION DES GÉOGRAPHES DU QUÉBEC 8395 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DU VILLAGE OLYMPIQUE INC: 8395 
ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉTUDIANTS DU CÉGEP DE JOLIETTE 83% 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES-LOCATAIRES DU DOMAINE NOUVELLE VAGUE 8396 
ASSOCIATION DES SECRÉTAIRES DE LESTRIE INC. (L -) 8396 
ASSOCIATION DU LAC DIANE INC. (L') 8396 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES ENSEIGNANTS RESPONSABLES DE STAGES 83% 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE LES FIL1ATRINONS DE SAINT-CHARALAMBOS 83% 
ASSOCIATION SPORTIVE DE LA CORNICHE INC 83% 
ATELIERS DU PARC INC. (LES) 83% 
AUBERGE JEUNESSE LA CARAPACE 83% 
BEAUREPAIRE NURSERY GROUP 8397 
CENTRE DE BÉNÉVOLAT DE LAVAL INC 83% 
CENTRE DE RENCONTRES SOCIALES (ÂGE D'OR) NOTRE-DAME DE LA GARDE INC 83% 
CHASSE-GALERIE DE LA TUQUE INC. (LA) 8396 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE MARTINVILLE INC. (LE) 83% 
CLUB DE L'ÂGE D'OR ST-ROSAIRE COMTÉ ARTHABASKA 83% 
CLUB DE SOCCER DE THETFORD MINES 83% 
CLUB LIONS DE LEEDS INC 83% 
CLUB NAUTIQUE DU LAC TÉMISCOUATA INC. (LE) . . . 83% 
CLUB RICHELIEU DE POINTEAU-PÈRE INC 83% 
CLUB SOCIAL ANSE ST-JEAN INC 83% 
CLUB SOCIAL LINDE DISTRIBUTION « 779 » . . 8397 
COLLECTIF D'ACTION POPULAIRE RICHELIEU-YAMASKA 8397 
COLOMBIER DE MYRIAM INC. (LE) 8397 
COMITÉ DE LOISIRS LES DYNAMIQUES DE LA MONTÉE (LE) 8397 
COMITÉ DES COMMÈRES DE SAINT-HENRI (LE) 8397 
COMITÉ SOCCER ORLÉANS 8397 
DIFFUSIONS DE L'AMORCE. DE QUÉBEC (LES) 8397 
ÉCOLE DE BOXE AMATEUR «JIM GIRARD» " 8397 
ÉTOILE ALPHA INC. (L -) 8397 
FRATERNITÉ CHAPINA (LA) " 8397 
FRONT COMMUN DES ASSISTÉS SOCIAUX DU QUÉBEC INC. . . 8397 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 18 juillet 1981.113eannée, n" 29 8 4 5 5 

C O M P A G N I E S — LOI S U R LES ( P A R T I E 3) 

LETTRES PATENTES — mite Page 

GARDERIE LES P'TITS COEURS 8397 
GARDERIE PITATOU 8397 
GROUPE DE SOLIDARITÉ SOCIALE DE RAWDON 8397 
JARDIN D'ENFANTS BEAUREPAIRE 8397 
LIGUE DE BASEBALL DU PLATEAU INC 8397 
LIGUE DE HOCKEY « LES VÉTÉRANS » DE L'ILE D'ORLÉANS 8397 
LOGI-FRATERNITÉ 8397 
MARGOUILLES INC. (LES) 8398 
MATINÉES MUSICALES DE CHÂTEAUGUAY (LES) 8398 
PRODUCTIONS PETIT CHAMPLAIN INC 8398 
SILLON DE LA CHAUDIÈRE INC (LE) 8398 
TABLE DE CONCERTATION DE SERVICES D'AIDE À LA JEUNESSE DE DRUMMOND INC 8398 
THÉÂTRE D'ART LYRIQUE DE LAVAL 8398 
THÉÂTRE DE VEILLE 8398 
TRANSPORTEURS EN VRAC SECTEUR LABELLE 07 INC. (LES) 8398 

C O M P A G N I E S É T R A N G È R E S — LOI S U R L E S 

PERMIS 

BEAUBRAN CANAGEX INC 8398 
CLUB MED, INC 8398 

C U R A T E L L E P U B L I Q U E — LOI S U R LA 

AVIS DE QUALITÉ 

MAJOR, MME JEANNETTE (MME WILFRID PILON) 8408 

D É C L A R A T I O N S D E S C O M P A G N I E S ET S O C I É T É S — LOI S U R L E S 

FORMATION 

CLUB DE PLACEMENT C.S.T. ENR.(Amendement) 8399 
ÉDITIONS DU MÉMORIAL (QUÉBEC) SOCIÉTÉ EN COMMANDITE (LES) (Amendement) 8399 

F I N A N C E M E N T D E S P A R T I S P O L I T I Q U E S — LOI R É G I S S A N T LE 

PARTI DES TRAVAILLEURS DU QUÉBEC (Remplacement d une représentante officielle) 8408 
PARTI LIBÉRAL DU QUÉBEC (Montant versé au représentant officiel pour la période du I" avril 1981 au 

31 mai 1981) 8408 

L I Q U I D A T I O N D E S C O M P A G N I E S — LOI S U R LA 

CLUB COOPÉRATIF DE CONSOMMATION DU BOUT (PONT-VIAU) 8409 

M I N I S T È R E S — A V I S C O N C E R N A N T L E S 

ÉNERGIE ET RESSOURCES 

DIVERS 

INTENTION DE RÉVOQUER UNE CONCESSION MINIÈRE 8409 

INSTITUTIONS FINANCIÈRES ET COOPÉRATIVES 

ASSURANCES — LOI SUR LES 

SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE DE L'OUTAOUAIS (LA) (Délivrance 
de permis) 8409 

SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE DU DISTRICT DE BEAUHARNOIS 
(Changement de siège social) 8410 

TRANSPORTS 

ENTRETIEN DE ROUTES DISCONTINUÉ 8410 
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P R O C L A M A T I O N S ) Page 

Extension de la juridiction de la Cour municipale de la cité de Magog au territoire du canton de Hatley 8412 

R É C I F D É S M A R C H É S A G R I C O L E S D U Q U É B E C 

ASSOCIATION DES TRANSPORTEURS DE BOIS DES BOIS-FRANCS INC.(Accréditation) 8412 

R E N S E I G N E M E N T S S U R L E S C O M P A G N I E S - LOI C O N C E R N A N T L E S 

LETTRES PATENTES ANNULEES 

ATLANTIC RUSTPROOFING CENTER LTD.(Erratum) 8442 
BOUTIQUE LES TRUCMUCHES INC.(Erratum) 8442 
CENTRE DE L'ANTIROUILLE ATLANTIQUE LTÉE (Erratum) 8442 
CENTRE DE PLEIN-AIR TCHITACAMA INC. (Erratum) 8442 
DEMERS (LAURENT) ISOLATION INC.(Erratum) 8442 
DOMAINE NATURISTE ADAM ET EVE DU LAC MASSON INC.(Erratum) 8442 
FILMS TECKNICA INC. (LES) (Erratum) 8442 
PIERRE NATURELLE F.B. INC. (Erratum) 8443 
SOLVACHEK INC. (Erratum) 8443 
TECKNICA FILMS INC.(Erratum) 8442 
UNICOMPEX CANADA INC. (Erratum) 8443 

REPRISE D'EXISTENCE (AVIS DE) 

CLUB DE MOTOS-NEIGE DU LAC-À-LA-CROIX INC 8399 
DUFOUR & DUFOUR LTÉE 8399 
PLACEMENTS COTÉ-LAPOINTE INC. (LES) 8399 
RÉSEAU PLURI-ARTS 8399 

S O C I É T É S C O O P É R A T I V E S A G R I C O L E S — LOI S U R L E S 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE DE SAINT-ZACHARIE (Dissolution) 8413 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE LAITIÈRE DU NORD-OUEST QUÉBÉCOIS (Dissolution) 8413 

S O U M I S S I O N S — D E M A N D E S D E 

ALMA, VILLE 8413 
BERTHIERVILLE, VILLE 8414 
BUCKINGHAM. VILLE 8415 
DOLLARD-DES-ORMEAUX, VILLE 8415 
GRANBY. VILLE 8416 
MIRABEL, VILLE 8417 
SAINT-ANACLET-DE-LESSARD. PAROISSE 8418 
SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ. VILLE 8419 
SAINT-COME. PAROISSE 8419 

S Y N D I C A T S P R O F E S S I O N N E L S — LOI S U R L E S 

ASSOCIATION DE LA RELÈVE AGRICOLE DU BAS-SAINT-LAURENT (Constitution) 8420 
ASSOCIATION DES EMPLOYÉS DE TRANSPORTS PROVOST INC. ( L ) (Changement de nom) 8420 
ASSOCIATION DES NOTAIRES DE MONTRÉAL (Changement de nom) 8420 
ASSOCIATION DES POLICIERS DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME INC. (Changement de nom) . 8421 
SYNDICAT DE GESTION AGRICOLE DE L'ABITIBI (Constitution) 8421 
SYNDICAT DE GESTION AGRICOLE DE RICHELIEU-ST-LAURENT (Constitution) . 8 4 2 1 
SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DE LA BANLIEUE DE QUÉBEC (Changement de nom) 8421 
SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOVINS DE LA BEAUCE (UPA) (Changement de nom) 8421 

V E N T E ( S ) À LA F O L L E E N C H È R E 

CAISSE POPULAIRE STE-ANNE DE DANVILLE (LA) c. LA COMPAGNIE 92474 CANADA LTÉE 

ETAL 8422 
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VENTE)S) PAR L I C I T A T I O N P a g e 

HOGUE c. PAQUIN 8422 

VENTE(S) PAR S H É R I F 

ARTHABASKA 

PÉPIN (CLÉMENT) (1978) LTÉE c. GARANT ETAL 8424 

BEDFORD 

COMMISSION SCOLAIRE DE MAGOG (LA) c. PEMBER REALTIES LTD 8424 

IBERVILLE 

CAISSE POPULAIRE DE ST-RÉMI (LA) c. TOUGAS 8425 

LAURENTIDE ACCEPTANCE CORP. LTD. c. NANGREAVES 8426 

JOLIETTE 

BANQUE DE COMMERCE CANADIENNE IMPÉRIALE c. STEBENNE ET AL 8426 
BANQUE ROYALE DU CANADA c. MÉNARD 8427 
CAISSE D'ENTRAIDE ÉCONOMIQUE DE SAINT-JÉRÔME c. POOLE ET AL 8427 
CAISSE POPULAIRE D'HOCHELAGA c. JALBERT ET AL 8428 
ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ GUY LALUMIÈRE INC. (LES) c. CONSTRUCTIONS DANIEL 

RI VEST INC 8429 
. LESSARD c. CRÊPEAU 8429 

REVENU NATIONAL c. HOSPITAL & INSTITUTIONAL MANAGEMENT CORP. ET AL 8430 

QUÉBEC 

BANQUE NATIONALE DU CANADA c. HARVEY 8431 
BEAUPORT. VILLE c. RAFFINAGE DE MÉTAUX BEAUPORT INC 8432 
CHALIFOUR c. CONSTRUCTION T.D.C. INC 8433 
MARCEAU c. IREGUI 8433 

SAINT-FRANÇOIS 

CAISSE D'ENTRAIDE ÉCONOMIQUE DE SHERBROOKE ET AL. c. LASALLE ET AL 8434 

TERREBONNE 

ARBIC c. LAROSE 8435 
BANQUE NATIONALE DU CANADA c. ROY 8435 
COMMISSAIRES D'ÉCOLE POUR LA MUNICIPALITÉ SCOLAIRE DES LAURENTIDES (LES) c. 

MARION 8436 
ENTREPRISES BLAINVILLE LTÉE (LES) c. LAURIN & ROBERT INC 8437 
IMMEUBLES TRADERS LTÊE (LES) c. GUAY 8437 
LANTIER, MUNICIPALITÉ c. THEOPHILOPOULOS 8438 
VAL-MORIN, MUNICIPALITÉ c. FORTIN 8438 

TROIS-RIVIÈRES 

PLOURDE c. PARADIS 8439 

V E N T E ( S ) P O U R T A X E S 

CARLETON, VILLE 8440 

COMMISSION SCOLAIRE D'AMOS 8441 
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